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INTRODUCTION 

Le troisième Aperçu sur les activités, élaboré par le 
Secrétariat des Conseils, dans le même but et ~e même esprit 
que les précédents, couvre le semestre qui s'étend du 1er oc
tobre_ 1960 au 31 mars 1961 ; conçu comme exposé de caractère 
documentaire, il ne saurait. engager la responsabilité d.es 
Conseils. 

L'activité des six derniers mois s'est située dans une 
atmosphère internationale dominée, sur le plan européen, par 
les propositions d'intensification de la coopération politi
que et un certain regain dans les débats autour de la coopé
ration entre la C.E.E. et des pays de l'A,E.L.E. 

' Les Communautés, par le, truchement de, leurs Institutions, 
ont poursuivi leurs efforts dans tous les domaines de leur 
très vae.te champ d'action. Le Conseil de la C.E.E. a notamment 
consolidé sa qécision d'accélération du rythme du traité, non 
seulement dans l'établissement' d'une union douanière, mais 
aussi dans l'instauration progressive de la.libre circulation 
et dàns liélaboration d'une politique économique et sociale 
commune ; à cet égard, une mentio'n spéciale doit être faite 
des secte.urs· de la poli tique agricole commune et de l'associa
tion avec les pays tiers, sans négliger pour autant les nom
brecix autres domaines où le Conseil a poursuivi et intensifié 
son action. 

L'intérêt du Conseil de la C'.E.EI.A. s'est fixé tout par
ticulièrement sur lee divers problèmes que. posent le dévelop
pement de la .recherche et la promotion de l'industrie nucléaire, 
tandis que le Conseil spécial de Ministres de la C.E.C.A., ou
tre les questions que la gestion du marché du charbon et de 
l'acier l'amène à placer à son ordre du jour, s'est penché plus 
spécialement sur la politique énergétique, l'étude de modifi
cations au traité .de Paris et le problème charbonnier belge, 
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PREMIERE. PARTIE 

1 • Durant les derniers mois, les Conseils ont p()ursui vi 

leurs travaux sur divers problèmes généraux de nature ina
ti tutionnelle, technique 9.U administra ti vc, et .qui ,s;ont 
c ommu..11s aux .trois C ommùnauté s, ou à deux d 1 exrllr!ilellœL 

2. A 1 i occasion de son départ, le. Conseil a ·rendu hom-
mage à '.ll!. Petrilli qui, à la suite de sa nomination à 
des fonctions importantes dans son pays, avait pr~senté 
sa démission·, 

M. Petrill:l, a été remplacé par M. Levi Sandri qui 
a pris ses fonctions dès le mois de mars 1961 et qui 
âssume, comme 111. Petrilli, des-responsabilités particu
lières en matière sociale. 

3. En vue de la formation de son nouveau Bureau, le 
Comité Eoono~ique ct Social a modifié avec l'accord des 
Conseils, son règlement intérieur et porté le nombre 
des membres du Bureau: de ,15 à 16, le Président disposant 
de la voix prépondérante. 

Le nouveau Bureau a été élu le 29 septembre 1960. 
La présidence est assumée par M, Rosenberg, les deu..--c 
postes de vice.:.président ont été attribués à !d. de Staerck• 
et M, Cantoni. 

4. Dans le. cadre des problèmes ins-titutionnel~t,la ques-
tion de la. fusion des Exécutifs a· été évoquée à plusieurs 
reprises au sein des Conseils, et not~ont en vue du 

I 
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colloque avec l'~semblée Parlementaire Européenne en 
novembre 1960, A cette occasion, M. Luns, en sa qualité 
de Président des Conseils, a déclaré que ceux-ci ont suivi 
avec intérêt les efforts faits par l'~semblée depuis 1958, 
pour assurer une coordination plus étroite des activités 
des Commissions et de la Haute Autorité et ont pris acte 
des propositions concrètes formulées dans le rapport de 
M. Faure. M. Luns a ensuite yrécisé qu'en raison des nom
breuses implications tant politiques que juridiques, tech
niques, économiques et financières, les Conseils n'avaient 
pas encore défini leur position sur ce problème. 

Pour sa part, l'Assemblée dans sa majorité, s'est 
déclarée convaincue de la nécessité technique et de l'op• 
portunité politique de procéder dans les délais les plus 
rapprochés à la fusion. Dans une résolution adoptée le 
lendemain du colloque, elle a prié notamment les gouverne
ments des Etats membres et les Conseils de prendre les 
mesures nécessaires pour réaliser la fusion à la fin de 
l'année 1961, au moment où viendront à expiration les 
man<rats="-d"es membres actuels des deux Commissions. 

Cett"e question a fait l'objet de nouveaux échanges 
de vues en janvier et en mars 1961, 

5, Parmi les autres questions communes qui ont retenu 
l'attention des Conseils figurent notamment les questions 
d 1 ordre administratif c omQ'Ie les budgets, les règlements 
financiers "et le statut du personnel. 

I 
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Cha~itre I - Les Conseils et 
l'Assemblée Parlementaire ~péenne 

6. Les Conseils, fidèles à la ligne de conduite qu'ils 
s'étaient tracée, ont continué à. oeuvrer dans le sens d'un 
renforcement de leurs relations avec l'Assemblée, Les rap
ports entre ces Institutions ont été·en effet marqués, au 
cours des derniers mois, par dive~ développe~~ les un• 
liés directew.c,nt à l'application des traités, les autreS
--les plus nombreux- procédant de la volonté des Conseils 
d'élargir, dans le respect des traités, le cadre de leurs 
relations avec le Parlement. 

A. Collo~ue annuel entre l'kssemblée, les Conseils, les 
Commissions de la C.E.E. et de la·c.E.E.A. ainsi gue 
la Haute Autorité 

7. La politique extérieure des Etats_ membres en rapport 
aveo les Communautés, y compris les relations de celles-ci 
avec les pays tiers, et le problème de la fusion des Exécu
tifs ont été pr9posés par l'Assemblée ct retenuS par les 
Conseils comme thèmes de discussion pour le colloque de 
1960. 

L'Assemblée a oonfié la préparation du colloqùe prévu 
pour la session de novembre à sa Commission politique qui 
a présenté deux rapports établis, 11 un par M. Dehousse sur 
la politique extérieure des Etats membre.s en relation a voc 
les Communautés, l'autre p~x M. Maurice Faure sur la fusion 
des Exécutifs. 

Les Conseils de la C.E.E. et de la C.E,E,A. se sont 
occupés,. lors de leurs sessions des 17-19 octobre et des 

I 
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14-15 novembre 1960 de .l'~laboration de la d~olaration du 
Pr~aident dea Conseils et ont défini la ligne d!l conduitll 
qu'ils adopteraient lors du colloque·. Le Conseil spécial 
de Jünistros de la C .E .c.A., au coure de. sa session du 
~1 octobre, a estimé que les .thèmes retenus n'appelaient 
pas de Mclaration de sa part. 

9. Le colloque s.1 est déroulé ·les 2·1 et 22 11.0vèmbre à 
Strasbourg en pr~sertcc de nombreux Ministres, ~embres dès 
trois Conseils. Il a donné lieu à de larges échanges de 
vues entre Tes Institutions sur des problèllles liés tant 
directement qu'indirectement aux "fina.litéé des traités, 

La discussion a é.té ouverte p!:.r un expo.sé présenté 
au nom des Conseils de la C.E.E. et de la.C.E.E.A. par 
M. Lune, Président en exercice, Au cours du débat, 
Jlf.M. Piccioni, von Merkatz, Couve de Murville, Schaus et 
Lune ont exposé le point de vue de leUr gouvernement sur 
les problèmes en discussion, 

10. Dans les échanges de vues sur le premier thème, 
l'Assemblée a orienté essentiellement ses préoccupations 
vers les problèmes de la coordination des politiques 
étrangères des Etats membres, 

Le Président des Conseils.a tout d'abord présenté 
brièvement certaines considérations d'ordre politique liées 
aux "finalités" des traités; il a notamment constaté que 
le rayonnement économique des Six ne trouve pas son com
plél:lent naturel dc.ns un ~me rayonnement politique et 
déclaré que les six gouvernements sont conscients de la 
nécessité d'une union croissante des Etats-membres, 

I 
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Les Conseils ont pris connaissance avec intér~t 
des avis et suggestions exprimés par les membres de 
1·1 Assemblée à cet égard et le Président a remercié 
l'Assemblée pour la contribution positive que consti
tuaient les interventions des divers orateurs. Il a 
souligné par ailleurs que l'Assemblée avait un rOle 
privilégié à j auer comme moteur, comŒ•e centre d 1 im
pulsion des formes à définir de la coopération et 
de l'intégration européennes. 

Passant aux problèmes posés par la politique 
extérieure des Com~unautés, le Président des Con
seils, après avoir fait part de certaines réflexions 
d'ordre général sur l'action des Etats membres dans 
le domaine des relations commerciales extérieures, 
a passé .en revue les principaux problèmes, en parti
culier, la décision d'accélération, la signature 
du traité de Stockholm, les négociations relatives 
à la réorganisation de l'O.E,C,E., la Conférence 
tarifaire du G.A.T.T. et le problème des relations 
avec les pays en voie de développement~ 

11'~ Un échange de vues prolongé a eu lieu sur 
la questi.on de la fusion des deux Commissions et 
de la Haute Autorité (1). 

12·. La préparation des colloques futurs a fait 
l'objet de certaines propositions de la part du 
Président de la Commission politique qui 
désirait que les Conseils soumettent un 

(1) cf. par. 4 ci-dessus. 

I 
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rapport é.orit à ltAeseinblée sur la politique extérieure des 
Communautés avant chaque colloque. Le Président ·des Consèils 
a indiqué q\1 1il ferait étudfer cette proposition et a présenté 
également pour sa part ç~rtaines observations relatives à 

l'organisation de cette ré\l.nion spéciale. 

B. EY..amen ·des ~rojets·de bu~ets ~our l'exercice 1~61 
~"___.?-

Lore de' l t'éta.bliàsement des projete de budget de la 
C.E.E. et du projet de budget de fonctionnement de la C.E.E.A., 
les Conseils ont procédé à lu consultation prévue par les 
al. .2 des art. 203 (137) des traités. A cet effet, .. le Prési

/dent des Conseiie a demandé, le 12 octobre, à l'Assemblée de 
mettre les. Conseils en mesure de rencontrer à 1 1 oècasion 
de leur session des 17-19 octobre, des personnalités parle
mentaires mandatées pour discuter dee problèmes posés par 
1' augmentaticm des effectif~ du secrétru.•iat de 1 1 Assemblée. 
Une- rencontre a eu .lieu le 19 6ctobre entre les C0nseils et 
une déiéga"j;ion de 1 1Assentbl.ée à la sui te de laquelle le 
Conseil a arrêté et tra.c""l.s·mis à l'Assemblée le projet de 
budget, 

14. .Les Conseils ont accepté d'autre part l'invitation que 
leur avait adressée la-Commission des budgets et de l'admi
nistration d'assister à la réunion du 28 octobre consacrée à 
l'examen des projets de budgets. M •. Couve de 1Iv.rville qui a 
représenté les Conseils à cette réunion a exposé les lignes 
générales qui ont guidé les Con.seils da..'l.s 1 1 établissement 
des projets de budgets et donné en particulier des préci
sions sur la réduction des crédits de personnel prévus à 
1 1 état prévisiomwl de l'Assemblée. 

M. Couve de Mul"Ville .a informé les Conseils, au cours 
de leur session des 14 et 15 novembre, des résultats de ses 
entretiens avec cette Commi.ssion. Les Conseils sont convenus 
de donner une suite favorable à ces entretiens en ce qui 
concerne le calcul des crédits de personnel dont question. 
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15. Le 23 novembre 1960 1 l'Assemblée a procédé à un débat 
sur les projets de budgets pour l'exercice 196t. M. Luns, 
Président en exercice des Conseils de la C .E .E. et de la 
C.E.E.A. a présenté, au nom de ces derniers, .l'économie dos 
proj.ets qu'ils avaient étab:)..is. Il a souligné l'influence 
que, par son avis sur. los projets de budget, l'Assemblée 
peut exercer sur l'orient~tion dos activités des Communautés, 
Traitant des questions relatives ~ux crédits de l'Assemblée, 
le Président des Conseils à assuré celle-ci dé son souci 
d'assurer les moyens nécessaires à l'exécution de ses acti
vités. 

Les déclarations du Président des Conseils et les ré
ponses qulil a fournies aux orateurs ont· apporté satisfac
tion à la majorité de l'Assernblée •. A l'issue de ce débat, 
les représentants des trois groupes politiques ont souligné 
que la participation active des Conseils aux travaux de 
l'Assemblée durant sa session de novembre constituait ~ gage 
certain du renforcement des relations entre les Institutions 
des Co)nmunautés. 

16. Lors de leur sessicn des 6 et 7 décembre 1960, les. 
Conseils ont délibéré sur les modifications aux.· projets de 
budgets proposées par 1 1Aesemblée. dans une résolution adop
tée le 24 ·novembre. A 1 1 issue de cctt.e réunion, le Président 
dos Conseils a informé le Président de l'Assemblée de la 
suit·e que ces derniers ont cru devoir don;ner aux modifica
tions proposées~ 

C. Exposé sur ·l'activité. des Conseils de la C.E.E. et ,:aec la 
·c.:m.E.A. durant le deuxième s~mestre Q.e 1960. 

17. Durant 1 1 année· 1960, ie Président des .Conseils de ,le. 
C.E.E •. et de '.la C ,E .E,A, a' présenté périodiquem~n:t' à 1 1 As• 
semblée un exposé oral sur les principaux travaux entrepris 
011 qui restant à. entreprendre par'lee Conseils .• Un tel exposé 
n 1 a oependë...'lt pas ~té présenté pendant le d:euXi!lme semestre, 

I 
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la position des Consèils et les décisions qu'ils ont pu 
prendre sur des questions importantes ayant été colJliiUlli
quées à l'Assemblée lors du colloque et du débat budgétaire. 

18. Le 16 janvier, M. Wigny, Président en exercice des 
Conseils de la C.E.E. et de la C.E.É.A., a présenté à l'As
semblée tUl exposé sur les activités des Conseils au cours du 
secon<l semestre 1960 et commenté les décisions prises par ces 
derniers au regard cles problèmes agricoles et des questions· 
rolati vos à l'association des paye et territoires ··d • outro-;ner 
à la Conounauté. Il a fait le point sur certains problèmes en 
discussion au se:i,n des Conseils, l'a.ssociation de la. Grèce à 
la Communauté et la politique de recherches d'Euratom. Enfin, 
le Président des Conseils a précisé comment aura. à s'orienter 
i' action de la Communauté durnnt 1 1 année t961, coi:tpte tenu, 
d 1 une part,.des dispositions des traités concernant notamment 
la mise en oeuvre des politiques communes et le passage de la 
premièr.e à la secondé étape de la période de transition et, 
d'autro·part, de la décision· d'accélération. 

19. L'Assemblée a procédé à un bref débat à la suite de l'ex-
posé présenté par M. Wigny. Des observation·s ont été faites 
sur les travaux menés par les Conseils et principale~ent sur 
les problèmes en cours d'examen ou sur ceux restant à résoudre. 
De façon générale, l'Assemblée .s 1est félicitée que les Conseils 

~--·&iimt· accepté, alors que les tro.i tés ne leur en font pas obli-
~ gation de présenter et de soumettre' à sa discussion un tel 

rapport sur leurs aètivités. Elle stest. déclarée satisfaite 
de voir s'ajouter ainsi, en plue du colloque, un moyon cffi
c~ce do dialogue ~:~.vec. les Conseils, dialogue qui, pour cer
tains, devr.ai t Otro organisé tous les semestres, 

D. Résultats de la Conférence intergouvernementale des 
10 et 11 février J.2ll 

20. Faisant suite à u.~e roqu6te du Président de l'Assemblée 
les Ministres des Affaires Etrangères ont accepté que le 
Président ëJ,es Conseils présente, nu cours de la session de 
mars, dans 1e ·cadre du débat politique de l'Assemblée, un 

I 
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expos& •ur les r&eul~~ts d~ la Conf6rence dea Chefs d'Etat ou 
de Gouvernement des Etats membres qui s'est tenue les 10 et 
11 février 1961 à Paris, 

Vu l'intér~t qu 1 elle a attaché à ces problèmes au cours do 
ses trois précédentes sessions, l'Assemblée a déclaré viveuent 
apprécier que .M. Wigny ait participé à sos débats dv. 9 mars en 
:présentant notamment, au nom de ses collègues, un commentaire du 
communiqué publié à l'issue de la Conférence, 

E. Organisation d'une conférence parlementaire euro-africaine 

21. En raison des prolongements sur le plan communautaire de 
l'initiative prise par l'Assemblée en vue de l'organisation dtune 
conférence de l'Assemblée parlementaire européenne avec los Par
lements d'Etats africains et de Madagascar, le Conseil de la 
C.E.E. a désiré examiner les problèmes posés par l'organisation 
de cette conférence avec le Pré.sident de l'Assemblée, Celui-ci, 
au cours ·d •une rencontre organisée à 1' occasion de la session des 
Conseils des 17-19 octobre 1960, a précisé les objectifs visés 
par l'initiative parlementaire et les conditions d[\lls lesquelles 
l'Assemblée envisageait de pr~parer cette conférence. 

22 •. Dans l'intervention qu'il a faite le 16 janvier devant 
l'Assemblée, lVI. Wigny a salué publiquement au nom des Coneoils 
l'initiative prise par l'Assemblée. 

Depuis lors, une réunion préparatoire à la oonf6rcmce prévue 
pour le mois de juin, a été organisée à Rome du 24 au 26 janvior 
1961 entre des représentants de l'Assemblée parlementaire ou.ro
péenne et des parlementaires des Etats africains et de Madagascar, 

Aucours do sa session clos 30 et 31 janvier, le Censoil 
de laC ,E.E., informé par le Secrétaire gén8ra1 des résultats 
de cette réunion à laquelle il avait assisté en qualité d 1 obser
vateur., a prié son Président üc suivre avec attention le c18ve
loppel!lent de ces contacts parlementaires eurafricains et de le 
tenir informé. 

F. Consultations demandées à l'Assemblée par les Conseil~ 

23. Durant ces derniers mois, l'Assemblée s 1 est !'.Ssooiée aux 
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dGcisicns communautaires en rendant un certain nombre d1 avi~ sur 
des.consultationa qui lui ont été ·demandées par le Conseil de la 
C.E.E. 

Durant sa session d1.octobre, l'Assemblele a donné, à l'issue 
d'un débat auquel a assisté M. van B.ooy, Ministre des Jl.ffairos 
sociales. des Pays-Bas, son avis sur la consultatiàn demandée, à 
titre facultatif, par le Conseil sur la p;r-oposition de règlenont 
et do directives ·concernant la libre circulation des tro:vll.ilJ:eurs 
dana ia Communauté. 

L'Assemblée a donné son avis, au.ccurs de sa session de 
janvier, sur la préposition d'Un premier règlement concernant 
l'application de certaines règles à lo. production et au commerce 
de prod~its agricoles, én vertu de l'art. 42 du trait6. 

Enfin, durant sa session de mars, l'Assemblée a donné·t~ois 
avis portant sur la proposition d'un progro.~~e gén6ral pour la 
suppression des restrictions à la libre prestation des services, 
sur la proposition d'un progralllllle général pour la suppression 
dea restrictions à la liberté d'établissement et, en application 
de l'art. 235 sur la proposition relative à une décision du 
Conseil concernant. le prélèvement d'une taxe à l'importation 
dans un pays membre pour· certaines march~~discs résultant de la 
transfor1lltJ.tion de proclui ta agriooJ,.es. 

24. Par ailleurs, certaines consultations, demandées récemment 
n'ont pu encore faire l'objet d''m avis d~ la part o..e'i 1 Assemblée. 
Il s'agit er. l'ocourence de la proposition d 1 un premier règlement 
d'application .des art. 85 ct 86 du traité C.E.E., ainsi qu!l du 
statut des fonctionnaires et du r~gime des autres agents. 

En ce qui concerne J:linptlt communautaire, le Présiclent \les 
conseils a transmis le 11 mars à l'Assemblée les propoeÙions des 
Commissions; les Conseils ont décidé de ne se' prononcer défini
tivement qu'après avoir pris oonnaissa.~oe à.e l'opinion de 1 1As
sec'lblée •. 

Enfin, le Conseil de la C.E.E.A. a· sollicité l'avis de 
l'Assemblée sur le projet de directive de la Commission de la 
C.E.E.A. concernant le libre accès aux emplois· qualifiés dans le 
domaine nucléaire. 
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G. Froblèmes de la politique é~~~ique 

25, Au cours de sa session d'octobre, l'Assemblée a procé-
dé a un débat sur les problèmes relatifs au pétrole et 
au gaz naturel. M. Jea:n!leney, Président en exercice du 
Conseil spécial de Ministres de la C~E.C,A., a marqué,en 
intervenant dans ce débat, l'intérêt manifesté par le 
Conseil pour les travaux de l'·J..ssemblée dans le domaine de 
la politique énergétique. 

H. Election de l'Assemblée au suffrage universel direct 

26, Un échange de vues faisant suite à une requéte de 
1 1 Assemblée s 1 es·~ déroulé dm·ant la session de novembre 
1960, entre les membres des Conseils et une délégation par
lementaire, présidée par M• Furler et chargée de s1ü v-re les 
travaux relatifs à l'élection au suffrage universel direct~ 
M. Luns, Président en exercice des Conseils a présenté à la 
délégation certains éléments de réflexion sur les problèmes 
que pose l'examen du projet de Convention pou;r l'élection 
de l'Assemblée au suffrage universel direct établi par 
l'Assemblée • 

.Au cours du débat de l'Assemblée, en mars 1961, M.Wigny, 
Président en· exercice des Conseils, a sou ligné qu 1 il était 
nécessaire, pour faire progresser cette question qui reste 
de la compétence des Comm!L'lautés, de préparer l'ur.anülité 
indispensable et de profiter à cet effet des possibilit~s 
offertes par la conférence intergouvernementale. 

Cha;t>i tre II: Université européenne 

27, Les problèQJeS de la création de l'Université européenne 
et du développement des échanges culturels ont, en novembre 
1960, fait l'objet d'une déclaration du Gouvernement italien. 
Ce dernier, désireux de permettre la réalisation des projets 
élaborés par le Comité intérimnire 1 avait informé les Con
seils de ce que le terrain nécessairo à la construction do 
bll.timents universitaires a été retenu à Florence et q_ue 

l'Italie était disposée à prGndre des mesures financièrea 
provisoires permettant de faire commencer les travaux. 

I 
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En outre, le Gonseil de la C.E.E,A. est convenu de pré
voir, pour· mémoire, dans le budget de recherches et d'investis
sement d'Euratom pour l'exercice 1961 une ligne budgotcire par
ticulière concernant la création do ·1·' institut uni versi to.ire 

prévu à l'art, 9, 2 ème al, du traité Euratom, 

Chapitre III - Problènos adàlinistratifs 

A. Statut è.u personnel 

a) C..EJ.,Et'.,. et C.E.E.A. 

2e. Lors de leur session du 23 févrior 1961, les Conseils 
ont ap;:>rüUvé en principe le projet de roglomcnt :-olatif au 
régime o;pplicable au..x autres agents des Communautés ; le 

't;i~e YII bis du projet de statut des fonctionnaires fixant 

le.s dispositions particulières applicables c.u personnel dos 

c~l!!" scientifiques ou techniques du Centre commun de Re
'cheZ"Clhes Nucléaires c(e la C.E.E.A.; ainsi qu 1 un certain 
nombre de modifications aux dispositions du projet de statut, 
L' ens;enble. des textes concernant la réglenontation applicable 
au pe~onnel des Comnunautés se trouve ainsi a:oprouvé en pre.:. 

mière lecture. 

En application ·cle 1 1art. 212 (186) des traHés et coLJoo 
suite aux eoùmu.:n,ications antérieures, les textes mentionnés 

ci-dessus ont été transmis à l'Assemblée et à la Cour de 
1 • • 

Justice. J)ès que les avis des deux Institutions seront par-
venus au:x: Conseils, ceux-ci se concertor0nt avec la Cormnis-, 

sion des Présidents de la C.E.C.A. en vue d'arrêter d'~n 
ooomun accord une réglementation unique applicable à ltensem~ 

~le d~ personnel des trois Communautés. 

29. Au cours de cette session du 23 fév.cier 1961, les 
Conseils ont marqué leur accord de principe sur le projet 
de règlement relr.tif 9. l' impet commtm.autaire pro vu à 1 1 art, 

12, al. 1 des Protecoles sur los Privilèges et Immunités 
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c1os Connunr.mtas. Les dispositions relatives à l•imposition 
des pensions versées par les Communautés et au r~gimo fiscal 

à appliquer ault allocations do cessation de service 011t tou

tefois été réservées. 

Le texte aic1si retenu o. été également transmis à l'As

semblée, à la Cour et à la Commission des Présidents de la 
C .E .c ;A. Los Conseils sont cclwenus de se prononcer dé.fini
tivement sur les q_uestions en suspens, après avoir pris 
connaissance de la positiŒ1 adoptée par 1 1 Assemblée en la 
natière. 

30. D'autre part, u:n groupe d'experts chargé d'examiner J.ef;l 
possibilités c1'harmonisation des régle,mentations nationales 
en de ù.étc,chem(mt c1es fonctionnaires dans les orga
nisati~ns internationales, et notamment dans les Institutions 

des Communau.tés, a commencé ses trave.ux au mois ete n1ars. Le 
mandat de cè groupe a été étendu à l'étude des problèmes 
ccncernant la si tun,tion des agents des ·communautés venant du 
secteur privé,. notamment en matière de sécu.ri té socj.ale o 

b) c.E,2.fh 

31. La Commission des Présidents a décidé (1 1 entamer, en vue 
de parvenir à urw harmonisation de la réglementation applica-

·. ble au personnel des Co<rrmunautés, la procédure prévue pour la 

révision du statut c1u personnel de la C .E ;c.A. A cet effet, 
elle a chargé la Cammission du Règlement Général· d'élabore:~.· 
une propos;i. ti on d' amenc'[eroent au statut (lu persoxm.el, Les tra• 
vaux préparatoires à cet effet ont commencé au mois il.o.janvier 
1961, 

B. l3uc1gets 

32 • Lors do leur session des 6 et 7 décembre 1960, les 
Conseils de la C.E.E. et de la C,E.E,A. ont arr~té défini

tivGment le budget de la C ,E .• E,, le budget de fonctionnement 
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ct le budget de recherches et d'investis serrent ( 1) de la 
C,E.E.A. poi.tr l'exercice 1961. En accord avec los ColUrnissions, 
iis ont fait connaitre à. l'Assemblée la auito qu'ils ont ré
servée à la.résolution portant modification aux proj-ets de 
budgets, adoptée le 24 novemnre 1960 par celle-ci, 

Les parties séparées du budget de la C.E.E. et du budget 

do fonctionnement de la C.E.E.A. a~férentes àux Institutions 

communes et aux Conseils ont fait l'objet du commun aC1cord 

de la Comnission des l'résidents, de la C .E .c.A •. 

33. Le montant global des dépenses dEl la C.E.E. a été fixé 
par lE~ budget à 2,210.455.998 FB. Il accuse une diminution de 
1 1 ordre de •24 milliorts de' FB si·. on le compare au montant de 
l'avant-projet de budget présenté par la Commission,, mais est 

supérieur t1. 1 un peu .Plus de 681 raillions de FB au montant global 
des dépenses inscrites au budget pour.l'exercice 1960. Le mon
tant auppl~oéntaire est destiné' en ordre principtù à la c.ou
.veri;ure des dépenses du Fonda_ social européen, Il est prévu, 

. en effet,. un créâ.i'); d'environ un oill-iard de Fll pou:r c:mvri~ 
les dépenses _de. ce ron,ds pour l'exercice 1961 alors que le 
budget. de l'exercice 1960 ne prévoyait à ce titre qu'un cré

dit 4'environ 500 millions de FB. 

En outre, le Conseil a décidé le report, à l'exercice 
196.1 1 du cré.dit de 500 llill:tons de FB · reiatif au Fonds social 

·européen, inscrit au budget è'.e 1960 qui n'a pas été utilisé. 
E~in,. il a été décidé que, le ,cas éc:1éant, les crédits né
'cessaireS: en vue de faire face àu.x dépenses du Fonds seraient 

lllis à, .la dis:position de la Commission par la voie d'un budget 

S\l.ppléuentaire • 

. 34. Le uontant global dès dépenses de fonctionnement dè la 

c .• E.E.A. a, été fixé à 467.540.300 FB par le budget de fonc
tionnement. Cette. somme est, d 1 uno part, inférieure de plus 

(1) Voir partie relative aux activités du Conseil do la 
.c.E.E.A, 
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ile 7 rnillio.ns de FB au montant de l'avant-projet de budget 
présenté par la CoUJrnission.EJJa est cependant, d'autre part, 
~upérieurede près de 23 millions de FB au montant global des 
dépcnf;)es inscrites au budget cle foncti01menent pour 1 1 exer
cice 1960. 

35. Les Conseils, lors de leur session des 30 et 31 j&~vier 

1961, ont marg.ué leur accord ·sur les demandes de virements 
è.e crédits de chapitre à chepitre dans le cadre des budgetG 
de 1960 qui le ar ont é·cé soumises par les CommissiO'ns. 

Far ailleurs, lors de leur session des 20 et 21 mars 
1961, les Conseils ont approuvé lès reports de cr8dits sou
mis par les CommissionS', du: budget de la C.E.E. et du .budget 
ete fonctionnement de la C .E.E .A. de 1 1 exercice 1960 à l' exer
cice 1961. 

C, Règlements financiers 

36. Les 6 et 7 décembre 1960, les Conseils· ont adopté, sur 
proposition des Commissions, les dispositions provisoires 
d'exécution du budget de la C.E.E. et du budget de fonction
nement ù.e la C,E.E.A. pour l'exercice 1960, les règlements 
financiers visés aux art. 209 (18'3) des traités n'entrant en 
vigueur que le 1er janVier 1961, Ces dispositions prévoient 
notamment la procédure à mettre en oeuvre pour effectuer des 
virements et des reports de crédits. 

Celles de ces dispositions relatives.aux Institutions 
communes et aux Conseils ont fait l'objet du commun accord 
ù.e la Commission prévu à l'art. 78 du traité instituant la 
C.E.C.A. 

37. Sur proposition de la Comr\liseion, le Conseil de la 
C.E.E. a arr8té le 31 janvier 1961, dans les quatre langues 
officielles è,e la Communauté, le "règlement financier rela-
tif aux n1odalités et à la procédure de la mise à la dis]losition 
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do la Commission des contributions dos Etats membres visées 
à l'art. 200, par. 1 et 2 du traité et aux conditions tech
niques dans lesquelles sont effectuées les opérations finan
cièxes relatives au Fonds social européen (Art. 209 b. du 
traité)". 

Le Conseil de la C.E.E.A. a, de son c8té, arr~té ~cette 
nône date et dans les mômes concli ti ons, le "règlement finan
cier relatif aux modali-hés et à le.. rrocéùuro <le la mise à la 

disposition de: la·commission des c:mtributions cles Etats lUem
bres vis<§es a l'art. 172, pal'. 1 du traité (art. 183 b. du 

traité) "·• 

Ces règlements financiers entreront en vigueur le 
1er avril 1961. 

38. Le texte des règle~lGnts financiers tend.o..'1t à reconduire 
pour 1961 los règlements financiers portant fixation des mo
dalités relatives à la reddition et à la vérification des 
comptes a été arrêté, par les Conseils, sur proposition des 
Counissions, les 20/21 mars 1961 • 

Leur apylication aux Institutions conmmes et O.U..'C 

Conseils est suborC.onnée au cor1nm1 accord de la Commission 

prévue à l'art. 78 du traité instituant lo, C.E.C.A. 
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DEUXIEME PARTIE 

CONSUL DE LA 

CO!;!][Ul'TAUTE EUROPEENNE DU CHAll.BON ET DE L'ACIER 

1. Le Conseil spécial de Hinistres l~e la C .E .C.A. a porté 
divers problèmes importants à l'ordre du jour d.e ses sessions 
des six derniers mois ; ils concernaient notamment la·politi
quc énergétique, les marchés oharboPJlier et sidérurgique, les 
tr&nsports, los relations extérieures et certaines questions 
sociales. 

Chapitre I - Problèmes généraux 

A. _E~\l!l r2.e nod1 fico:\i,ions éventuelles à ,!iiPPOrter au traité 
de la C.E.C.A. 

2. A la suite d'un échange de vues q~i a eu lieu lors de 
la ?Oè~e session du Conseil tenue le 11 octobre 1960, le 
Conseil et la Haute Autorité sont convenus, sur la proposi
tion de cette dernière, d'instituer un Comité mixte d 1 étude, 
composé ùe représentants de la Haute Autorité et des gouver
nonènts des Etats 1:1enbres üe la Cormunauté et dont la prési.
dence sera ussumée par un représentant de la Haute Autorité. 
En aoumet-t=t cette proposition, la Haute Autorité avait rap
pelé~ deux points de la résolution que 1 1 Assemblée avait adop
tée le 1er juillet 1960 sur la base élu rapport sur certaines 
questions actuelles élu marché élu charbon et do l'aci.er, rap
port présenté par M. Alain Poher au non cle la CcQ!nission du 
marché intérietu· de l'Assenb1ée. Colle-ci estioait "que 
les di.syJOsitions du traité instituant la C.E.C.A. ont révé'lé 
à l'expérience un certain nombre de difficultés d. 1 appliou
tion, not:a1=ent en matière de forUttion <J.e prix, d 1 ententes 
et ùe concentrations d'entreprises" et elle invitait "le. 
Haute Autorité à nettrc à l'étude dc.ns le plus bref délai 
et à proposer les nodificaticns au traité qui se révèleraient 
utiles pour résoudre lt:s difficultés d'application qui 
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viennent d 1 être évoquées, tout en respectant la finalité du 
traité~. 

3. Ce Conité a sounis au Conseil, lors de sa 72ène session 
tenue le 7 nars 1961, un rapport sur l'état d 1 avance101ent de 
ses travaux, 

B. Comité Consultatif 

4. En novembre 1'9.60, le conseil a désigné los organisations 
représentatives des pro<lucteurs ct des travailleurs appelées 
à établir les listes des candidats sur lesquelles sont normés 
les nombres du Cocité Consultatif et los personnes participant 
sur la base d 1 un statut pa1·ticulior aux travau..'l: de ce Conité. 
Il a précisé cette décision le 10 janvier 1961. 

Par décisions intervenues en décembre 1960, et en janvier 
et février 1961, le conseil a nommé, pour la période allant 

du 15 janvier 1961 au 14 janvier 1963, los membres du Comité 
ct désigné, pour la ul'!me période, les l>Grsormes appelées à 
participer, sur la base dtun statut particulier, à ses travaux. 

Chapitre II - Politique énergétique 
et riarché charbonnier 

il. Politiaue énergétique 

5.. SuiYant los inùications cloru1écs par le C:Jnscii à 1 1.occa-

sion de sa 6Sème seSsil>l1 1 tenue le 14 juip 1960, le grm.~.pc de 

travail interexécutiflea poursuivi ses études techniques sur 
le prix d'orientation ct a établi les annexes IV et V à la 
note intérimaire sur la coordination c!es poli tiques énergé
tiques, dont il avait saisi le Conseil lors de sa 67ème 
session tenue le 22 Gars 1960, Ces cleux annexes traitent 
rospectivemo<1t de la situaticm actuelle cle l'assainissement 
charbonnier dans la C.E.C.A. et des conditions de coneurrencc 

sur le marché de l'énergie. 
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6. Le groupe de travail interexéeutifs a, en outre, saisi le 
Conseil siègeant en sa 72ème session, tenue le 1.0 janvier ig61, 
d'une note contenant des propositions de premières mesures en vue 
d'tine coordination des politiques énergétiques. A cette occaeioi1 
le Conseil a marqué son accord pour faire examiner cette note par 
les services gouvernementaux des Etats membres et est convenu de 
procéder, lore de la session, à un échange de vues de ·caractère 
général sur ce document. 

7. Au. cours de cet échange de vues, intervenu. lors de la 73ème 
session du Conseil, tenue le 7 mars 1961, tous les membres d~ 
,Conseil ont reconnu l' importa.."lce du travail accompli par le .. groupe 
de travail interexécutifs. Toutefoiro, il est apparu que, si cer
tains membres étaient disposés à entamer l'analyse approfondie des 
divGrses propositions conter..ues dans la note, d'autres, par'oontre, 
n'étaient pas e!lcore à même de. procéder à cet examen. Dans cee con
ditions, le Conseil s'est limité à arrêter pour l'étude ultérieure 
de la note, une procédure consistant en la poursuite deecontacts 
bilatéraux entre les services conpétents des administrations des 
Etats membres et des représentants du groupe de travail interexé
cutifs "Energie" d'une part et, d1 autr? part, l'examen par le Co
mi té mi:l\te Conse:i.l..:.Haute Autorité de la note élaborée. par le. groupe 
interexécutifs, en vue de préparer les débats qÙi interviendront 
ultérieurement sur ce J?Oint a.u Conseil. 

Il a. d'ores et déjà été convenu à l'unanimité que le Conseil 
procéderait périodiquement à des échanges de vues sur la s~tu.ation 
aussi bien struc·turèlle que conjori.ctu.rélle sur le marché communau
taire de l'énergie. 

B. l'l!esurcs visant à résoudre le problème charbonnier belge 

-Sur le plan de la,production et da l 1 éôoulement 
8, Lors de sa 718me 'séssion tenue le 29 novembre 1960, le Oonst;)il 

'a donné la consultation demandée. par is. Haute Autorité conformément 
aux dispositions de l'art.' '37 ciu trait-é au ·sujet .des _mesures à. pren
dre pour la Belgique, au titre de ;1. 1 anntfe 1961 af:l,n d'éviter que 
des tro~bles fondamentaux et persistants ne surviennent dans l'é
conomie belge. Se- conforms.nt.à'\m voeu géné;r-alement exprimé, le 

- • • 1 • '• 

membre belge du Conseil ·a consenti à .. avancer du 30 au 1er j.ui'n 1961 
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la date fixée· pour la préscnt8ticn de la liste complémentaire dos 
sièges d'extraction belges à fermer en 1961. 

Les membres du Conseil ont procédé notamment à un échange 
de vues sur la fixation de contingents de houille et ù 1agglo
mérés de houille pour les éche.nges ·entre la Belgique et les 
autres Etats membres de la Cor.unu.nauté. Selon la proposition faite 
par la Haute Autorité, il avait été prévu d 1 accroitre le solde 
des échcnges C:e 10"1{ par ra::;>port aux tonnages :fixés pour 1960; 
les membres du Conseil se sont ésalcment prononcés SèU' la ré
partition de ces contingents entre les Etats :nembres. A 1 1unani
mitô, le Conseil a en outre roconmo.ndé à la Haute Autorité de 
oai.ntenir en 1961 le plafond de 600.000 tonnes qui avait uté fixé 

en 1960 pour les importations en provenance de pays tiers et à 
destination de le. Belgique. 

9. Comme déjà indiq_u8 dans le précédent Jl.perçu (1), le Conseil 
saisi au titre du par. 26 1 chiffre 41 durnîer al. de la Conven
tion relative ame d:i,spositions transitoires des propoGitions de 
la Haute Autorité concernant les subventions pour les amtées 1960 
et 1961, a ratifié, lors·de sa 70è~e session tenue le ll octobre 
lg60 1 ces propositions en ce ~ui concerne l'année 1960,Le tonna
ge susceptible d'~tre subventio~Jlé au titre de l'année 1960 par 
le Gouvernement belge s'élevait à 4,2 millions de ton:"J.cs, le 
montant global des subventions (charbon belge) autorisées étant 
de 685 millions de FB. 

10. 1. la même occasion, le Conseil avait en outre, do1mé son 
accord de princij?e à l'octroi, en 1961, de subventions assorties 
d'un syst8mte de quotas de production pour les c1ines subve;:J.tj_onnées 
sous réserve que soient précisées, dès la session suivm"lte du 
Conseil, les modalités dt octroi des subvènt.ions propres à en faire 
un instruoent efficace d'assainissement. 

Conformément à cette décision du Conseil, la Haute Autorité 
a fourni, le 17 novembre 1960, des précisions supplémentaires 
q_us.nt aux nodalités d'octroi des subventions d 1une part et à un 
système de quotas de production d 1 autro part; ces précisions 
ont été examinées par le Conseil dexw l'optique de la 

(1) pages 40 et 41. 
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décision précitée c"!.u Conseil on date du 11 oètobre 1960, A 

l'issue de cet exanen, lo Conseil lors de sa 71èmo session tenue 

le 29 nover.1bre 1960 est convenu de pcursuivre, lors de sa session 
suivante, 1:' étuc'.e de ce problème on vue de prendre 8. cette 
occasion une,ùécisicn définitive à ce sujet, 

Le 21 décembre 1960, la Haute Autorité a sounis au Conseil, 

des nouvelles propositions élaborées en accord avec lo Gouverne

ment belge, propositions qui portrcient essentiolleoent. sur un 

nouveau système. de quotas de production pour les Lti.nes subven

tionnées. 

Le Conseil a, lors de sa 72ème session tenue le 10 janvier 
1961, approuvé définitiveoent et à l'unanimité un tormage 

maximun de 3,23 millions de tonnes (sur la base de la produc

tion réalisée en 1959) susceptible d'être subventionné )?ar le 

Gouvernement belge en 1961, le r.10ntant glob.al clos subventions 
autorisées étant de. 400 millions cle francs belges. 

- Sur le plan social 
11, Au cours de ses sessions cl'octobro et de novembro 1960, 

le Conseil a examiné les pro·bH,mes sociaux soulevés ;Jar la. 

persistance du chllmage dans divers bassins de la Comcunauté 

et certains de ses mer.1bres •)11t souhaité que la Haute A.ut ori té 

13oumette au Conseil des pro.pos:Ltions eoncrètés visant à. anéliorer 
la si tuntion exist.a.nt èlnns 1 1 illc.1ustrie churbon...11ière belge. 

12. La Haute Autorité a présenté au Conseil, au cou:t-s de .sc 
session du 10 janvier 1961 1 un projet de décision concernant 
1 1 institution d 1·une aicle spéciale tel!lporaire tendant à aider 

les travailleurs des entreprises charbonnières de Belgique 
contraints à du chllmage partiel c::)llectif par tùanque de débouchés 

de l'entreprise. 

Le Conseil est convenu de se prononcer par la voie de 1a 

procédure écrite .sur ce projet de décision - "Tu sujet duquel 1a 
Haute Autorité sollicitait l'avis conforme elu Conseil requis aux 
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termes-de l'art, 95, al, ler du Traité- dès que le Cooité 

consultatif aurait exprimé son avis ccmformément aux dispositions 

précitées, Le 31 janvier 1961 le Conseil a donné cet avis 

conf erme. 

L'allocation C.E.C.A. prévue par cGtte décision est attribuée 

pour la période allant du lor janvier 1961 au 31 décembre 1961, 

dans la lir.lite d'un montant maxümm de 1,3 million U,C, - A.M.E. 

provena!lt du prélèvement. Le Gouvornemcmt belge assuroro. le 

paienlGnt do l' allocatinn C .E .C.A. et soro. remboursé trinestriol

lement par la Haute Autorité, sous réserve que cette dernière 

constate que le programme d 1 assainissemer..t de l'industrie 
charbonnière belge pour 1 1 année 1961 soit effectivement réalisé 

selon le rythme prévu. 

13.. Pe.r ailleurs, le Conseil a répondu dans -le sens de la 

üécisicn ci-dessus, en janvier 1961 B. la question parlementaire 

écrite no 73 posée en noveru:bro 1960 par il'IW. cle Bosio, ·Motte et 

Nederhorst au sujet de la situation survenue après 1 1 expiration 

è~u prcmiar systGme d 1 aidos aux mineurs belges. 

Chapitre III - Siù8rurgie 

14e La conjoncttlre favoreJ)le que la sidérurgie de la Cornm'!.L."I'J.auté 

n connue pen<l['..nt la période couverte par 1tAperçù précédent s 1 est 
maintenue avec un léger fléchissement cependant en ce qui 

concerne les exportations vors les pays tiers. D'autre ,part, le 

ni veau de la collecte ci.G ferraille do.:1s la Commu..."J.auté s 1 ent 

révélé nettement supérieur à celui dos n.:nnGes précédentes -
phénomèmc vraisemblablement structurel qui, s 1 il se confirnai t, 

diminuerait los tensions~ allos n.ussi d.o nature structurelle, 
existmrt sur lo marc hU cc .. rrunun de J.o. -ferraille. 

Si aucun lJroblèmf:; aigu .. n'a donc sollicité les soins du 

Conseil dans le secteur sidérurgie, les Ministres ont cu toutefois 

à se pehcher sur le problème rle l'exportation des rails usagés 

ainsi q\le sur une ù.emande cl.e la Iiaute Autori t8 en matière de 

recherche te~hnique. 
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A, Ferraille 

15, Lors de la 69ène session du Conseil, le 14 juin 1960, les 

Ministres avaient décidé de reconcluire jusqu'au 31 décembre 1960 

la réglenentation en vigueur relative à 1' exportation d.os rails 

usc.gés vers lGs pays tiers ; une étude approfond.ie de la question 
devait être entreprise, afin dr exaŒ~iner s 1 il était Oi)portml de 

nodifier cette réglenentation, Cette étucle n'ayant pu être nenée 

à s:m t.0rmc avant le 31 è,écenbrc 1960 1 les mc:nbres du Conseil, 

c.gissant en quali"vé ile représentants c1e leurs go-uvornenm;lonts 1 

'-"'nt r:10.rq_ué, 'le 2 9 rJ.écembre 1960, leur .accorc1 unani:n0 sur la 

rocrmc1uction, jusqu-'au 30 juin 1961 inclus, c'.e la réglor;JOntation 

en cetuse, étant e:1.tendu que le. Haute Autorité o.(!..ressGrait o.ux 

gouvernGmonts, pot-...r le 15 avril 196.1 au plus to.rl~, l'étude en 

cours effectuée r~r sos services sux· le m~.rc~1.é clc la :ferraille(Et 

où serait spGcialemen'!J exo.oinéo la quostivOl1 c"Les rails usagés) 

afin que 1 1 étuc1o dorJ.o.nQée ~uissc aboutir avant le ter::ne dù 

30 juin 1961, 

B. Recherches tecru1igues 

16, Par lèttre en c.ato du 8 juillet 1960, la Haute Autorité a 

fait conna:ttre sa décil'!iOD c1e solliciter Cu Conseil, au titre 

cle 1 1 art, 55, par, 2 c) du 'l'rai té, U.'l avis conforme en vue 

d 1 e.ffecter t.m montant cle 83.500 U.C. - A.J·I.E. provenant des 

}Jrélèver:Jonts prévus à 1' art. 50 du 'l'rai té, à une aide financière 

destinée à contribuer à. la continuation d-'un prngra.n"2le cle re

cherches portant sur la step;pressiQn cles ftunéos rcusses des 

convertisseurs. Le Conseil a donné son avis conforme le 11 octo

bre 1960, lors c1e sa 70è210 session. 

D' e.utre, part, les Gouvernements ont reçu en noveDbro 1960 

le rapport final élaboré par .les s2rvicos de la Haute lcutori té 

sur les recherches financées partiellement par celle-ci, à la 

suite c'.e l'avis conforElO ùcinné par le Consoil lors do sa 41èue 

session.du 7 février 1957 et tendant à la réduction do la 

consomJ•tation c1e coke sidérurgique pr1.r tonne d'acier produite, 
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Chapitre IV - Transports fluviaux 

A. Accord du 9 juillet 1957 relatif aux frete et conditions 
de transport du charbon et de l'acier sur le Rhin 

17. Les Gouvernements des Etats membres, qui ont promulgué 
des prescriptions sur la formation des frets pour le trafic 
intérieur sur les voies navigables régies par la Convention 

révisée pour la navigation du Rhin, se sont engagés, par l'ac
cord du 9 juillet 1957 afin d'éliminer les disparités de frets 

en trafic rhénan, "à réaliser ou à provoquer l'adaptation, en 
liaison avec la Haute Autorité et dans la mesure nécessaire e.u 
respect d.;;s dispositions du Traité instituant la C.E.C.A., dE 

niveau des frets établis sur la base desdites prescriptions au 

niveau des frets représentatifs librement établis, résultant no
tamment de contrats à long terme, appliqués aux trafics compara
bles empruntant ces voies navigables et franchissant les fronti_è
res"o En outre, chaque gouvernement "conviendra avec la Haute 
Autorité d'une procédure concertée permetta.nt à celle-ci d'avoir. 
une vue exacte et complète des frets fluviaux et des conditions 

de transport", 

Le 25 juillet 1960, le Gouvernement de la République fédé

rale a fait valotr que, depuis le ler mai .1958, date à laquelle 
l'Accord est entré en vigueur, l'application de ces dispositions 

s'eSt heurtée à des difficultés constdérables par suite de l'évo
lution survenue sur le marché international de la navigation rhé
nane • Il a demÇ~ndé, par cons<'lquent, que soit engagée la procé
dure de consultation visée à l'art, 4 de l'Accord. 

En v~e de l'examen de cette demande, un Comité ad hoc a été 
chargé d'étudl.er l'application de l'Accord susmentionné. Ce Comité 

poursuit actuellement ses travaux. 
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B, TransportA Ln.t~rnv.tinnaux de charbon et d 1 acier sur les voies 

d'eau non rhlénanes 

Lors de la session du Conseil qui s'est tenue le 29 novem

bre 1960, les représentants des Gouvernements ont examiné le 
texte d'un projet d'Accord relatif aux transports internationaux 

de charbon et d'acier sur certaines voies navigables à l'inté
rieur de la Communauté, Après avoir rejeté ledit projet, ils 
ont invité la Haute Autorité à leur présenter un exposé sur sa 
position à la suite de ce rejet ainsi qu'à la suite des a::rêts 
que la Cour a rendus le 15 juillet 1960 concernant les transports 
routiers, 

Chapitre V - Relations extérieures 

A. Politigue commerciale 

19. Les Gouvernements des Etats membres, en collaboration avec 

20. 

la Haute Autorité, ont arr~té, le 11 octobre 1960 au sein du 
Cnnseil, pour le premier semestre 1961, les mesure-s tarifaires 

concernant les importations de c~:rtains produits releve.nt de la 
C.E.C.A., en provenance des pays tiers., 

Par ailleurs, l'examen des problèmes posés par la situation 
du marché des ébauches en rouleaux pour tôle a été entamé par 
le Comité des questions de politique commerciale en vue de 
dégager des solutions à plus long terme, dE•.ns le domaine des 
importations, en provenance des pays tiers. 

B. Participation de la C.E.c.A, à la conférence tarifaire gén0ro.le 
au sein du G.A.~.T. 

Les Etats membres sont convenus, dana le cadre du Conseil, 
d 1 établir une liste deA concessions pouvant être offert eR c 001t'le 

base de négociations, en ce qui concerne les produits relevant 

de la C.E.C.A., lors de l'ouverture des négociations t8~ifaires 
générales. Cette liste d 1 offres minima élabor<~e suivant certains 
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critères sur la base des demandes de concessions formulées par 
l'Autriche, les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la Suède a été 
approuvée par la Commission de coordination à la date du 

24 février 1961. 

Il ëonvenait toutefois de tenir compte de la nécessité 
pour les Six de se présenter au cours de ces :.1égociations, comme 

une S<>Llle entité, qu'il s'agisse de produits relevant de la 

C.E.C.A. ou de la C.E.E. A cette fin, et à l'exemple de la 
procédure suivie en juillet 1960 lors de la préscmta'don des 
demandes de concessions aux pays 'Giers, les listes de concessions 
)Jouvo.nt être offertes ont é'cé trm:soiscs au Cor.1i té s:1éoial do 
l'article .111 ainsi qu'à la Com1is:Jion cio la 0 .E.E. en vue de 
leur inclusion dans les listes générales 6,1o:ff'res à adresser 

par la Coanission de la C .E.E, aux p2.rtj.es contraota'ltes à 
l 1Accord général. 

C, L'1olusion éventuelle des produits C .E .C.A. dans l'accord 
d'association avec la Grèce 

Dans le cadre des négociations entre la C.E.E. ot le 
Gouvernement grec en vue d 1 uno association de la Grèce & la 
Communauté, le Conseil de la C.E.C.L. a été amené à délibérer 
sur le problème d'une inclusion éventuelle des produits C.E.C.A. 
dans l'accord eri cause. Au cours ·de la scJssj.on du 29 novembre 1960 

les représentants des Etats membres réunis au sein du Conseil 
ont défini leur position commune sur cotte question, 

Par la sui te ot compte tenu do 1 1 évolution des négociations 
à Bruxelles, la Commission de coordination a été amenée à déli
bérer à nouveau à plusieurs reprises sur ce problème au cours 
du premier trimestre de 1961, Elle a égaloocnt tenu, le 8 février 
1961, une réunion conjointe avec le Comité des Repréoentants 
Permanents du Conseil de la C.E.E. A l'issue de ces réunions 
la position des fustiiutions de la C.E.C.A. a été confirwée et 
précisée, 
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22, La délégation hclléniq_ue n'ayant pu se rallier à la 

position de la C.E.C.A., et en vue de ne pas retarder la 

conclusion de l'accord par des négociationfl prolongées, sur les 

produits C.E.C.A., ceux-ci ont, en définitive, été exclus du 

projet d 1 accord d 1 ass.ociation de la Grèce à la c.E.E. 

D, Coordination au sein de l 1 ~.E,C.E, 

23. En vertu de l'accord entre le ConsBil et la Eaute Autorité 

en date des 12 ot 13 octo~re 1953 s1œ la coopération entre les 

Et2.ts membres de la Commu.::1auté et la. Haute Autorité pour toutes 

les questions cnncernant l'O.E.c.:c. et intéressant la C.E.C.A., 
les :r-cpr-ésenta!lts des Etats membres auprès du Comité de la 

Sidérurgie et du Comité d.e '-'Energie do l'O.E,C.E, ont continué 

à tenir, au cours des derl1iors mois, des réun.ions préliminaires 

sous la présidc,nce à.e la Hmx"ce Autorité. Cos rém1ions ont 

notanmcnt eu pour objet ltélnboration d'une position commune des 
pays _membres à l'égard des points figurant à l'ordre du jour 

de ces cornités. 
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TROISIE)!E PARTill 

CONSEIL DE LA 

C0!1l!.lTJNAUTE BCOlJOMIQUE EUll.OPEEN:NTI 

1. Les travaux de la C.E.E. s•a~ticulent sur deux plans qui 

se complètent : l'établissenent d'un marché comnun pour les biens, 

ln libér:J.lisation progressive des roouvet1.1cnts do person...'1es, de c8--

1Jitaw: et dos serv;i.ces ütune part, ot lo. réalisc.tion de la co6r
dination d.cs politiques écononique et sociale des Etats men-tbres 

de 1 t c.utre. Pour la période visée pnr le :présent .:~_perçu, los ac

tivités du Cons.,il de lu C.E.E. peuvont ttre rangées sous <Iix 

rubriques, exar.1inées sucees si vcment : la libre circulation cles 

mo.rcho.rH1ises et deS services, les probl'èmes sociav..1-:, 1 1 agricul
ture, les transports, los règles portant sur les 2.ic:os accordées 

pc.r les étB.ts et sur ·lu concurrence, la p·olit.ique. conjoncturelle 

et financière, la politique commerciale, les-:p9..ys e:t territoires 
d 1 6utre-ner, l'association de puys tiers à la Connunc.uté et l'ai

de aux pays en voie de développenent. 

Chapitre I - Libre circulation 

"'• R<:Sduction des droits intracommv.niutaires 

2. La décision du Conseil en date du 12 r.~ai 1960, concernant 

l'accélération du rythme de réal.isation des objectifs du traité, 

est en application. Le 31 décenbre 1960, les h'tats ne:nbrcs ont 

procédé à une réduction supplémentaire de 10% sur les droits üe 

dou~'7J..e internes pour les produits industriels, atteignant ainoi 

une diminutio~ totale de 30% par rapport aux èxoits en vigueur 
au 1er j::mvier 1957; la réduction a;;t œ 23% pour les produits agri
coles non libérés (1). 

B. Tarif douanier cour.1un 

3. Çonforménent à l'art. 1er, par, 2 de la üécision d'accélé-

ration, lee Etats membres ont offectué le pror:ier rapproohoms'nt 

( 1) Cf, Ob.ap, III - Agrioul ture 
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vers le tarif douanier commun, selon les critères de ~'art.23 
du traité, à la date du 31 décembre 1960, avec une année 
d'avance sur la date prévue par le traité. 

4, D'autre part, en application de l'art. 28 du traité, le 
Conseil a adopté deux décisions portant modification,et une 
décision portant suspension, du tarif douanier commun potœ 
certaines positions tarifaires. 

Lors de sa session des 19 et 20 décembre 1960, il a, dans 
un but d'harmonisation et de simplification, modifié la partie 
du tarif douanier commun relative à la position 48.01 en dédou
blant l'ancienne sous-position A, intitulée "Papier journal et 
papier pour publications périodiques" en deux sous-positions 
nouvelles : 48.01 A "papier journal" et 48,01 E I "papier pour 
publications périodiques" et fixé les définitions et les droits 
du tarif douanier commun pour ces sous-positions. 

Au cours de ~a session des 20 et 21 mars 1961, le Conseil 
a également décidé de modifi.er la position tarH'aire 41.06 "cu:i:œ 
et peaux chamoisés" assortie d •un droit de 10%, en y introdui
sant une sous-position "peaux de moutons chamoisées, non mêulées 
ni découpées", assortie d'un droit de 8";b, ceci pour des raisons 
d'harmonie interne du tarif et notamment l'introduction d 1 tLne 
marge tarifaire entre produits d'ouvraison différente. 

Lors de la m€me session des 20 et 21 mars 1961, le Conseil 
a décidé de suspendre en totalité jusqu'au 31 décembre 1961, 
l'application des droits du tarif douanier commun pour quatre 
produits : le tal1-oil, autre que brut, de la position tarifaire 
38.05 B; les colophanes dismutées de la position tarifaire 
ex 38.08 C; les savons potassiques de résines dismutées de la 
position tarifaire ex 38.08 c' et enfin le fer et l'acier spon
gieux (éponge) de la position tarifaire 73.05 B, En effet, la 
production de ces produits à l'intérieur de la Communauté est 
actuellement insuffisante pour les besoins des industries 
transformatrices. 
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c. Oontingente tarifaires 

5. Le Conseil, lors de sos sessions de décembre 1960 ct do 
janvier 196!, a été saisi d1 un èertain nombre de pro~ositiona 
au titre de l'art. 25, per. l,du Traité; il s'agissait d'une 
production communautaire insuffise.ntè et d'un approvisiormement 
dépendant tradi tionnf;lllemen1i d 1 importations des ,pays tierb, 
AU oo~s des débats intervenus sur ce point, le souhait. a été 
exprimé. de plusieurs cOtés, que le nombre de ces contingents 
soit réduit au minimum, en vue de sauvegarder le plus possible, 
dà.ns la mesure compatible avec les intérêts· légitimes des 
Etats membres intéressés,selon les stipulations ·de l 1 e.rt. 2!:> 1 

par, li la réalité et l'intégrité du marché commun. 

6~ Gr~ce e.ux efforts accomplis dans ce sens ·par les Etr'-ts 
membres, le Conseil a été en oesure, lors de sa session des 
~0 et 21 mars 196I, de limiter à neuf le nombre des décisions 
portant octroi de contingents tarifaires au titre de l'art, 
25 1 par. 1. Ces contingents, qui concernetJ,t dix proè.uits, re
pris aux listes C et D annexées au Traité1 sont octroyés aux 
Etats demandeurs pour l'année l96I. 

D •. Droit d'établissement et libération des services 

7. Le Traité prévoit, dans ses e.rt. 54 et 63, qu'avant la 
fin de la première étape, le Conseil arrêôe a 1 1 ux~imité, 

sur proposition de la Commission et apL•ès consultation du 
Comité Economique et Social et de l'Assemblée, un programme 
général pour la suppression des restrictions qui existo:it 
à l'intérieur de la c·onmunauté, à la liberté à.' étE>blioscmocat, 
d'une part,et à la libre prestation des services,de l'eutre(l). 

Ces programmes fixent pour chaque catégorie d 1 ~ctivités, 

Ls conditions générales, et notamment les étapes, de 112. réa
lisation de ces libérations, 

(1) Pour le problème .de la libre circulation des travailleurs, 
c~ infra § 10, 
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s. En :t'ait, les travaux du Conseil dans ce domaine, travaux 
dont le démarrage était prévu au début de l 1 a.'1!l.ée 196I, ont 
subi un certain rotard, par suite du décalage intervenu dano 
le calendrier des travaux du Comité Eccnoroique et Social et 
celui de l'Assemblée. 

9. Le Comité Economi~ue et Social ayant arr~té ses avio sur 
ces programmos. lors de sa XIVème sossion tenue les ler et 
2 février 196!, èt l'Assemblée à i 1 issue èe sa session du 
moisde mars 196!, la préparation des travaux du· Conseil en 
la matière vient d 1 €tre entamée. 

Chapitre II - :Problèmes sociaux 

A. L:i.bre circulation des travailleurs 

10. Dès la transoission au Conseil en juillet 1960 do la 
proposition de règlement 10t de directives, éte.blie par la 
Commission, concorr~~nt la libre circulation des travailleurs, 
le Comité Eccnomique et Social, dont l'avis est requis ~ar 
l'art, 49 du Traité, et l'Assemblée ont été consultés, Leurs 
avis sont parvenus au Conseil respootivement on décembre et 
en n·ovombro 1960, A la suite die ces consultations, la CcmmiE::
sion a présenté au Conseil en ja."lvier 196! une proposition 
amendée. 

C'est au cours d'une de ses prochaines sessions que le 
Conseil arr~tera, à partir de ce projet de la Commission, qui 
a !ait l'objet d'un examen préliminaire !l.pprofondi, le règlo
ment et les directives en cette matière. 

B. Egalité des salaires masculins et féminins 

11. :Pour donr,er sui te à la déclaration d 1 intention du Conseil 
du 12 mai 1960 relative à 1 1 accélération du Traité, la Com
mission a adressé en juillet 1960 à chaque Etat membre une 

III 



- 35 -

recommandation visant à rendre effective, uv~~t le 30 juin 
196I, la réalisation du principe de l'égalité de ré~uné~etion 
entre les travailleurs masculins ct féminins pour un m~mo-tra
vail, principe figurant à 1 1art. 119 du Traité. 

Les Conseils ont été informés de cette mesure lors de 
_sa session du Bois de septeobre 1960, po.r la Cooriission. 
Cette dernière leur a en outre indiqué en janvier 196I qu'elle 
avait demandé e.ux EtF.ts membres, le 13 de ce mois, de bien 
vouloir lui faire col1na1tre la suite que chacun avaitréscrvée 
à cette recommandation. Le Conseil a invité les gouvernements 
à fournir ces indications à la Commission av~nt la fin du 
mois de mers afin que la question puisse faire l'objet d 1un 
échange de vues au cours d'une de ses prochaines sessions. 

c. Coordination de l'attitude des Gouvernements dea Et~ts 
membres à l'égard des projets du Bureau International 
du Travail 

12. Les Gouvernements des Etats membres ont poursuivi leur 
collaboration en l!latière de politique sociale en coord.onnant 
leur attitude au sujet de deux questions figurant à l'ordre 
du jour de la prochaine session de la Conférence int•rnationale 
du travail en 196I, à savoir : le logement des travaillet.rs 
et la réduction de la durée du travail. 

Oes deux questions ont fait l'objet d'échanges de ~~es, 
au cours ae réunions d'experts gouvernementaux tenues en 
novembre 1960 dans le cadre du ·Conseil, avant que les Gou-. 
vcrnements ne fassent conna1tre au BureQ.u international du 
traVP.il leur point de vue sur les projets de recommal~dation 
do cet organisme. Les contacts se poursuivront à l'oco~sion 
de la. Contérence qui se tiendra en juin 196I à Genève, au 
cours de laquelle ces deux projets seront discutés. 
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Chapitre III - 4gr~culture 

A. l'olitigue agricole commune 

1::5. Le Conaeil a tenu, RVant la fin de l'année 1960, plusiGurs 
réunions consacrées aux problèmes agricoles, en conformité avec 
le calendrier et les t~ches prévues dans sa décision sur l'ac
célération du .12 mai 1960. Le Conseil devait en pP~ticulier 
canstater avant le 51 décec1bre les progrès réalisés en lllatière 
de politique agricole commune, et notamment dans l'élaboration 
d'une première solution com~~autaire aux difficultés résultant 
de conditions différentes de concurrence, dues à, des dj.fférences 
de politique générale agricole dans le secteur agricole ot ali
mentaire. Les diverses décisions on lt:: matière ont été préparées 
par le Co mi té spécial Agriculture, institué précédemmcent, et g_ui 
a régulièrement soumis- au Conseil, sous .forme de rapports, les 
résultats de ses travaux. Au cou:t's de ses d:if'férentes sessionsp 
le Conseil a entané 1 1 exe.me:q. des propositions cle la Clomilôlissi on 
concernant la politique e,gricole commune présentées J.e 30 juin 
1960, en vertu de l'art. 43, par, 2, du Trait0, transposant 
le débat sur le plan de leur application pratiqu~. 

14. Dans le cadre de ces traVEcUX le Conaeil a adopté, lo:::-s 
de sa session de novembre 1960, d'une p_art, des conclu.sions 
relatives aux principes de base de la politique agricole com~une 
et, d'autre part, UXl certain 11.0mbre de conclusions relatives 
à l'instauration d'un système de p:rulèvements intraoommunau
taj.reso Les conclusions relatives aux prélèvements ont trouvé 
vne él~boration plus précise lors de sa session du mois de 
décembre 1960. 

Les principes de base reprennent un certaL~ nombre de 
constatations sur l'importance et le rôle du secteur agricole 
dans Péconomie générale, ainsi g_ue <lans le cadro dos objocti:fs 
énoncés à l' art. 39 du Traité , Le Conseil a notam~ent souligné 
11 interdépendance de la politique de marché, de la politique 
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oomillerciale et de la politique des structures dans le cadre de 
la politique àgricole commune. La politi~ue de marché doit aller 
de pair avec la politique commerciale comoune de façon à réserver 

aux Etats membres les avantages découlant du Traité et à parer 
à une concurrence du marché ffiondial. Le Conseil a toutefois e3ti
mé que la politique commerciale doit tenir compte de l'importance 

et de la nécessité des échanges commerciaux et du maintien des 
liens contractuels poli tiques et économiques avec les pays tiérs. 

Il a en outre émis le principe d'un liiveau commun des prix .qui 
reste à déterminer; néanmoins les Etats membres se sont enc;e.gés 

à ce que les mesures prises par eux darJ.S tous les domaines faci
litent une évolution dans ce sens. La politique çomr:mne de GJarcllé 
doit créer un équilibre économique entre l'offre et la demande, 

importations et exportations comprises; elle doit en outre aider 
les agriculteurs à obtenir un revenu équitable. Les problèmes de 
distorsions de concurrence doivent également trouver une solution 
communautaire s t ins·érant dans la mise en place de la politi'lue 

agricole oommun.e au stade préparatoire •. Enfin le Conseil, a consi
déré nécessa.ire une coordination et une stimùlation des mssur,Js 
d'amélioration des structures prises sur le plan national, étémt 

donné, d'une part, l'interférence des politiques de structure et 
de marché et la nécessité de mettre en oeuvre tous les moyens· 

permet·~ant d 1 accro1tre la capacité économique et concurrentielle 

de l 1agricùlture, d'autre part. 

15. Lors de sa dernière session de l'an.~ée 1960, le Conseil a 
franchi une nouvelle étape. et a pris position sur un des éléments 
essentiels des propositions de la Commission concernant le stade 

préparatoj_re de l'organisation commune des marchés agricoles.3n 
effet, de.:~s sa résolutien du 20 décembl'e 19~0 sur les principes 
à prendra c emme base pour 11 institutüm d lun système de prélève1:1e:1 

intracommunautaires et vis-à-vis des pays tiers, le Conseil est 
convenu qu 1un tel système pourrait répondre, pour un certain nombre 

de produits à déterminer, au besoin d'un instrument comuunautairo 
en vue de faciliter la transition vers le stade du marché unique.; 

En outre cette mesure pourrait constituer une so.lution communau

taire à certaines dit'ficùltés résultant de conditions .différentes 
de oonoul'l'ence dues à des différences de 1iJ?Olitig_ue générale agri
cole. 
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Le Conseil a invité la Commission à lui soumettre des propo
sitions concernant les ~àmes de prélèvements avant le 31 mai 
l96I en ce qui concerne les céréales et la viande porcine,et avant 
le 31 juillet -196I en ce qui concerne le sucre et les oeufs et vo
lailles, étant entendu que les prélèvements décidés à la suite de 
ces propositions devraient être appliqués dès la campagne 196I/L~ 

Le Conseil, dans sa-résolution, a_ on outre pris un certain 
nombré de· dispositions d'ordre technique en ce qui concerne le 
montant des prélèvements, leurs bénéficiaires et leur ap]!llication 
prioritaire par rapport aux autres mesures de protection ~évues 
:Par le Traité. 

L' Assemb;Lée a également examiné l' inst,auration d •un système 
de prélèvements et a' adopté, lors de sa session de janviGr 1915I, une 
résolution dans le même sens que celle approuvée précédemment par 
le Conseil. 

16. Afin de pallier certaines distorsions de concurrence notamment 
en ce qui concerne un certain nombré de produits importés dans la 
République fédérale d'Allemagne, le Conseil a approuvé les solu
tions proposées par la Commission et basées soit sur 11art.46 avec 
la fixation de taxes compensatoires, soit sur l'art. 226 potœ les 
marchandises transformées à base de produits e.gricoles. En. out!'e, 
la Commission a annoncé qu'elle soumettra des recommandations en 
vue d'un standstill des aides à 1'-exportation è.e la viande,Lcs 
Etats membres se sont déclarés pr~ts à agir dans oc sens. 

17. C'est d'ailleurs dans le dQmaine des. aidqs que le Conseil !il 

pris également le 20 décembre 1960 une importante déoision.F.n ac~ 
cueillant tavoràblement 'la déclaration d'intention de la CO!l!Ulission 
au sujet des aides ·directes et indirectes à l'exportation,il a 'in;vi
té cette Institution à procéder à l'établissement d 1un inven·taire 
de toutes· les mesures ayant pour effet de fausser les conditions de 
concurrence des produits agricoles.La Commissi.an sera assis"'uéeàarscette 
tâche par les experts des Etats meml:res.Ie :Problème des aides est oo Cl.ll;re 
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lié à lE). proposition de règler .. ent que la Comtlission e. so1.mio;~ 

le 28 octobre 1960 en vertu qe l'art. ~2 du ~raité. 

18~ Ces différentes décisions du Conseil lui ont permis, ~.près 

de longues et difficiles délibérations, de const:o,ter, confor
mément aux .dispositions de l'art .• 5, pc:r. 5, al. 1, de la d6-
cision du 12 =i 1960, les progrès ré:ùisés sur les poi;1ts vi
sés au pr~.4, al. l,du m~me article, après avoir rejeté une 
proposition de modification de la déoision du 12 mai 19~0,visant 
à limiter l'élargissement sup9lémontaire des contingents de vin 
à 5 % au lieu de 10 ~b. 

Ainsi les dispositions de la débision sur 1 1 a.co6lure.tion, 
relatives à. une baisse supplémentttire de 5 % des dJ;"oits de 
doue~e pour les produits agricoles non-libérés (1) ainsi 
qu1 au renforcement des règles du Xr!:'.ité relatives à-11 éler
gissement -des échanges, ont été rerullles applicables av. lor jan,.. 

vier l96I. 

19. Enfin, lors de sa session des 30 et 31 janvier 196·!, le 
Conseil a confirm6 le mandat du Comité spécial Agr:i.cultt:re et 
l'a chargé de lui taire régulièrement rapport. Afin de j!ouvoir 
prépe~er les décisions du Conseil en matière de politique agri-. 
cole commune dtune manière aussi fructueuse que .possible ct 
dans le souci d'établir un éQuilibre dans ses propres travaux, 
le Comité spécial Agriculture a, d'une part, entamé ltcxanen 
des problèmes dtordre général de ladite :politique et, d'autre 
:pext, poursuivi l'étude des propositions de la Commission pOè1.T 
le développement d'ùne politique commune pm' produit ou groupe 
.de produits. 

B· Proposition d'un ·premier Règlement en vertu de 1 t eF.,:t:i.cl_~ 
du ~raité 

20. Le Conseil, aux termes de lte~t. 42 du Traité, c1étor:nine 
dans quelle mesure les dispositio~ relatives aux règles èo 

(1) Pour les produits agricoles liberés,la diminution par r12.pport 
e.ux droits en vigeur au lor janvier 1959 est de 2~~. 
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concurrence s'appliquent à la production ct au commerce des 
p;-oduits agricoles • ·La Oom!Jdesian a présenté le 28 novembre 
1960 une proposition de prcm.:j.er règl~ment en vertu de 
l 1 e~t. 421 propoaition sur laquelle le Conseil a décid' dg com
sulter l'Assemblée con,:t'ormément à la procédure prévue à l'art. 
4,, par. 2,du fraité. 

L'Aissemblée a e.ocordé la consultation. demandée et a 
approuvé le texte de la Commission saut pour ce qui concerne 

la référence _de l•art. 86 du _Traité. En outre, l'Assembl'e a 
considéré qu'au texte du règlement proposé devrait être ajoutée 
uœ dlspœlt:!Dn précisant que le règlement eera complété, en te
nant compte, on particuiior de l'introduction du système des 
prélèveménts. 

a. Proj•t de décision. du Conseil concernant l'application des 
dispositions de l'article 44. paragrafhe l du ~raité (Prix 
minima) 

21. Conformément aux dispositions de l'art. 44, par.3, du 
fraité, la Oommission a présenté eu Conseil, en date du 28. co
tabre 1960, une proposition portant détermination des critèras 
objectifé pour l'établissement des systèmes de prix minima et 
pour la fixation de ces prix. 

22. Le Oonseil a abordé l'examen de cette proposition lors 
de ses sessions. dea 14 et 15 novembre 1960, dea 30 et. 31 jonvi&r]9ï 
et des 20 et 21 mars l96I. Les problèmes essentiels q~i se 
sont présentés lors de cet examen sent de trois ordreà : la 
préférence à. donner à l'une ou l'autre des deux :formules d'ap
plici:J.tian prévues à l' e.rt. 441 par-. l~ la notion de prix 
d'illtervention et les éléments à prendre en considérati-on pour 
l~ calcul et le niveau des prix minima, le problème 4e la révi
sion des critèr.es et ia fréquence de cette révision. 

L'Assemblée_ de san cOté a adopté une rés-clution à ce sujet. 
M~me si elle approuve. en général le principe de la proposition 
de la Oommissian1 elie a néanmoins proposé certaines modifica
tionS au texte initial. 
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D. Projet de ~écision portant application de l'article 225 

du Traité 

23. Dans sa communication du 20 novembre 1960 c.u Conoeil 

concernant liAgriculture, la Com\i)i,ssion a rappelé q_ue la 

proposition de décision q_u' elle lui e.vc.i t pr6sentée el: con

forr.lité avec l'art. 235 du Traité en v-ue de résoudre les 

difficultés soulevées pe.r certe.ines Garchandises résulto.Jtt 

de la ·cransi'ormc.Ltion de produits agricoles et non repris 

à l':?.nnexe II du Tre"ité, visait à à.on:aer une solution globc .. le 

propre à éliminer les distorsions de concurri'ence en q_uor3tipn. 

C'est pour permettre une solution générale à ces diffi

cultés que la proposition a été f8.ite afin d'éviter le re

cours nu:x: clauses de sauvegarde de 1 1art. 226 1 ces è~crni~res 

devant avoir un caractère exceptioJ:>..nel ct provisOire. S2~21s 

prujuger la décision définitivo qu'il arr~torc,, le Oonsoil a 

déciclé cle transnettre ladite }lroposition à l'Assemblée :pour 

consult2.tion conformément à la procédure prévue à l 1 e.rt.235. 

24. L'Assemblée a donné son '\Vis au sujet cie cette pro')O-

2" -'" 

sition lors de sa session de mn.rs 1961; cot avis tend à raoc1i

fier le texte initial èce la Coun;iBsion en le complét=t Gè:r 

deux points essentiels; a:insil un Etat ex]!crtuteur oenbre :ocur~'a 

o.p1;liquc·r une .taxe cor.1pens2.toire à ln sortie si le 1'f?-YS impor ..... 

t2"tcur clonne. son accord et la décision en cours d'examen ne 

devrait s t ap~Jliquer (lUe lJGlldant la püriode trc.nsitoirc. 

Le Conseil ex:J.ninera cette proposition au couTs de ses 

prochaines réunicns. 

E., Co:q_vcnticn euro-oéE;l~l,~..P..;':,l?_la P:t.:..C2..9-..Y-cttC'Jl ot lo. s~nLl:?~:.,ç) .. o.
lisc:.:c2:s.:!l_cles 'Jro.S..v.i.~ __ de lfLvigno et d.es ~it~ux 

Les positions des Etats me~1brcs et cèe la Cocmission o::.t 

également été coordonnées lors è.e 11 éls.bor~~tion p2~r le C·cnGo il 

de l'Europe d 1 une convention europée1me pour la pxoè,uct'.c>n ct 

12. c 0r.J.mercialisat ion des produits de la vigne e·G des spiri-~uem~ ~ 
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Ltattitude des Six a été fonction des résultats des travaux 
du sous-groupe 11 Vin11~ du groupe "Harmonisation des législations. 
des de=ées alimentaires" censtitué au sein de la Commission 
C.E.E. et de la situation telle qu'elle résulte, sur.le plan 
des Six, de l'inclusion de l'alcool éthylique dans l'Annexe II 
du !Craité. 

Chapitre IV - ~r~:ms.ports 

26. Le Conseil a, lors de sa session des 6 ct 7 déce~bre 
1960, procédé à un premier échange de Vues sur les reco~man~ 
dations que la Commission a élaborées en étroite collaboration 
avec ].cs experts gouvernementaux en ce qui concerne le déve
loppement de l'infrastructure des tra..'lllports dans le cadre de 
le Communauté. A cette occasion, il a exprimé le souhait que 
les intér€ts d'une saine politique régionale soient pris 
davantage en considération et c;p.e Jœ voies de corn=icati~n qui 
relient les pays de la Communauté aux pays tiers fassent 
l'objet d'une étude ap~rofondie. En outre, la question a été 
posée de sa,voir quelle influence. les modifictiltions è.ans 1 1 ap
provisionnement dans le domaine énergétique sont suscep~ibles 
d'avoir sur les transports pàr voie ferrée et par voie navi
gc.ble. Enfin, le Conseil a suggéré d 1 exaruiner ég~lement le re
cours à d'autres sources do financement que la Banque Etlro
péenno d' Inv.estissement. Lors d'une de ses prochaines .sessions, 
le Conseil sc saisira à nouveau du dévcloppemen~ de l'infra
structure des transports, compte tenu de. ces différents points 

de vue. 

27~ A la rnême date, le Conseil a constaté liimportancc des 
problèmes posés par la détermination du co'llt des tra~lS{Jorts 
.d~ns la Communauté. Un Comité ù 1 exports gouverne~entaUK, char~ 
gé d'assister la Commission dans l'étude de ces FTOblèmes, a 
~té const:i!ué et a commencé ses travaux. 
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Le Conseil a pris acte de l'intention formulée par la 

Commission d'aborder notac:un.ent ct €:11. premier lieu l'ex2.wcn 

des qllestions soulevées par la déterminntion des freis d' i.."l

frastructure (cons-Gruction, entretien et sécurité du trafic) 

et de leur ioputation. Ces 8tudes devraient lltre criont8os 

de façon à poroottre de dégager les éléments qui pourront 

servir de base à l'.étude C'.es conditions d'un rapj!rocheocnt 

des situations de concur:ronce eEtre les Clodos de transport, 

En outre-, le Cense il a pris ac·co de l' int<;mtion foruu

lée par la Cocmissicn d'étudier égalellient la situation COCli[lé.ra

tive des L1odes de transport en ce qui conoe~·ne leurs ohargos 

effectives: salaires, fiscalité et autres cliarges ; s·llr ce 

:point également les 8tudes devraient lltrc orientées de façon 

à permettre <le dégager los éléments qui pourront servir de 

base à 1 1 étude clos conditions d 1 u.."l rapprochorlent è.cs situations 

c1e ocncur:rence entre les entreprises de transport ct les :,lo

des de tr8hsport. Il a été observé que ces étud,,es y-.. e pouv.ci~nt 

constituer u.."l préale.ble à la •üse en oeuvre de. la poli-l;ic}Ue 

c oranune des t:ransports • 

28c Le problèue c1e 1 1 unii'ormisntion des règles c.oncorn&.nt les 

poids ot dimensions C:.es véhicules routiers e. fait l'objet 

d'une réunion de le. C.E.M,T, (1), tenue le 5 octobre 19601 à 
La Haye. Il n'a pe.s été possible de parvenir à un accorcl U.."l.a

nime entre les délégations. En ce q_ui concerne les pays meccl:lres 

de la Cor.1munauté, deu..-,: <J.Icmtro eux- l'Italie et les Pays-Bas 

n'ont pu se rallier à la position de la I!l2.jorité. DeJ:lS cos 

conditions, 12. Com:::ission, lors e,e la s2ssion du Conseil tenue 

les 6 et 7 d8cembre 1960 1 s'est réserv6 la possibilité de faire, 

en tor.1ps Youlu, une proposition concrète au Conse-il, suscc]!tiblo 

d 1 ~tre e.ccept0c par tous les pe.ys tne'llbres, 

~0:) Lors de la ra~~e session du Consoil, ce c1ernior a pris 
acte dtune déclaration de la Cottnission relative Erq. ttstnndo3till" 

appliqué sur le. base de 1'2.rt. 76 du Traité. 

(1) Conférence Européenne des Ministres è,es Tra.nsports 
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30, Enfin, le Conseil a entendu une communication de la Com-
mission relative au mémorandum de cette Institution sur le 
problème de l'applicabilité ~ux transports des règles de con
currence énoncées dans le Traité C.E.E. et l'interprétation 
et l'application du Traité en ce qui concerne la navigation 
mar~time et aérienne. Le Conseil est convenu que la procédure 
d'examen des positions de la Commission figurerait à l'ordre 
du jour de la prochaine session traitant des transports. 

Chapitre V - Règles communes 

A. Aides accordées par les Etats 

31. Le Conseil, conformément aux dispositions de l'art. 93, 
par, 2, 3ème al. du traité, a pris, lors de sa session des 
19 et 20 décembre 1960, une décision autorisant le Gouverne
ment français à continuer à verser les primes prévues dans le 
régime d'aide à l'industrie des pâtes à papier, j_nstit<lé par 
l'ordonnance et le décret du' 24 septembre 1958. Lors des négo
ciations intergouvernementales relatives à l'adop·hion du tarif 
douanier commun applicable aux produits figurant à la liste G 
annexée au traité, le représentant de la France avait, en 
effet, spécifié que son Gouvernement n'était en mesure de 
donner son accord au régime tarifaire envisagé pour les pâtes 
à papier que s'il pouvait maintenir le système d'aide en fa
veur de l'industrie des pâtes à papier existant dans son pays, 
déclaration qui n'avait pas soulevé d'objection. 

B, Règles de concurrence 

32. En application des dispositions de l'art, 87 du traité, 
la Commission de la Communauté Economique Européenne a trans
mis au Conseil, le 31 octobre 1960, une proposition de "Pre
mier règlement d'application des art. 85 et 86 du Traité", 
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Le Conseil, lors de sa session des 6 et 7 décembre 1960, 
a décidé de transmettre ce projet à l'Assemblée, en lui de
mandant son avis motivé, conformément à l'art. 87, par. 1 du 

Traité. 

Lors de la m~me session, le Conseil a également demandé 
au Comité Economique et Social son avis motivé sùr le m~me 

sujet, au titre de l'art. 198, 1er alinéa, 2ème phrase du 
Traité. Cet avis a été rendu par le Comité lors de sa sesBion 

plénière des 27 et 28 mars 1961. 

Entre temps, des conversations préparatoires ont eu 
lieu à Luxembourg le 29 novembre 1960 et à Strasbourg le 
7 mars 1961 entre les Ministres compétents dans le domaine 
de la concurrence et le Membre de la Commission, chargé des 
questions relatives à la concurrence, M. von der Groeben. 

Dès réception de l'avis de l'Assemblée, le Conseil 
entreprendra l'examen du projet de règlement. 

Chapitre VI - Politique conjoncturelle et fina.ncière 

33. Le Comité de Politique conjoncturelle s'est prononcé 

sur la situation de la conjoncture dans la C.E.E. dans un 
rapport du 12 décembre 1960 transmis au Conseil par la Com
mission. Conformément à son mandat, ce Comité examine ré

gulièrement les tendances de la conjoncture dans la Commu
nautéc 

34. Dans le cadre des propositions de la Commission visant 
à réduire certaines tensions dues à la haute conjoncture 
sur le marché du travail en République fédérale d'Allemagne 
et aux Pays-Bas, un programme de recrutement et de formation 
accélérée des travailleurs italiens a été élaboré. 
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Lors de la session du Conseil du 21 mars l96I, la Com
mission a indiqué, à titre d'information, que ce programme, 
qui vise près de 900 travailleurs de l'industrie de trans

formation des métaux, de la sidérurgie et de la construction., 
est déjà en cours de réalisation en ce qui concerne los :Pays
Bas, Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a 
a.'1.lloncé à cet-te même session du Conseille dégagemen·~ d'un 
orédi t maximum et. unique de 3 mil.lions de DM pour léè forroa
tio:Ù aooélér.ée d'environ g.OOO.travailleurs italiens dooti
nés à litre employés dans son pays dans le blitiment, la 
transformation des métt?:ux et les services. 

35, D'autre po;rt, le Comité Monétaire a poursuivi son ·exa-
men de la situation monétaire et fj.nanoière des pgyt; n1embros 

et de la Commu..'lsuté, ainsi que co lui élu régime général des 
paiements des Etats membres. 

Eu ég~"rd à IJ ioportanoe de l'activité de ce Com:i.tô et 
retenant la procédure suivie pour le deuxième rapport arurllel de 
celui-ci, le Conseil est convenu de faire égalemen-t du troi
sième rapport annuel de ce Comité l'objet d'v.n.e diffusion 
plus large. Le Conseil a envisagé notamment de let ransmot·-
tre à l'Asseoblée et de le fa:i.re publie!' au Jourr.a.l Officiel 
des Comm4~autés. 

36Q :Dans le cadre de la coordination de leu:es po1itiq_1J.es 

économiques, notamment financières et , et en sc 
basant sur des examens préalables par le Comité Monétaire 
et par la Coml!lission, les Etats membres de la Communauté 
ont tenu à annoncer en même te111ps leur adhésion aux obli
gations de llarticle VIII des Statuts du Fonds Monétaire 
International. Cet article prévoit, notamment en matière 
de changes, l'application dlun régime libéral qui exclut 
en principe toutes restrictions aux transactions interns
tionales courantes ainsi que toutes mesures rnonôtaü·e's 
discrimilw.toires. L1 acoeptstion des obligations découlant 
de cet article exprime 1 1 amélioraticn générale de la si-
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tuation monétaire de toute la Communauté. Les déclarations 
faites à ce sujet pa.r l8S Etats membres, de concert avec 
celles faites par la Grande Bretagne, l'Irlande, la Suède 
et le Férou, soulignent leur désir de prendre, dans le ca
dre des rapports monétaires inter!h~tionaux, une attitude 
tant commune aux Etats raeG.Jbres que c cordonnée ave'c d 1 autres 
pays intéressés. Ls décision prise par ces dix pays con~ri
buera à renforcer la coopération monétaire des pays membres 
du Fonds Monétaire International. 

37, Les problèmes financiers, examinés par le Groupe de 
ooordination des politiques d' assurcmce-crédit, des garan
ties et des crédits financiers sont étroitement liés à 
ceux qui font l'objet des travaux du Groupe d'assistance 
technique ainsi quïà ceux qui se posent dans le cadre du 
D,A.G. (1), 

Chapitre YII - Politique commerciale 

38. Les efforts dee Six pour rendre commun@ leurs poli-
tiques commerciales ont continué à porter tant sur l'orga
nisation d'e leurs reiations bilatérales et multilatérales 
avec les pays tiers, que sur la coordination de leur atti
tude au sein des autres organisations internationales • 

A. Relations.coœmcrcial8S extérieures avec les pays tie~ 

"39. Les relations commerciales de la Co:m:mne,uté se son:t, 
au cours des derniers mois, développées plus spécialement 
sur le plan bilat8r~l. 

D.e nombreux problèmes ont retenu l'attention du Con
seil parmi lesquels les relations avec les autres pays de 

(1} Voir Chap. X , page 81l) 
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l'Europe at ceux de l'Amérique latine, la clause C.E.E. à 
inàérer dans les accords commerciaux bilatéraux avec les 
pays tiers et la position à prendre à 1' ége.rd des démarches 
effectuées par des l?ays tiers en ce qui concerne notamment 
certain€s de leurs exportations vers les Six. 

40. L'insertion de la clause C.E.E. dans les aecords coo-
merc:i:aux bilatéraux des Etats membres avec les pays tiers r 
conformément à .la Aécision du Conseil en date des 19-20 
juillet 1960, a fourni matière à difficultés lors des né
gociations sur le renouvellenwnt de l'accord cor·1me:-cisl 
italo-soviétique ainsi que de l'accord cor,1mercial Benelux
Maroc. La coordination intervenue sur ce point dans le en
dre du Conseil a ·permis de concerter l'attitude qui pourrait 
~tre à.doptée &u cas où les autorités soviétiques ct maro
caines maintiendraient leur refus initie.l d'accepter l'·in
sertion de la clause C.E.E. dans les accords précités, 

41. Dans le domaine des relations avec les pays de l'Amé-
rique latine, le problème s'est tout d'abord posé de la 
réponse à formuler au mémorandum brésilien du 8 juillet 1960, 
qui abordait les problèues d'une éventuelle procédure de 
contacts ainsi que d'une action éventuelle de la Communauté 
à l' ége.rd du Brésil en watière d' 1 échanges Gom,merci.aux, 
d'aide financière et d'assistance technique. 

Le Conseil a convenu, les 30 et 31 janvier l96l,de 
chargBr la Cor!lDission de la C.E.Jj:. de transmettre au Bré
sil une réponse qU:i, sr.uJ.S aborder le :fond des différents 
prcblèmes s2ulev8s dans le mémorandum bl'ésilien, suggère 
l'ouverture de conversations préliminaires entre des re
présentcnts du Brésil et de la Communauté à une date que le 
Gouvernement brésilien vouJ.rn proposer. 

Parallèlement, des 6tudes sur les problèmes de fond 
soulevés par le mémorandum brésilien ont été entamées, afin 
de pr8pro"er 1 1 ouvorture des conversations précitées, au sein 
(lu groupe permanent pour les questions commercialas, 
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du groupe de ooord~nation des politiques d'assurance

crédit, des garanties ct des crédits financiers et du 

groupe d'assistance-technique. 

42, Plus récemment, dans une communication adressée à 
l'Italie, le Gouver-ner,wnt péruvien a sou ligné 1' opportunité 

de recherchc;r des "formules 8.' intégration" entre la Com

munauté et les pa;v·s signataires du ~raité de :Montévideo, 

tout en observant qu'une telle intégration est rendue dj_f

ficilo en raison dos préférences accordées par les Etats 

rr..embres de Communauté aux produits ,en provenance de,s 

pays et d'outre-l'tOr associés. A 1&. suite de 

1 •échange auquel il a. été procédé en c etto rnatib·e 
Conseil, un certain nombre d'éléments 

susceptibles d' inclus dans la réponse que le Gouverne-

ment italien &dressera à la comruu."lication précitée, ont pu 

être dégagés. 

43. Par ailleurs les Et2.ts mocrtbi·es et les Institutions 

de la Communs.uté ont continué à être saisis dlun certain 

nombre de démarches des pays tiers dans lesquelles étaient 

exprimées des appréhensions à l'égard du niveau du tarif 

extérieur commu_.n et des incidences que pourrait avoir sa 

mise en application sur le c outmerce de certains produits 
particuliers, 

0 1 est ainsi c;_ue le G-ouvcrnem2nt des Etc.ts-Unis a 

effectué c1e nouvelles délll.arches concernant les droits 

Eur le tabaC., Le Gouverneriîent d.e l 1 Iran a également adres

sé aux Etats roembres une nouvelle oornt:lunioation visan·:; à 
obtenir une modification des droits du tarif extériev.r com

mun sur les tapis. Les Gouvernements de l'Autriche, du Cane,

da, de la Norvège et de la Suède, ont de leur ceté attj~ô 

l'attention des Etats nembres et de la Commission de J.c 

C.Jn.E, sur les problèmes, tant de la fixation dos dro:i-ts 

du tarif extérieur commun pour les publications périodiques 

que de le. détermination des contingents tarifaires pour la 

papier journal. 
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Par ailleurs, à la demande du Gouvernement italien, les 
Etats membres se sont également entretenus de la position à 
prendre à l'égard d'une démarche du Gouvernement portugais 
qui, dans le cadre de l'accord de commerce négocié avec 
l'Italie, souhaitait obtenir des concessions particulières 
pour compenser les préjudices éventuels causés aux exporta
tions portugaises par la mise en oeuvre du traité de Rome. 
Enfin, plusieurs pays latina-américains ont effectué des dé
marches concernant leurs exportations de bananes vers la Com
munauté. 

Ces démarches ont donné lieu à une coordination des ré
ponses des Etats membres et des Institutions communautaires, 

44. A l'égard des relations entre les Six et les Sept, le 
Président du Conseil a défini comme suit la positl .. on du Con
seil, dans le discours qu'il a prononcé devant l'Assemblée à 
l'occasion du colloque des 21 et 22 novembre 1960 g "Le Con
seil est convaincu qu'une solution à long terme reste souhai
table. Il se demande cependant si la recherche d'une telle 
solution ne devra être entreprise que lorsque les circonstan
ces permettront de croire aux chances réelles de succès d'une 
telle négociation. On pourrait craindre, en effet, que le ris~ 
que d'un nouvel échec puisse avoir des conséquences plus gra
ves que l'absence provisoire de solution. Je croie d'ailleurs 
que nos partenaires européens, eu:~ aussi, ainsj_ à..' ailleurs que 
les Etats-Unis, tendent à avoir les mlimes doutes ( ••• ). 
Dans l'immédiat, c'est encore sur les solutions à court terme(1) 
q_ue doivent porter les efforts des deux groupements européens, 
sans pour autant perdre de vue la recherche de solutions à 
long terme dans un cadre approprié;" et il a souligné à deux 
reprises "le vif désir du Conseil de voir des négociations 
dans le cadre du Comité des Vingt-et-un aboutir à des résultats 
concrets en 

(1) Les résultats des contacts réalisés au sein du Comité des 
Questions Commerciales pour résoudre les difficultés à 
court terme qui pourraient se présenter dans les échanees 
intra~européens sont exposés dans la partie B ci-après. 
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45, Par ailleurs, le problème des relations à long terme en-
tre la C.E.E. et l'Association Européenne de Libre Echange a 
donné lieu également à des contacts bilatéraux entre la Grande
Bretagne et certains Etats membres de la Communauté. 

46. Enfin une démarche a été effectuée par le Gouvernement 
britannique au nom des Etats membres de l'A.E.L.E. et relative 
à l'association de la Finlande à celle-ci. En vertu d '.un ré
cent accord finno-soviétique, la Finlande est en effet tenue 
d'accorder à l'U.R.s.s., en cas d'association à l'A.E.L.E., les 
mêmes avantages commerciaux qu'elle accorderait aux pays mem
bres de l'A.E.L,E. La démarche britannique avait pour objet 
de demander aux E"ats membres de la Communauté s'ils pourraient 
se déclarer prêts à accepter, dans le cadre du G.A.T,T,, à re
noncer à invoquer la clause de la nation la plus favorisée et 
à ne pas demander que les mêmes avantages que ceux concédés par 
la Finlande à l'U.R.s.s. leur soient également accordés. 

Compte tenu notamment du fait qu 1 une position définitive 
ne pourra être prise que lorsque l'accord d'association de la 
Finlande à l'A.E,L,E, et l'accord finno-soviétique seront 
connus, les Etats membres de la Communauté ont défini une pre
mière prise de position provisoire à l'égard de cette démarche, 

B. Coordination des positions des Six dans le cadre des orga
nisations internationales 

47. 4u cours des dBrniers mois, la coordination de l'attitude 
des Etats membres s'est développée dans les diverses organisa
tions internationales. 

a) G,A,T,T, 

48. Les rapports entre la ColmJiilUnauté et le G.A.T.T. ont con-
cerné les négociations sur le tarif extérieur commun au titre 
de l'art. XXIV-6, la préparation de la Conférence tarifaire 
générale ainsi que les problèmes traités dans le cadre des ac
tivités normales des sessions et des groupes de travail des 
parties contractantes, 
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- ~ociations au titre de l'art. XXIV-Ci 

49. Le Comité spécial institué par le Conseil a:x tHre de 

50. 

l'art~ 111, a tenu neuf réunions à Bruxelles, au niveau des 

titulaires et trente deux réunions .à Genève, au niveau des 
suppléants. Il a donné son avis sur un nombre élevé de ques
tions soumises par la Commission en ce qui concerne les con
cessions à offrir aux pays tiers et sur la conduite des négo
ciations en général, En outre, en accord avec la Commission, 
il a dégagé les questions à soumettre au Conseil, en vu.e des 
directives que ce dernier pourrai.t donner. Enfin, les membres 
suppléants du Comité ont assisté, sur place, aux négociat:l.ons. 

et 
Le Conseil a été régulièrement informé par 
Président du Comité 111, de l'évolutiC!n 

s. au point certaines directj_ves en vv.e 

Cel1es~~,ci ont porté d ~abord uniqueuent sur 

lid.atio:n des droits actuellement .existatrts" 

constaté (1) que la Communauté se 
tiens aVec un tarif extérieur com~uu.n dor:;t l { 
se situait, dans l'ensemble, 
moyenne des tarifs nationaux des Etats membres, 

51. Toutefois, tout au long des négociatioYJS, il est apparu 
nécessaire de faire des gestes de bonne volonté à l'égard des 
pays tiers, en vue de conclure rapidement les négociations me
nées dans le cadre de l'art. :XXIV-6 et de donner une preuve 
concrète de l'esprit libéral de la Communauté ainsi que de sa 
volonté d'entamer en temps utile les négociations tarifaires 
générales. Le Conseil a donc autorisé la Commission à offrir un 
nombre limité de réductions tarifaires et quelques contingents 
tarifaires (pour des positions pour lesquelles il n'était pas 
possible d'offrir âes baisses de droits) ainsi qu'à rechercher 
des arrangements particuliers pour certains produits agricoles 
(pour lesquels est prévue, à l'heure actuelle, dans le cadre de 
la poli·tique agricole commune, l'application d'un système de 
prélèvements et pour lesquels il n'était donc pas possible 
d'offrir, pour le moment, de consolidations de droits). 

(1) Cf. Aperçu précédent p. 86 
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52. Les 
continue 

nEr:cbres de la ~EoE, ont contribué de ma.nHJro 
différents travaux effectués par les Pa~·ties 

Contro.ota.ntes, ta!"lt au cours de leur XVIIème session que 
dans le cadre du Conseil G,A,T;~:. et de .nombreux comitéset 
groupes de travail, 

La coordination aonstante de 1 1 attitude des Six dans 
ces différentes enceintes, qui avait déjà conduit auparavant 

très satisfaisants, s est encore développée, 
.faire resso:ci;;ir e_uprès des autres Parties 

? >3Jdstenoe d 1une harŒlOJücmse cohésion entre 
des Etats rue~rfb:r .. es et des Institut ions c1e lfl. 
;?;.réqu.ernment permis la prise en c onsidérati·o:n 

pe.:r la domrw.J.nautéo 

groupements éco= 

54. En ce q_ui concerne le Marché Commun, le porte-parole· 
de la Communauté, tout en précisant que lEJs Etats membres 
et les Institutions de la C.E.Eo n'estimaient pas avoir à 

· fourrür' de renseig;nea1ents au 'titre de l'art. XXIV 7 a) 
de l'Accord Général, a présenté à la XVIIème session des 
:Parties,Contraotan'tes, un nouvel exposé de caractère gf,
né:;;-al sur les développements intervenus au sein de la 
Communauté depuis la XVIème session. 

La partiG de oct exposé consacrée à la politique agri
cole commune a été limitée à des renseignements relatifs à 

la procédure en cours pour son élaboration dans le cadre 
de la Communauté, Les Six ont en effet considéré qn 1 il 
n'était pas possible d 1 acouoillir les dewandes formulées 
par la plupf.\rt dos pays exportateurs de produits agricoles 
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et tendant à ce que l'élaboration de la politique agricole 
commune f&sse l'objet, avant son approbation définitive par 
des instances compétentes de la C.E.E., d'un débat approfondi 
au sein des Parties Contractantes. 

56. Au cours des débats consacrés par le G.A.T,T. aux deux 
zones de libre échange constituées en vertu de la convention 
de Stockholm et du traité de l.!ontévidéo, les Six se sont ef
forcés de maintenir une attitude compréhensive, compte tenu 
des relations que les Etats membres de la Communauté entre
tiennent avec les Sept et avec les pays de l'Amérique latine, 

Toutefois, les Six ont da éviter que les Parties Contrac
tantes ne prennent, à l'égard des deux zones de libre-échange 
précitées, une position plus favorable que celle qu'elles 
avaient adoptée dans le passé à l'égard du traité de Rome, 
d'autant que leur compatibilité au regard de l'art. XXIV de 
l'Accord Général peut appara1tre particulièrement contestable. 
La réalisation de l'objectif que les Six s'étaient assigné a 
été facilitée par le fait que les Parties Contractantes n'ont 
pas tranché formellement les différents problèmes juridiques 
relatifs à la compatibilité de la convention de stockholm et 
du traité de lllontévidéo avec 1 1 Accord Général. Elles se sont 
bornées en effet, à constater dans les deux cas, comme aupara
vant dans celui du traité de Rome, qu 1·il demeure certaines ques
tions d'ordre juridique et politique dont la discussion ne peut 
utilement se poursuivre au stade actuel. Elles ont estimé, dès 
lors, qu'il n'y a pas lieu, pour l'instant, d'adresser aux pays 
signataires de la convention de Stockholm et du traité de !;Ion
tévidéo, des recommandations au titre de l'art, XXIV 7b) de 
l'Accord Général. 

Les Six ont pu accepter que les conclusions dégagées par 
les Parties Contractantes à l'égard du traité de Montévidéo 
comportent la faculté pour les pays signataires de procéder 
à sa mise en application dès ratification. Une telle 
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eonolusion ±'ou:r·n:Lssait pas <ln effet matière à des difficul~ 

tés particulières, une union douc,nièr·c ou une zone de libre 
échange pouvant @tre mise en applic2.tion srms autorisation préa

lable des Parties Contractantes, lorsque ces dernièros no les 

ont pas déclarées non conformee aux dispositions de l'Accord 

Général. 

57. Les délégations des pays qui ne feraient pas po~tic de 

l'O.C.D.E<, ont réitér~ au cours de la XVIIème session des 

Parties Contractantes et de la réunion élu Conseil du G • .A..T.T. 
leurs appréhonsj_ons quant à l'influence nége,tive que la ncavol
le organisat-ion pourrait avoir sur le développement de leurs 
échanges conmeroiaux ainsi que sur l'efficacité C:u G.A,T.To 

en générale 

LBs S:t~=~ eu coopération. a"t.rec leurs };'rincipaux pB.rtcnaircs 
ayant si.gné la Convention portant création de l!O,C,D.E,, se 

sont efforcés ll's.pP.iser les ap1iréhensions d·es pays tiors,Se 

;r.éférant aux d,:lspositions de la Converrticn définissant los ob

je:ctifs c1e la nou·"telle organisation, ils on·.; notamt:~.ent souligné 

que le ren:foroerr:ent du G,J;.T.T, constituait la princi11aio pré

occupation dG leurs Gouvernements et, qu'en tout état do cause, 

la nouvelle oi•ga1·üsaticn contribuera à l'expansion du comrncroo 

nondial EJu.r v~e base· multilatérale êt non discriminatoire~ 
ccnfornément aux obligations ,in"Gernationales et notP.mment aux 

règles du 

58. Un autre I'rcblèE,e important a été celui de la sup~Jrossion 

dos subventions à l'exportaticn~ 

Sur l'initiative de la France, appuyée par los autras 
Et11ts membres de le, Commun~mté, les Parties Contractan'Gcs ont 
élaboré une déclaration' dornmnt efi'et aux disposj_'i:;i.ons cee 
l'art, XVI, 4 de 1 1 Accord G.Snéral. Ce pcragraphe stipule l'in
terdiction d'accorder diroctew:mt cu indirccter:wnt toute sub

venticn do quelque nature qu'elle soit, à l'exportation do 
tout produit autre qu'un proè,uit de base, 
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L'objectif' visé par cette initiative des Etats membres 
de la Cotlllllunauté a été de maintenir, en la transposant dans 
le cadre du G.A.T.T., la réglementation qui était en vigueur 
auparavant au sein de l'O.E.C.E. et qui aurait disparu en 
même temps que cette organisation. C'est cc qui explique que 
les principaux pays s'étant engagés à signer, dans le cadre 
du G.A.T.T., la déclaration précitée, sont pour la plupart 
los anciens membres de 1 10.E.C.E. ainsi que les Etats-Unis 
et le Canada. 

59. Les Six ont également étroitement ccordoilné leur at-
titude à l'égard des problèmès relatifs à l'éliminat.ion des 
restrictions à l'importation. 

En effet, compte tenu du principe figurant à l'art. llO 
du traité de .Rome et selon lequel l!ls Etats membres entendent 
contribuer 'au développement harmonieux du commerce mondial 
et à la suppressio~ progressive des restrictions aux échanges 
internationaux, les Six ont accueilli favorablement une ini
tiative des Étate-Unis visant à l'élimination des restrictions 
J>é&id1111elles à l'importation. Toutefois, ils se son,t opposés 
à toute procédure qui pourrait créer une discrimination entre, 
d'une part, les pays ayant cessé, cootme les Etats membres de 
la Coml!lllllauté, d'avoir des difficultés de balance de paiements 
et, d'autre part., le·s pays n'ayant jaQJais connu de telles dif
ficultés, mais ey-ant néanmoins. maintenu certaines restrictions 
ré~iduelles. Dans cette optique et conformément aux sugges
tions avancées par les Six, les Parties Contractantes.ont 
.adopté, lors de la XVIIème session, une décision selon laquel-
1& toutes les parties contractantes sans distinction, son~ 
ill.Yitées à communiquer au Secréta·ire exécutif du G.A.T.T. los 
restrictions à l'importation qu'allés appiiquent contrairement 
aux dispositions de l'Accord Général et sans en avoir obtenu 
l~"autorisation des Parties Contractantes. 

Les Six ont pu éga.1ement fatre prévaloi? au eein du Con
seil du G.A.T.T. l'adoption d'une procédure eelon laquelle 
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il appartiendra à la partie contractante en cause de se 
prononcer sur llopportunité de notifier les restrictions 
résiduelles, une autre partie contractante ayant la fcculté 
de demander, le cas échéant, l'inclusion des restrictions 
omises. 

60. Les Parties Contractantes ont poursuivi au cours de la 
période sous revue, l'e~amen du problèue des importations de 
produits en provenance de pays à salaires anormalement bas. 
Les Six avec l'appui de plusieurs autres pays industria
lisés ont réussi à faire admettre par les Parties Contractan
tes qu'il existe en cette matière un problème qui ne saurait 
au demeurant litre résolu par l'epplic;;>tion pure et simple 
des disdositions de l'Accord Général. Ils ont égale~cnt pu 
faire reconna±tre par les Parties Contractantes que la 
solution de ce problè~e ne peut ~tre recherchée produit par 
produit et pays pRr pays mais seulement par des mesures gé
nérales et multilatérales. 

A cette fin, les Parties Contractantes ont institué, 
lors de letœ XVIIène session, un Comité permanent qui aura 
pour tâche de conduire des consultations avec les pcys 
inti')ressés. Cette !:léthode pre.gmatique permettra de recher
cher des solutions appropriées dans les cas qui seront sou
mis au Comité et, sur la base de-l'expérience ainsi aoquisè, 
il sera plus tard possible aux Parties Contrectantes de dé
gager les principes généraux dont une solution générale 
et mul tilatéri:tle devre, s' inspirer. 

61. Dans le contex-te général du problèm.e des importations 
de produits en provenance de pays à salaires anorrialcmont 
bas, s'est posé un problème spécifique concernant le Japon 
à l'égard duquel quatorze parties contractantes, dont 
plusieurs Etats membres de la Communauté, n'appliquent 
pas les règles du G.A,T.T. compte tenu des dispositions da 
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l'art. XXXV de l'Accord Général. Les Parties Contractantes 
ont été saisies lors de leur XVIIème session, d1 une demande 
dU Japon visant au réexamen de l'application è.e l'art. 

XXXV à son égard et à la création dans ce but, d'un groupe 
de travail. 

La coordination réalisée en cette ma~ière a permis 
l'f!.doption d 1une attitude commune bien que la situation 
des différents Etats tnembres de la Com\lnmauté en ce 
qui concerne 1 1applic!'.tion de l'art, XlDCV au Japon ne soit 
pas identique. Cette attitude commune s'est matérialis6e 
par l'approbation, par les Six, d'une recommandation du 
Conseil du G.A.T,T. s.elon laquelle un groupe de travail 
sera institué et chargé d'GXaminer le l?roblème précité 
dans le cadre d'un mandat établi par le Conseil des par
ties contractantes. 

62. Dans le domaine de l'expansion du commerce inter-
national, les Six ont égal~ment ccordonrié leur attitude 
et contribué de façon efficace à l'élaboration, d 1 une 
part, du quatriène rapport du Comit~ III qui examine 
les problèmes relatifs aux rapports commerciaux avec 
des pays en voie d~ développement et, d'autre part, 
du troisième rapport du Comité II du G.A.T.T. qui étudie 
différents aspects des rapports cojllmerciaux avec les 
pays exportateurs de produits agricoles. 

b, Organisation èes Nations-Unies et Institution~ 
spécialisées 

63. Les Etats membres et les Insti,tutions de la CommUnauté 
ont coordonné leur attitude, dans le cGnre du Conseil, à 

l'occasion de la IIlème s.ession de la Commission Econùmique 
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pour l'Afrique, de la IVème session du Comité du commerce 
et cie la XVIIème session plénière de la Commission Econo

mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient ainsi que des travaux 

dé différents organes subsidiaires de la Commission Econo
mique pour l'Europe. 

En outre, une coordination préalable a déjà. été ef

fectuée dans le cadre du Conseil, aux fins de preparer l'at

ti.tude des Six en vue des prochaines réUll.ions prévues au 

soin des Nations Unies et à 1 1 ordre du j'O'.lr desquelles fi
gureront des points présentant un intér~t pe.rtioulier pour 

la Comrutlllauté. Tel est notamment le ce.s pour la X:X:XIèmo 

session du Conseil Economique et Social (4-28 avril 196:0, 
la première ses.sion du Comité des Nations Unies pour le 

développement industriel (27 me.rs - 5 avril 1961) et la 
XVIème session de la Commission Econouique pour l'Europe 
(11-28 avril 1961). 

64. La troisièms session de la. Coi!U1lission Economique pour 

l'Afrique, qui s'est ·déroulée à l.ddis-. .t..béba du 6 au 19 f6vrior 
1961, présenteit une importance particulière pour .la Commu~ 
na.uté. En effet, d'une part, les Etats afri<:la.ins associôs 

à la C .E,E. siège nient pour la première fois en qualité de 

±'ull members. au,. sein de cette Commission et., d'autre part, 

cette dernière devait exatainer notamment les incidences des 
groupements éconor;1iqu.es européens sur les économies africai
nes. Sur ce derni0r point, les travaux de la session pl~niè~ 

~e av~ient d'ailleurs 3t& précédés de la réuniond 1 un Comit6 

spécial de représentants des Gouvernements des Etats membres 
etrœmbres a.ss.ociée c1e la Commission Economique pour l'Afrique. 

La coordination sur place de l'attitude des Six a permis 
de répondre e.ux cri tiques qu:i. ont été formulées à 1' égard du 
régime ~ta.ssociation des pays et territoires d'outre-mer, du 
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niveau du. tarif extérieur commun et des incidences &ventuelles 
d'e ln future politique agricole commune. 

Parallèlement, d'étroits contacts ont été poursuivis avec 
les délégations des Etats associés à ln Communauté et dont plu
sieur:;J ont également répondu aux critiq_ues élevées à l'encontre 
du régine d'association. Il a, en définitive, été pos.sible de 
faire admettre, par la Commission Econoooiq_ue pour llAfriq_ue, 
qu 1 il conviendrait, à l'avenir, d'examiner non seulement les 
incidences que peuvent avoir la C.E,E. et le régime d'associa
tion '·sur les économies africaines, mais également cell€s des 
autres groupements économiques sub-régionam: eXistant en Europe 
ainsi q_ue des diverses zones préférentielles auxq_uelles appar
tient Ull nombre important de pays africains. 

65·, Des appréh!Jnsions à 1' égarc1 é1es incidences éventuelles do 
J.o. Communauté sur le cpnmerce des pays de la r.3gion ont été 
égalemènt exprimées dans le cadre de la Commission Economiq_ue 
pour 1'.~sie ot l'Extrême-Orient, tant à l'(lccasion de sa 
XVIIème session q_ui stest déroulée à New-Delhi du 8 au 20 mars 
1961 <J.Ue lors· des tî'avaux de son Conité du commerce qui s 1 est 
réuni à Bangkok du 17 au 25 janvier 1961. 

_Des réponses à ces appréhensions, q_ui portaient sur le 
niveau du. tarif extérieUr cowun, 1' existence de cèroi ts mixtes 
et la politiq_ue agricole commune, ont été formulées, comme 
suite aux conclusions dégagées lors· des réunions de coordina
-ticn sur place, par la délé-gation de' la France, 

66. ~n ce qui concerne la Commisadon Economi<J.ue pour llEurope 
et, sans préjudice de la coordination préalable déjà intervenue 
en ,vue; de la xVIème, ses:!llion de cette Commi$sicn, une coordina
tion dans le cadre du Conseil a également été effectuée lors 
de la XVIème ses;3ion du Comité des problèmes agricoles de 
l'E.C.E~, qui a siégé à Genève du 28 novembre au 2 décembre 1960. 

A cette occasion, lcJ's Six ont pu fairo accepter une formule 
de compromis sui_vent laquelle le problème des activités de 
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l'E,C,E, dans le ô.oma.ine de l'assistance aux pays en "\~"oie de 
développement sera renvoyé à l'examen de la XVIème session de 
l 1E,C.E,. Ils ont égal<;~ment souligné que toute üiscussion ou 

réf'<~renoe ooncorna.11t un système de pr'élè•Jement entre les Six 
et vis à vis dos pays ·IJiers, sur certains proclui ts 8gricoles, 
serait pré matures au stude actuel. 

Par ailleurs, à la suite dlune ooora.ination' intervenue 
clar.s lG c~::dre ~1u Conseil, il a été convenu que les Six soumet

traient au Secrétaire Exécutif cle l'E.O.E. un certain nombre 
de suggestions quant al<.x thlmtes qui -pourront .;ltre discutés lors 
de la réunion d'experts prévue dans le cadre cle cette orgunisa~ 

tion pour étudier l'amélioration des techniques do commerce ex
térieur. 

Enfin, il e, également été convenu, dans le cadre du Conseil, 

que les Six pourront :formuler un certain nombre d' a1nenclements 
au projet de Convent:con européenne sur l'arbitrage commercial 
qui doit faire J'objet de réunions prévues pour avril 1961 dans 

lo cadrs de l 1 E.C.E. 

67., En cc qui concerne les travaux c~e laF&AoO~, les Six ont 

étroi i;crnent coora.onné leur atti"bude, lors ùe la conférence 

européenne qui s'est cl<lroulée à Rome elu 10 au 15 octobre 1960. 
Les délégations des Six ont notamment convenu de soumettre deux 
projets de résolution concernant la possibilité d'augmenter le 
noBbre des expertB clisponiblcs pour d.es programmes dr assistaJ;lce 

technique 8, · 1 1 ag:rioul ture ainsi que 1 1 effectif d 1 experts ad-

j oints représentant ::_'échelon moyen clo8 cadres teclL'1iques néces
saires aux pays en voie de développement, La c-:>n:férence, dexts 
la :résolution finale qu'elle a adoptée sur ce point, a tenu 
largement compte do la position ]:>récitée c;les Etats membres i',s 
la Communauté .. 

Plus réc.e10:ment, une coordination est Intervenue dans le 

caclre elu ConfJeil aux fins cie préparer l 1 att:Ltuc1e coordonné a 
des Six, lcrs des travau ... "i: en cours dans le cadre de- la P . ."AaO. 

concernant l'utilisation d'excédents de produits alimentaires en 

faveur des pays on voie cle d.éveloppement. 
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c, Problèmes internationaux relatifs aux produits de base 

68, La coordination réalisée dans le cadre du Conseil a porté 
tant sur les aspects généraux dea problèmes internationaux 
relatifs aux produits de base que sur des questions ylus spé
cifiques afférant à des produits particuliers, Elle s 1 ect ef
fectuée en tenant compte de l'importance politique de ces pro
,blÈ'mes dans 1' ensemble des relations avec les pays en voie de 
développement, ainsi que de la nécessité économique d'un réta
blissement à long terme de l'équilibre entre la production e_c
tuellement excédentaire et la consommation de plusie=s ,pro
duits de base, 

69-. Le problème des mesures financières destinées à compenser 
les fluctuations dea revenus d'exportation des pays de produc
tion primaire a été abordé sous son angle le plus large par un' 
groupe d'experts désignés par le Secrétaire général des Nations 
Unies conformément à la Résolution 1423 (XIV) de l'AsJ<Jemblée 
Générale, Le rapport des experts, qui tend à la création d'un 
véritable système d'assurance internationale et, notamment, 
d'un fonds auquel participeraient les pays industriali8és et 
les pays produotetœs de produits primaires, aera examiné lors 
de la IXème session de la Commission du Commerce InternatioP~l 
des produits de base prévue à New-York du 1er au 16 œsi 1991. 

De premiers échanges de vues de caractère préliminaire 
sont intervenus dans le cadre du Conseil en vue de la mise au 
point ultérieure de l'attitude coordonnée des Six sur ce pointo 

70. En ce qui concerne les accords de produits, d'importants 
problèmes se sont trouvés tout d'abord posés dans le cadre de 
l'accord international sur le sucre, La coordination réalisée 
dans le cadre du Conseil a porté, d'une part, sur les diffé
rents aspects des problèmes de 1' admjss ion de représentants 
de la-Communauté, en qualité d'observateurs au sein du 
Conseil International du Sucre, qui demeure à l'étude, ain:,i 
que sur la position à adopter à l'égard de l'évolution du 
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marché libre du sucre, en raison notamment de la réduction 

puis de la ces~;;ation des achats de sucre cubain par les 

Etats-Unis. 

Enfin, une coordination a été prévue dans le cadre du 

c'onseil aux fins de préparer l'attitude des Six lors de la 

conférence de révision de l'accord international sur le 

sucre qui s'ouvrira le 18 septembre 1961. 

71. La coordination réalisée dans le ce-dre du Conseil à 

l'occasion de la XXXIème session du Conseil Internationq,l 

du Blé qui s'est déroulée à Londres du 9 au 17 novembre 

1960, a permis d'obtenir plusieurs modifications à la pm·tie 

de l'Etude a1muelle sur la situation du blé dans le monde,, 

consacrée à l'analyse des propositions de la Commission re

latives à l'élaboration d'une politique agricole commune 

dans le secteur du blé. 

72. Les problèmes posés par les travaux du Groupe inter-

national d'étude sur le café ont également fait l'objet 

d'examen dans le cadre du Conseil. Il a notamment été con

venu que les Six s'efforceraient de dégager certaines orien

tations de la Communauté, qui pourront être présentées par 

la République fédérale en tant qu'Etat membre du sous-comité 

du Gr_oupe international d 1 étude~ chargé de rechercher des 

voj_es et moyens d'accélérer le.s travaux de préparation d'lm 

accord international à long terme sur le café. 

73. Les travaux entJ.:epris sous l'égide de la F.A.O. en ce 

qui concerne l'éventuellè conclusion d'un accord international 

sur le cacao ont fait l'objet d'échanges de vues daP~s le ca

dre du Conseil, Il a déjà été possible de dégager certaines 

orientations qui inspireront la position que les délégations 

des Six pourront prendre lors de la IVème session du Grou1)e 

F.A.O. du Cacao prévue à Accra du 10 au 19 avril 196h Il a 

également été convenu cie poursuivre de manière active la 

coordination en cette matière lors des travaux ul térim.trs de 

la F.A.O. relatifs au cacao. 
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d. Réorganisation-de l!O.E.C.E. 

- Signature de la.Conven~ion instituant l'O.C.D.E. 

74. Le 13 décembre 1960 a été .signée à Paris par les vingt 
Gouvernement à mempres et associés de l'O.;E.C .E. la Conven
tl.on ini)Jtituant l'Organisation de Coopération et de Déve
loppement Economi~ues~ Ainsi se ci8turaient les travaux 
sur la réorganisation de l'O.E.C.E. entamés dès 1!> fin de 
1959 •. 

Faisant allusion à cette signature prochaine, le Pré-
- aident en exercice du Conseil, M. Lune, lors dù. colloque 
des 21 et 22 novembre 1960, soulignait dans les termes 
suivants combien J.es-principes qui ont présidé à la réor
ganisation de la coopération économique occidentale ren-. 
contraient ce~ que la Communauté.s'est efforcée de déga-
ger progressivement pour la définition de sa propre poli-
tique commerciale extérieure; "Il était nécessaire que la 
Communauté, en raison de la place qu'elle occupe dans les 
échanges internationaux, prenne conscienee de l'importance 
de ses responsabilités.· non seulement européennes, mais mon
diales. ~'ailleurs, l'année 1960 a été marquée par la prise 
de conscience collective .des pays occidentaux quant à la 
nécessité de réorganiser la coopération économique occiden
tale.( ••• ) Cette réorganisation tend notanoent à donner une nou
velle impulsion aux efforts déployés par l'Occident dans 
deux séries de problèmes qui paraissent fondamentaux à l!hot~e 
actuelle, à savoir : 

une confrontation des politiques économiques occidental!)s 
en vue de réaliser la plus forte expansion possible de 
l'économie, afin de contribuer ainsi aux échanges inter
nationaux sur une base multilatérale et non discrimina
toire; 

une contribution au développemènt des régions en voie de 
développement du monde. 
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( ••• ) Ces objectifs sent précisément ceux pour lesquels; 
dans sa décision des 23 et 24 novembre 1959, le Conseil esti
mait indispensable d'entamer des consultations régulières 
avec lc;s Etcts-Urüs, le Royaumu-Uni, le Cr.mada et les autres 
pays européens c" 

Le Président du .Conseil soulignait également le prix 
que la Communauté attachait à la participation, comme c1cmhl'C 
de plein droit, à la nouvelle Organisation, des Etats Unis ct 
du Canada, estilllc'1.llt que "cette réorganisation de la coopéra
tion économique occident!'.le ne peut ~tre réalisée efficacement 
se.ns la participation pleine et entière de ces pays". 

75 • En ce qui concc::-ne la p::>.rticipe.tion des Communautés à 
la nouvelle Organisation, un Protocole additionnel a.ru1exé 
à la Convention insti'tuant l'O.C.D.E. prévoit que la re
présentation darts l'Organisation, des trois Communautés Ettro
péen.~es, sera réglée conformément aux dispositions institu
tionnelles de ces traités et qu'en outre, les Co~missions ct 
la Haute Autorité participeront aux travaux de cette Orga~ 
ni se tien. 

Par ailleurs, il a été entendu entre les Six que 
chacun d'eux signerait la Convention instituant l'O.C.D;E. 
en son nom propre ct en sa qualité de membre des Commcme.u
tés Européennes. Cette dernière précision a été portée à 
le oonnaiGsance des autres tncmbrcs de la tutu:::-e O,C.D.E, 
lcrs de la Conférence ministérielle des 22 et 23 juillet 1960, 

- Les travaux dans le cadre de le future O~.D.E, 

76~ En attendartt la mise en place de la nouvelle Orgartisa-
tion - qui interviendra après ratification de la Convention 
les trois comités institués par la résolution des 12 ct 14 

janvier 1960, à savoir le Comité Préparatoire, le Comité 
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des Quostions Co~mcrcialos e-!; le Groupe d'Aide au Dévclop
pcu~ent, poursuivent leurs cctivités ( 1) 

Conformément, d'une part, à la décisicn du Conseil dos 

12 ct 14 janvier 1960 qui a souligné 1 1 impo':'tanco ct la. nS

cessi té lJOur les Six de- d.dg~~gcr constnmne:1t une at ti tude 

commune cu· soin des différents comitGs créés p;:-,r le.. résolu

tion rlc jcc.nvier 1960 ot, d 1 autro pcxt, aux dispositi.ons cl" 

1 1 E'.rticlo 116 du trcité de Rome qui fait Gbligati.on m:x 

Etz.ts mor:.J.brcs de sc consultor en vue de concerter lc'LL'G 

c.ctions da.1.1s le cc.d.re des orgc.niso.tions intc;rnntion8les fl.o 

caractère écOJ1Cmique et d 1 cd opter autant q,ue possi'blc 1.me 
attitude uniforme, les Ete.ts men:bres de la Communauté ct la 
Cor:m1ission ooc,rdonnent leur attitude au soin de ces trois 
groupes de travail. 

Cette ccordination se réalise de manière satisfaisante 

.tc.nt e.u D.A. G. ( 2) qu'au Comité des Questions Commcrcic)_eo, 

nr:is ost moins poussée dans le cadre du Co mi té Prép2.ratoiro·. 

77. Le Comité Préparatoire est chargé de précis:r, cm cours 

de la périodo s'étendEnt jusg_utà la mise en vigueur do lu 

nauvolle Convention, un ccœtain nombre de problèmes (lo struc

ture et de fonctionnement qui n'avaient pu l'~tre avant la 

réunion ministérielle du 13 décembre 1960, ainsi que de pro
céder à la r~iso au point des e.otes de l'O.E.C.E. dont le 

maintien o. été ap:Jrouvé par la Conférence ministérielle ct 

qui resteront donc en vigueu.r •. 

Jusqu'à présent, les travaux du Comité Préparatoire 

n'ont p~.s dcrmé lieu à une ccordina.tion préalabl8 entre les 
Six, ce qui pe;ut s'expliquer ~·ar l 1 objet mêi'!e des travv.ux du 

Comité PrGpÇ\l'c.toire, g_ui ·ne c;:,ettent pas en causa des problèoes 
de fond intérossant directement les CoJm,tuncutés Européonnes, 

(l)Il eGt prévu g_ue les problènes à court et à long terme non 
encore réglés à 12. 12iso on vigueur de la nouvelle Orgcnisa
tion ct entrant dans le mande.t du Comité des Questi.ons Cot:t
msrciales seront poursuivis par le Comité des Echnnscs do 
la nouvelle Organis2.tion ot g_ue le Groupe d 1 Aide au Dévelop
pement sera intégré dans la nouvelle Orgenisation sous 
forne de Cooité d'Aide au Développement. 

(2) c:f. Chap. X , p. 81 
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78. Lee travaux du Comité dea Questions Commerciales 'et plus 
particulièrement de eon Groupe d'Etudes se sont poursuivie au 
coure du senostr~ écoulé. Tout eu long de ces travaux, une 
étroite coordination a été réalisée entre les Etats membres 
de la Communauté et la Commission, qui stest d'ailleurs vu 
confier la tâche de porte-parole commun-des six au sein du 
Groupe, 

79. Ces t.ravaux ont abouti, le 19 mars 1961, au dépl>t par le 
Grvupe d'lltudes d'un rapport au Comité des· Questions Commer
ciales. Ce rapport doit litre considéré oomtJe marqua.'lt une 
étape significative des contacts réalisés entre des pays eu
ropéens au sein du Comité des Questions Commerciales pour ré
soudre les problèmes h court terme· pouvant se présenter dans 
los échanges intra-europ&ms coume suite à l'institution de la 
C .E,B, et de l'A,E,L.E, 

80. La Communauté avait proposé au début des travaux du Comité 
que oelui~ci s'attache. tout d'abord à examiner la possibilité 
d'une réduction linéaire des droits de douane,prinoipalement 
entre les Etats membres de la C.E.E. et de l'A,E,L.E., réduo-. 
tian qui devrait intervenir sur la base de la réciprocité et 
tenir co;èlpte, en ce qui concerne la Colll!llunauté, des o,vantages 
tarifaires qu'elle avait déjà octroyés aux pays tiers dans sa 
décision d1 accélération du 112 mai 1960 et dn.no ses décisions 
antérieures en date des 23 et 24 novell!bre 1959 et cles 3 et 4 
décembre 1958. Ensuite pourraient ~tre examinées, cas par cas, 
l&s difficultés particulières qui pourraient encore affecter 
le commerce intl·a-europé.en, en se bornant à un nombre limHé 
<le produits et en examinant les mesures quipourraient 6tre 
prises pour ceux-ci et qui pourraient consister notamment en 
Ul'le coordination en vue qo donner pour ces produits le maximum 
d'effet possible aux négociations en cours au G.A.T.T. Les au
tres membres du Groupe d'Etudes n'avaient toutefois pu suivre 
ces suggestions de la Cmuruunauté quant à tme réduction liné
aire des droits dG douane et aveücr~t estimé qu·e le travail du 
GrGupe devrait consister à définir, en un premier stade, la 
!ltructure du commerce traditionnel entre laC .E.E. et PA.E.L,E. 
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ct à reoherchcr ensuit0 les moyens d'utiliser ces données 
a;.t'in de donner 8. la ConférencG du G.A.T.T. le maximum d 1 offet. 

Sur cet4.;.o base, le Groupe s l était engagé dans le rassem

blement d 1 une vaste do.cumcntation sur un gj~nnd nombre de pro

duits roprésontf'.tifs de tous los courants d 18changes intra

curopôens. La Commu:1auté aval t accepté de participer à cette 

ét1.1.de en faî'sant des résel"ves sur sa sigliii'icatior ... réelle : 

à con o.. .. ris, il fallait,, :çJ·JL~r obtenir etes résultats concrets, 

s l 6!: t 3::li.r <~:. L:ï.'l :rlonbre li:J.i té de produits. 

81. Dans so::..1 rapport final au CoEité, le Groupe lui a t:~.:·Bns-

mis ht:it listes., une pour chaque pays de 1 1A.E.IJ.E. et t~:ne 

pour la C.E.E.,- di vis6es chactnle en plUsieurs parties • La 

prcmiàre cooprend les positions pour lesqueJ.lés les iEl~)orta

tions e:;.1 provenance des autres pB.ys de 1 1 0.E.C.E. ont une cer

taine importance (30.000 $) et pour lesquelles les â.roits.ou 

les différences do droits résultant do l 1 applicatioï: des traités 

de Roril0 ct de Stoclcholm dépasseront cex·tains niveaux (2%, 5% 

ou 1 o;:b), ainsi que les po si ti ons présentant, pour les expor

tations d."'lh"l ou plusieurs pays membres du Comité, un intérêt 

substmltiel. Les autres parties comprennent : les produits agri

coles, peur lesquels les drcits cu différences de droits ré

s.ul to.nt de 1 t appl~ce.tion des traités dé Rome et de Stoclcholm 

:nt Gxcédoront pc.s 1~:b ; les :produits assujettis à des droits 

f~scaux, peu:!' lesquelS la différence ex:.tro les droits internes 

et oxte:.~nes appliqués p~ les menbres de 1 1A.E.L.E. n'excéde

ront pas 105: ; les prsduits industriels, pour lesquels les 

droi.ts ne d·3passerol:t pas 27;, 5% ou 1o;:b et pour lesq_uels les 

prws expèrtateurs et importateurs ont admis _pTovisoirenent 

qu'il n'y a'~it pas de risque d'alt6rntion des courants 

d'éeilcnges ; Jp.s px-oduits de le>, a .:E.C .A., repTis àruur une l:is
to distincte puree que non incld: tlcmr le t~;~.rlf com::1un C.E.E., 

et devnnt être: eznminés :Jur bnse d·sfJ ta:cifs nt4tione.ux. 
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En ce qui ocm.cerne Putilillation de ces listes, le Groupe 
d'Etudes s 1 est li mi té à recommander que la c1ocmnentation qu 1 il 

a réunie soit transmise par les Gouvernements membree à leurs 

négociateurs au G,A.T.T. Ce·1'.X-ci seraient çhargés 11 l1.e .faire de 
cet instl;'ument le meilleur usage possible, compte düment tenu 
en particulier de l'opportunité de réduire les distorsions d~s 
les échanges pouwu1t ré.sulter fu:Js différenciations tarifaires 
ainsi· que Qe maintenir et do développer los ooura..."lts tr.adi tion

n!;lls d 1 échc.nges intrc.-ouropéens". 

1;. la fin clos travaux du Groupe, la C omrnunauté a insi.sté 

à. nov.veau sur sa proposit:i:or1 d'envisager une méthode de rédu,c-· 
tion linéaire d.es tarifs , faisant remarq_uer que des négop'iations 

menées selon la ~éthode traditionn~lle du G.A.T.T. risqueraient 
de se heurter à iles di:fficul tGs pratiqcws et que les objectifs 
visés ponrraicni; _certainement ~tre plus ·facilement atteints par 
le. méthode linéaire. Cette proposition,de la Communauté s'est 
heu.rt.ée à nouves.u à une at'titude fort réserv6e des autres mem

bres et J.0 rappo:r't final se borne à. mentiomwr "que les Gouver
nements pour::_'aiont envisager, sn temps opportun, la possibilité 
d.'entreprenc1To •étude.de la méthode linéaire, parallèlement à 

celle d' au.tres teohn:i.ques". 

82, Quant au r:;a:Lntien en activité du· Groupe c1' Etudes, la C om-
munauté s'y ect déclaréè plutôt favorable, dans la mesure où 
lo Gr'Ou:pe dtEtudes constitue actuellement la seule enceinte 
dans laquelle les prohl<ome::J cles relnticns com!l'.erciales entre 
les Six e·t; les Sept peuvent ~t:t'G évoqués., Ce poj.rit de vue a 

été partagé par u.n certain nombre de. pays membres do l'A.E1L.E,, 

t-an.di.s que_ dt uu:t:rcs s ty sont m-ontrés moins favorables., En fin 
èl.e compte~ le Groupe esi:: convenu de se réu.nir à nouveau à. 1r·i.,. 
nitiativo de son Président lorsçtue l-es négociations Dillon s_e 

révèleront suffisamment engagées. 

83 • Tels sont donc les ré sul tate qui ont pu être atteints 
dans les contact<~ réalisés au sein du Comité des Quostions 
Commerciales. 
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On peut se poser la question de savoir si ces contacts 

ont donn.'i tous les résultats que l 1 on pouvait en escorcpter. 

La Cocr:1U..."Ylauté, pour Ea pa:-c-t, avait toujours souhaité que ces 

contacts - ècm1t elle avait pris l'inHh,ti·re -:puissent abou

tir à des résu.l tats concrets. Lors du colloq'":.e de novenbre 

1960, avec l'flssemblée, le l'r6siélent du Conseil confirmait 

cette volontf§ on sc ralliant au point de vuw e::prir.1é pn.I~ 

l'Assemblée ùa:1s une résolution du 17 octobre 1960 et Clans 
laquelle celle-ci "insistait pour que los consultations dans 

le caclre à.u c,mité des QuestiŒlS Conu:oerciales s'intensifient 

et les nOgociations engagées sur u.na nomcnclatuT8 européenne 
des L.B-rch:~_ndiscs soient r:1cnécs dans un esprit constructif, 
afin à. 1 aboutir rapidenent à un ré sul te.t satisfaisa.:Clt pour les 

dce.x groupement sn. 

- Los_J!.J:"..::'lV~"'f. à.e..ns le cadre de.l'O.E.C.E. 

84. L 1 ~:u~cienne O.:C.O.E. continue ses e.ctivités jusqulà le 

··,iso en place dG la not.:.veJ_le Organisa tien. L' 0 .a .D.E. :pour

suivra cnsnito un certain r ... oi'.'l.bre de tâches de 1 1 0.E.C .. E., 

co1::-1:Jte te:;.1u des aclaptaticas suggérées dans le re~pport· du 
Co mi té Prbparr__:.toire et a?;Jprouvées pe.r los f!iinistres lors de 

le.. réu.."'lim:. du 13 décenbre 1960. 

85. Une cocrdi::c.tion de 1'e.ttitucle des Etats membres et de 

la Uor:1.:-.issic::.1 :11est intervel~i..:e dG façon suivie dans le cadre 

de l r .J.E .c.E. q,,,_ 1 en ce q_ui concel"'l1e le Coni té ]/iil1istèriel 

do 1. t Agricul turc et de 1 t .AliLentation et plUs :particulière

ment ùu Co::ni t.é des Sup:p.lâa.nts. 

Le probiGme princip~l avec loquel n. été confrQnté le 
C,oui té d8s Supplém1ts, au oou:::s du se;uestre écoulé a été celui 

des travauA prbparui.oires sur lu réorganisc .. ticn de 1' O.E.C .E. 

T1e Gvn~ité des Sn1rpléants a siécé en ef:t'et comne sous-Coni-::;é 
<.~u Coraité Prépal.·a-'Goi::cc pOU:!. .. la réorganisation t1e 1 1 0 .. E.C.E. 

j)nns lo cadro de ces tra-,.aux, les .Problèr:1es essentiels re1e
vaieat du domaine CO"lllel'Cial et du domainé instituticmnel, 
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ce dernier devant ~tre examiné de manière plus approfondie lors 
de la ?ème session du Comité Ministériel de l'Agriculture et de 
l'Alimentation au mois de mai 1961. 

Plusieurs problèmes techniques ont retenu l'attention des 
délégués des Etats membres et des représentants de la Commission 
de la C.E.E., à savoir les aides à l'exportation, les restric
tions aux importations, la situation sur le marché international 
des produits lai tiers et les mesures à recommander dans ce ·sec
teur, ainsi que les activités de l'Agence Européenne de Produc
tivité dans l'agriculture et l'alimentation. 

Chapitre VIII 
Pays et territoires d'outre-mer 

86. L1 acttvité du Conseil dans le domaine de l'association des 
P.T,O,M, s'est particulièrement concentrée durant les six der
niers mois, sur le problème de l'adaptation du régime d'asso
ciation à l'évolution politique des P.'r.O.Ivl., sur la question 
de l'accélération spéciale pour certains produits tropicaux des 
P.T.O.M,, ainsi que sur les problèmes posés par l'association 
des Antilles néerlandaises à la C.E.E. 

Bn outre, le Conseil a approuvé plusieurs projets d'inves
tissements économiques. 

A, Adaptation du régime d'association à l'évolution politique 
des_j'.T.O,M, 

87. Aux gouvernements des Etats africains devenus indépendants 
qui avaient adressé à la C.E.E., à la date du 30 septembre 1960 
des communications par lesquelles ils ont exprimé leur désir 
de maintenir leur association à la Communauté (Cameroun, Togo, 
C5te-d'Ivoire, Niger, 'lchad, Congo-]3razzaville, Gabon, Madagas·· 
car, République Centrafricaine, Haute-Volta) se sont ajoutés les 
autres gouvernements suivants : Sénégal, le 24 octobre 1960 ; 
Congo-Léopoldville, le 23 décembre 1960 ; Somalie, le 24 jan
vier 1961, 
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Les gouvernements du Hali, du Dahomey et de la Mauritanie, bien 
que n'ayant pas communiqué officiellement leur position ont 
toutefois confirmé implicitement, leur volonté de maintenir 
l'association. 

88. Lors de sa session du mois d'octobre 1960, le Conseil a 
marqué son accord sur des adaptations du régime d'association 
consistant en la présentation directe par les P.T,O.M, de leurs 
projets d'investissements économiques et sociaux ; l'établisse
ment d'une représentation auprès de la Communauté des pays qui 
le désireraient ; l'organisation éventuelle de réunions ad hoc 
entre ces représentations et le Comité des Représentants Per
manents avec la participation des représentants de la Commis
sion ; l'organisation éventuelle de rencontres périodiques ad 
hoc une ou deux fois l'an entre le Conseil et les Ministres 
responsables des pays associés, avec la participation de la 
Commission. 

B. Etablissement de représentation de Pays associés auprès de 
la C.E.E. 

89. La mise en oeuvre de la décision prise par le Conseil, en 
accord av;e',C' la Commission, sur l'établissement des représenta
tions des pays associés auprès de la C.E.E. a conduit à un 
accord, en date du 1er décembre 1960, portant tant sur la d~si
gnation et la présentation du Chef de la représentation que sur 
le statut d~ cette den1i0re. 

La désignation se réalise suivant une procédure au terme 
de laquelle le Conseil et la Commission reçoivent de l'Etat 
associé intéressé une lettre indiquant le nom de son représen
tant. Le Conseil se prononce dans un délai maximum de 30 jours 
et la Commission adresse ensuite sous forme d'accusé de récep
tion une ré,.,onse à l'Etat associé au nom du Conseil et au sien; 
cette réponse vaut en même temps agrément. (1) 

(1) Cette procédure a déjà été appliquée (Sénégal, Gabon) ou 
se trouve eco cours d'application pour plusieurs Etats 
(Togo, Sooalie, Mauritanie). 
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La prE!eento.t:!an à la Commission et au Conseil doit faire l'ob
jet de !llodalités à déterminer d'un commun accord par les deux 
Institutions intéressées, 

La q_ues'tion du stat1,1t des représentations a été résolue 
par l'octroi, par le Ciouvernement belge, des privilèges ct 
imm1mit6s accordés aux lieprésentations permanentes des Etats 
membres, 

C. Aecélératiol1 spéciale ;noup certains produits troJ2i,camLJ!&.§. 

P,T.O.M_. 

90. En exécution de la déclaration dtintention relative à 
l'accélération interne adoptée par le Conseil lors de sa ses
sion du 12 mai 1960, la Commission avait transmis le 21 sep
tembre 1960, des propositions relatives au régime des échP.nges 
entre los P.T,O,J\II, et la C.E.E. Parmi ces proposj.tions figu
raient des dispositions concernant une accélération sp·éoiale 

pour certains produits tropicaux, des suggestions sur des amé.,. 

na,r;ements nu système de fonctionnement du Fonds Européen de 
:Développement d'Outre-Mer et des n1esures concernant le pro
blème de l'organisation du marché pour certains produits agri

colC>s tropicaux et celui de la stabi1isation des prix. 

At\ cours die sa session du l'lois de noverrcbre 1960, lE> Conseil 
a procédé à un prmnj.er échange de vues sur ces propositions, 
au cours dv.q_uel il a invité la Commission à mettre au point, 
avGc l0 concours d 1 ux1 groupe d'experts, des propositions d 1 a

mené!ement au règlement n° 5 relatif au Fonds en vue de parvenir 
à une accélération dès L"ltcrventions de celui-ci~ 

Le conseil a, par ailleurs, chargé le Comité des Repré
sentants Permanents de poursuivre l'étude des .autres pro:posi
tions do la Commission. 

D, Demande àe plusieurs Etats associés en vue de 1 1 organ:!.sa

tion d'unè réunion au niveau ninistériel 

91. Trois Etats associés :la Côte-d'Ivoire, le Congo 
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(Brazzaville) et le Dahooey ont demandé, au cours du mois de 
janvier 1961 l'organisation d'une réunion au niveau ministé
riel entre la Coomunauté, d'une part et les Etats associés, 
d'autre part, 

Ces demandes traduisent dans la pratique les principes 
retenus par le Conseil lors de sa session d'octobre 1960 en 
ce qui concerne l'adaptation du régime d'association. Par 
ailleurs, elles contiennent un certain nombre de considéra
tions relatives notamment aux propositions de la Commission 
en matière de mise en vigueur accélérée du traité et au dé
veloppement économique des Etats associés. 

En réponse à ces demandes, le Conseil, lors de sa session 
de février 1961, a convenu de proposer à tous les Etats asso
ciés une rencontre préparatoire entre représentants des Etats 
associés et Représentants Permanents des Etats membres, avec 
la participation de représentants de la Commission, A ce jour, 
les gouvernements du Gabon, du Cameroun et du Mali ont répondu 
positivement à cette proposition. 

E. Association des Antilles néerlandaises à la C.E.E. 

92. Le groupe spécial chargé par le Conseil d'examiner cette 
question a poursuivi ses travaux. Il a entamé l'étude lors de 
sa dernière réunion du 17 mars 1961 de nouvelles propositions 
que le gouvernement du Royaume des Pays-Bas lui a fait parve
nir en date du 2 mars 1961. 

F. Activité du Fonds de déveloPPement 

93. Vingt-deux projets économiques pour un montant de 
28,514 millions U.C.-A.M.E. ont été approuvés par le Conseil 
durant les six derniers mois. 

La République du Congo (Léopoldville) a bénéficié d'un 
crédit de 2,830 millions U.C.-A.M.E. pour deux projets qui 
ont pour objet des plans d'aménagement agricole dans les pro
vinces de Léopoldville et du Katanga. 
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Un montant de 37.000 UC,-A,M.E, a été accordé au Rwanda
BurUndi. pour un essai de paysannat pastoral pilote à Rweya. 

Pour la République du Cameroun, le Conseil a approuvé 
trois projets concernant la construction d'un tronçon Pitoa
Figuil de la route Garoua-Maroua, l'aménagement de la piste 
N'Kolebitye- N'Kolenieng et l'amélioration de l'élevage en 
Adamaoua. Leur montantmtal s'élève à 2,534 millions u.c.
A,M.E, 

La République Centrafricaine a bénéficié d'un crédit de 
2,122 millions u.c.- A.M.E. pour trois projets concernant res
pectivement la construction de ponts sur pistes rurales, la 
construction de la route Damara-Fort Sibut, et l'achat de ma
tériel routier, 

Un montant de 810,000 u.c .• - A.M.E, a été accordé à la 
République du Dahomey pour un projet concernant la route 
Togo-Nigeria, 

Pour la République Gabonais~, le Conseil a retenu delli 
projets d'un montant de 4,052 millions u.c.- A.M.E. concer
nànt les routes Kougouleu.- Médouneu et Ebel-N'Djolé. 

Pour le département de la Réunion, le Conseil a approuvé 
deux projets d'un montant de 985.000 u.c.- A.M.E. concernant 

:•les désenclavements des .Hauts de Ste Rose et du hameau de 
Grand Ilet. 

Les crédits consentis à la République du Togo se montent 
à 1,500 millions u.c.- A.M.E. pour un projet qui a pour objet 
la substitution de rails. 

La République de Côte-d'Ivoire a bénéficié d'un crédit de 
790,000 u.c.- A.M.E .• pour un projet concernant la construction 
du port de p@che d'Abidjan (2ème tranche). 
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Un montant de 1,473 millions u.c. - A.M.E. a été accordé 
à la Républigue de Haute-Volta pour un projet concernant la 
constructionde's barrages en-terre et Pétude d'un progranJ:Je 
ultérieur de développemen-t;.'· 

Pour la Républigue du Séné~l, le Conseil a retenu deux 
projets d'un montant de 4,358 mÜ'lions u.c.-A.lii.E. le premier 
concernant la construction d'un ~ua~ de pêche et le dragage 
dans le port de Dakar, et· le second &oncernant la fourniture 
et la pose de rails sur le chemin de fer Dakar-lUger. 

Le montant alloué à la République du Mali s'élève à 
5,013 millions U.C.-A.li!.E. pour trois projets concerna.'lt 
respectivement trois aménagements rizicoles, la coiJStruction 
de points d'eau, et le bitumage de la route San-Mopti. 

Enfin, un. montant de 2,010 millions U.C.-A.M.E. a été 
alloué pour un projet soumis conjointement par la République 
de cete-d 1 Ivoire et la Républigue de Haute•Volta et concer
nant la modernisation du chemin de fer Abidjan-Niger. 

Chapitre IX - Association de pays tiers à la Communauté 

94. Durant le semestre écoulé, les négociations avec la 
Grèce se sont :goursu:j.vies et sont entrées dans leur phase 
finale; le 30 mars 1961 en effet, la délégation de la Com
mission e't la délégation grecg_ue ont procédé au paraphe 
dt un projet d'Accord, lequel devra maintenant être défi:'l.i
tivement approuvé par le Conseil après avis de l'Assemblée. 

95. De divers cetés on a pu s'étonner de la-lenteur de ces 
négocie.tions g_ui, cor1mencées en juillet 1959, entrent soule
ment dans leur phase finale. Ceci ne traduit nullement 
une diminution de la volonté politi~ue du Conseil d'aboutir 

III 



- 77 -

à un accord avec la Grèce mais s'explique essentiellement 
par le fait que, s'agissant de la prenière négociation me
née par la Communauté en vue de s'associer un pays tiers, 
la valeur de précédent des solutions retenues était consi
dérable. Il a donc paru indispensable d'en étudier soigneu
sement toutes les implications en tenant compte non seule
ment des données particuiliières de la Grèce, mais également 
des possibilités d'association ultériPures, Il convient 
également de rappeler qu'à plusieurs reprises un certain 
nombre de problèmes nouveaux ont été introduits dans la 
négociation par la Grèce au fur et à mesure que l'on s'ap
prochait de la phase finale de ces négociations. Ce n'est 
donc que très récemment qu'une vue d'ensemble de toutes les 
implications de l'accord a pu lltre dégagée, 

96. Le Conseil a suivi de très près le déroulement des né-
gociations et - pratiquement à chacune des sessions qu'il 
a tenues durant la période couverte par le présent aperçu -
il a été amené à délibérer quant au fond sur le déroulement 
des négociations afin de donner à la Commission les direc
tives nécessaires pour la poursuite de celles-ci. 

Au stade ao·tuel, le Conseil a pris position sur les 
grands problèmes que pose l'Accord d'association avec la 
Grèce et s'apprête à se prononcer sur le projet d'accord 
auquel ont abouti, le 30 mars 1961, les négociations entre 
la délégation de la Commission et la délégation hellénique. 

97. Le contenu du projet d'Accord d'association, tel qu'il 
est so11mis actuellement à 1' examen du Conseil et des Gouverne
ments nationaux, peut - dans ses grandes lignes - Il-Cre sché
matisé comme suit : l'accord prévoit une union douanière qui, 
au bénéfice de la Grèce, se réalise en cinq ans environ pour le 
principal produit d'exportation grec, le tabac, et de 12 ans pour 
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l'ensemble des autres produits industriels ; pour les produits 
agricoles, par anticipation sur l'harmonisation des politiques 
agricoles de la Grèce et de la Communauté, une libération pro
gressive des échanges est prévue dès la mise en vigueur de 
l'accord, pour les principaux produits d'exportation grecs ; 
la Grèce se voit donc ouvrir le vaste marché de la Communauté 
dans des conditions extrêmement favorables. 

La Communauté, pour sa part, a accepté que l'union doua
nière ne se réalise à son profit qu'en 12 ans pour environ 60% 
de son commerce avec la Grèce et en 22 ans pour les 40'i~ restants. 

La Communauté a accepté, en outre, des assouplissements 
aux règles de l'union douanière pour tenir compte de deux préoc
cupations du Gouvernement grec : son souci, d'une part, de pro
téger ees industries naissantes et, d'autre part, de maintenir 
ses possibilités d'exportation traditionnelle vers d'autres pays, 

Enfin, l'accord d'association sera assorti d'une aide fi
nancière à la Grèce pour faciliter l'adaptation de son économie 
au marché commun. 

Comme on le voit, la Communauté s'est donc efforcée de 
tenir le plus grand compte possible de la situation de la Grèce 
comme pays en voie de développement. 

:s. Turquie 

98. A la demande du Go~vernement turc, les contacts en vue de 
l'association de 0e pays à la Communauté, qui avaient été in
terrompus en 1960 à la suite des évènements survenus en Turquie, 
reprendront dans le courant du mois d'avril 1961, 

Au cours de sa session de mars 1961, le Conseil a procédé 
à un échange de vues avec la Commission, à la suite duquel les 
indications nécessaires ont été données à celle-ci en vue de 
cette reprise de contact. 
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Chapitre X - Aide aux pays en voie de développement 

99. D'importants travaux relatifs aux problèmes de l'aide 
aux pays en voie de développement se sont déroulés tant au sein 
des deux groupes créés à cet effet par le Conseil, da~ les do
maines de l'assurance-crédit et de l'assistance techniquc,qu'~ 
l'occasion de la coordination de l'attitude des Etats membres 
et de la Commission au sein du D.A.G. 

100. Ainsi qu'il e. été r·écemment souligné par le !'apport SUJ;' 

l'octroi de ressources financières aux pays en voie de déve
loppement, présenté par le Secrétaire général de l'O.E.C.E., 
un problème fondamental et préalable de coordination se trouve 
posé. Il convient· en effet de promouvoir une coordination des 
efforts d 1 assist&~ce bilatérale et multilatérale, ainsi que des 
aoti~ités déployées par les pays industrialisés au regard des 
besoins des pays en voie de développement. C'est en partant 
de la nécessité d 1 u..'le telle coordination que les travaU::X: entre
pris dans le cadre du Conseil ont continué à se développer. 

101. Le Groupe de coordination des politiques d 1 assurm1ce-
crédit, des garanties et des crédits financiers, a tout d'abord 
entamé l'étu~e.de l'harmonisation des systèm~d 1 assurance-crédit 

aux exportations en vigueur dans les Etats membres. Cette llar

monisation vise à éviter entre les }<,'tats membres toute distor
sion de la concurrence en ce ~ui concerne les conditions de 
crédit à l'exportation ainsi qulà facilitGr L'exécution d'opé
rations communes à l'égard des pays en voie de développement. 

Par ailleurs, le Groupe a entamé l'étude des problèmes 
afférents aux crédits dlune durée supérieure à 5 ans, terme 
normalement admis par l'Union d.e Berne, ainsi qu'aux créd·its 
~inanciers aux pays en voie de dé~ppement. ~ ce sujet, la 
possibilité a été étudiée de mettre en oeuvre entre les Etats 
membres des consultations port&~t sur des opérations détermi
nées, notamment en vue de projets de développement d'une parti
culière importance. 
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Toutes les études précitées ont été et continuent d'être 
conduites avec le concours des organisations profession~elles 
intéressées, notamment le Comité technique des assureurs de 

crédit de la C,E.E,, la Fédération bancaire de la C,E,E, et 

l'Union des Industries de la C.E.E. 

102~ En ce qui concerne l'assistance technique, le Groupe créé 
par le Conseil a mis au point une vrocédure prévoyant un échange 
d'informations régulier et périodique dans ce domaine entre 

les Etats membres. Cet échange d 1 informations permettra non 
seulement d'éviter tout double emploi entre les activités 

poursuivies par chacun des Etats membres en matière d'as
sistance technique, mais également d'harrr.oniser graduellement 
les méthodes employées par les différènts Etats membres, A 

un stade ultérieur, il pourra faciliter l'étude et l'exécution 
d'éventuels projets à réaliser conjointement ou en commun, 

notamment lorsque les demandes adressées par les pays en voie 
de développement à un Etat membre dépassent les possibilités 

de celui-ci et nécessistent par conséquent un effort conjoint, 

103, Le Groupe d'assistance technique a été en outre amené 
à mettre en évidence 1 1 importance essentielle des problèmes 
de formation tant d'experts destinés à des missions d'assistan

ce technique dans les pays en voie de développement, q_ue de 
ressortissants de ces pays. Il a par conséquent suggéré de 
procéder à un inventaire des moyens de formation existants 

dans la Communauté et a admis le principe qu'un Etat membre 
qui serait saisi de demandes de formations, qu'il n'est pas 
en mesure de satisfaire, pouTrait, s'il le désire, et en ac
cord avec le pays demandeur, rechercher, au sein du Groupe 

d'assistance technique si d'autres Etats membres ont la possi

bilité de donner suite à ces demandes. 

104 0 Par ailleurs, comme suite à la décision du Conseil en sa 

session des 17-19 octobre 1961, la Commission a chargé l' "In
ternational Center for regional Planning and DevelopmentW 

d'établir un inventaire des moyens de recherche et d 1 étude 
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des probl8mcs des pays en voie de développement existants dana 

chaque E-Ge.t G1ombre ct ce, en tenant compte des travaux poursui

vis en cette matière per l'Agence Européenne de Producti-vité 

de ltO.E,C,E. A la lumière de cet inventaire, les Commissions 

de la C.E.E. et de l'Euratom pourront présenter aux Conseils 

des suggestions relatives à la création éventuelle d'un Ins

titut Européen de Développement. 

Tous les traVEmx précit6s ccncernant tant l'aide ffnanoiè-

re que ltassistance t,:clmique, ont été effectu6s en étroii;ie 

liaison avec lGs études poursuivies pa.rc.llèlGrclromt dans lGs• 

mêeces domaines au se:in du D.A.G. A cette fin, les Etats membres 

et le, Commission ont, d'une pa.rt, coordonné dans le ccdre elu 

Conseil leur attitude préalable;neiit au..~ réunions du D· •. A.G. et 

de ses sous-groupes et ont,d 1 autre part, tenu compte etes ré

sultats acquis au sein de cet organisc:~e, afin d'éviter tout 

double emploi et d'harmoniser autant que poesible los déci

si,ons prises dans le cadre de la ComE~unauté avec celles s' ap

pliquant au oe~cle plus large des membres du D.A.G. 

En particulier les Etats membres et le. Cot!lmission cnt 

coorô.onné leur attitude à 11 ~gard des problèmes posé·s p2.r les 

propositions du Gouvernement des Etats-Unis- e·~ visant,d 1:.Ine 

part~au renforcGt:1e:nt du D .. A.G* et, CJ.!autre p2rt, à un o.ccrois-
scmont de 1 1 aide a.ux p2-ys t:.J:1. voie (le développement ai1;.si à 
une meilleure r8po.rtition dG la charge de cette o.ido entre les 

pays industrialisés. 

Au cours de la réunion du DI!A"G. q_ui stest déroulée à 
Londres du 27 au 29 mars 1961, los Etats r~orr,bres et ln. Commis

sion de la C.E.E. ont donné leur appui aux principes qui 

inspiraient les propositions préoi té es du Gouvernement des Etats

Unis. Ils ont dégc.géune attitude coamU.c""le sur plusieurs points 

de procédure et de fond, ce qui a pere:is l l a'!or;tion unnnime par 

le D.A.G. de deux résolutions dans les domaines l'récités ot qui. 

tiennent le.rgement compte des thèses soutenues par los Six. 
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QUATRIEME PARTIE 

CONSEIL DE LA 
COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

1. Au cours des derniers mois, le Conseil de la C.E.E;.A. 
a été appelé à traiter de problèmes touchant le développement 
de la recherche, la promotion de l'industrie nucléaire et 
les relations extérieures. 

Chapitre I - Développement de la 
recherche 

A. Etat d'exécution du premier programme de recherches de 
la Communauté 

2. Au cours de sa ser;sjon des 17, 18 et 19 octobre 1960, 

le Coru;eil a eu un nouvel échange de vues avec la Commission 
sur l'état d'exécution du premier programme de recherches 
de la Communauté (1958-1962). Il a notamment été informé, à. 
cette occasion, de l'Accord conclu par la Commission le 21 

décembre 1960 avec la "Gesellschaft ftlr Kernforschung mbH" 
pour la construction et l'exploitation à Karlsruhe d'un 
Institut Européen de Transuraniens, qui constituera avec 
les établissements d'Ispra et de Mol l'un des trois établis
sements du Centre Commun de Recherches Nucléaires de la Con~ 
munauté. 

B. Budget de recherches et d'investissement de la Communauté 
pour l'exercice 1961 

3. Conformément aux dispositions d11 Traité, la Commission 
a soumjs au Conseil, à fin septembre 1960, l'avant-projet 
de buàget de recherches et d'investissement de la Commtmauté 
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pour l'exercice l96I, prévoyHnt des crédits s'élevant à 
99 1 35 milliôns U,C.-A.M.E, en ce qui concerne les crédits 

d'engagement et 58,5 millions U.C,-A.ii!,E. en ce qui 
concerne les crédits de paiement. 

L' augoem;ation importante du .rythme des dépenses qy.G 

traduisaient ces prévis ions budgétaires par rappor-~ aux 

réalisat_ions de 1' exercice 1960 - au cours duquel los en

gagements de crédits ne s'élèveront vraisemblablement qu'à 
environ 30 millions· U.C.-A.1:..E. ot les paiements à environ 

25 millions U .C .-A,M.E. - constitue la me.nifeste.tion, sur 
le plan financier, du souci de la Commission de rattraper 

le retard intervenu dans la constitution et la mise en 
route des éte.blissements du Centre Commun de Recherches 
Nucléaires de la Commnauté 1 tout en poursuivant les actions 
qu'elle a déja engagées et en lançant celles q_u 1 elle avait 
préparées, en attendant que la Communauté puisse _disposer 

de ses moyens de recherche propres. 

4. Après examen de cet avant-projet de budget en mison 

avec la Commission et après àvis de l'Assemblée, le Conseil, 

au cours de sa session des 6 et 7 décembre 1960, a ar>reté 

lEi_ montant des crédits de ce budget à 75,05 millions u.c.

A.M.E. pour les crédits d'engagement ct 52,85 millions 
u.C.-A.l'II.E. pour les crédits de paiement, soit une réduct::.on 

d'environ 24 millions u.c.-A.I~.E. pour les crédits d'enga
gement par ;rapport aux prévisions initiales de la ComDission. 

Cette réduction porte essentiellement sur deux artièles 

du budget. 

La première, de 6 millions u.c.-A.:M.E., faite en accord 

avec la Commission, concerne les crédits prévus pour le 
financement de la 'part.icip.,,cp.on de la Co.rm:mnauté à divers 

projets de réacteurs réalisàbles à moyen torrrie ct dont 

l'étude·a commencé dans certains pays de la Communauté 
{réacteur à gaz à moyenne température -notamment). C-etto ré

duction vise à adapter les crédits prévus à_ cot effet au 
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montant qu 1 il 'semble pra.tiqueme;lt. possible d'engager au 
.~urs dè l'exercice. Le Conseil a., pa.r a.illoure, rappelé à 
cette oc.ca.sion que le choix à :faire en ce domaine ct los 
rilodalités de .réalisation çl.es projets, auxquels la Commission 
envisagerait de participer, ne devraient ~tre arr~tés par 
la Commission qu'après consultation d'un groupe d'experts 
nationaux. 

La seconde réduction de 15.--m:rîÎions u.c.-A.M.E. porte 
sur les crédits prévus pour 1; participation de la ComlllU.llauté 
à l'étude, à la construction et ·à·l' exploitation des trois 
réacteurs. ·de puiss~?.noe prévues à l'Annexe V du ~aité. Là 

Conseil a estimé que l'on ne pouvait actuellement fixer le 
montant de ces crédita tant .que les différents aspects 
de la politique que la Commission entend suivre en ~~o do 
favoriser le développement des industries nucléaires. en 
Europe n'aura pas fait l'objet d'un échange de vues antre 
le Conseil et +.a Commission. 

Le Conseil a., en conséquence, inscrit cet article 
pour mémoire au budget ct a décidé iJ.ue dans le cas où les 
projets envisagés par la Commission prendraient, en cours 
d 1 èxercic0, une form.e concrète rencontrant son acçord,après. 
consultetion. d 1 un groupe d'experts nationaux, un b.udgct 
supplémontaire serait établi en vue d.e mettre à la dispo
sition de la Commission les crédits nécessaires. 

5. Les autres réductions - opérées du reste en aoc ord 
avec lE. Coomission- résultent de 1 1 adpption d'une conception 
plus restrictive de la notion de crédits d'engagement ct du 
,souci du Conseil d'établir UI+ budget dont les prévisions 
·aient des chances raisonnables d 1 ~tre exécutées au cours 
de 1 1 exeréice, en vue d'éviter que n'apparaisse en fin 
d'exercice un écart entre les réalisations et les prévis ions 
dtun ordre de grandeur aussi important que celui const<>té. 
pour les exercices précédents. 
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6. En vue d'améliorer les conditions d'établissement et 
d'examen du budget de recherches et d'investissement des 
prochains exercices, le Conseil a, d'autre part, arrêté en 
accord avec la Commission, différentes mesures à cet effet. 

7. Compte tenu, par ailleurs, du fait que les crédits qui 
seront ouverts dans le cadre du prochain projet de budget de 
recherches et d'investissement de la Communauté ne pourront 
manquer d'avoir une incidence sur le second programme de re
cherches de la Communauté, le Conseil est convenu d'avoir, 
dès que possible, un échange de vues avec la Commission sur 
ce second programme de recherches et, en tout état de cause, 
avant l'établissement de l'avant-projet de budget de recher
ches et d'investissement de la Communauté pour 1962, 

8. Le Conseil a, enfin, été saisi par la Commission, le 
23 février 1961, d'une proposition de règlement financier 
relatif à l'établissement et à l'exécution du budget de re
cherches et d'investissement de la Communauté. C"e document 
fera l'objet d'un examen du Conseil au cours des prochaines 
semaines. 

c. Institution d'un Comité Consultatif de la Recherche 
Nucléaire 

9, A diverses occasions, le Conseil avait marqué son souci 
de voir s'établir une liaison plus étroite entre la Commission 
et les Etats membres dans le domaine de la recherche. 

Après examen de diverses proposition•, le Conseil et la 
Commission, dans le cadre de leur collaboration et compte tenu 
des responsabilités respectives des Etats membres, du Conseil 
et de la Commismon dans le domaine de la recherche nucléaire 
ainsi que de la nécessité d'assurer le maximum d'efficacité 
à leur action dans ce domaine, sont convenus, lors de la ses
sion du Conseil du 31 janvier 1961, d'instituer un Comité 
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Consultatif de la recherche nucléaire. Ce Comité est destiné 
à faciliter, d'une part, la confrontation dea po:Lnte de vue 
des représentants de cee autorités sur les différents. aspects 
des divers programmes de recherches et leur information mu
tuelle dans ce domaine, et d'autre part, la coordination du 
développement de la recherche nucléaire dans la Communauté. 

Composé de représentants de la Commission et de repré
sentants des Etats membres désignés par leur Gouvernement, 
il siègera .sous la présidence de M. Hirsch, Président de la 
Commission Euratom, le secré~ariat étant assuré par le Secré
tariat du Conseil. Le Comité se réunira au moins deux :t'ois 
par an pour examiner tout problème soumis à son examen par 
un Etat membre, le Conseil ou la Commission ; il se réunira 

.notamment chaque année avant que la Commission n'établisse 
l'avant-projet de budget de recherches et d'investissement 
de la Communauté. 

La Commission mettra à la disposition des membres cj.u 
Comité lee éléments d' in:f'ormation qui leur sont nécess.aires 
pour l'exécution de leurs ~ravaux et notamment les avis du 
Comité Scienti:f'ique et Technique. 

Le Comité tiendra sa première réunion au cours du mois 
de juin a:f'in de procéder à un échange de vues sur i 

- lee programmes dB recherches de la Communauté et dans la 
Communauté ; 

- l'exécution du programme de recherches de la Communauté 
en 1961 ; 

la participation de la Communauté aux réacteurs de.puissance 

- l'organisation de la di:f':f'usion des connaissances. 
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Chapitre II - Promotion de l'in,dustrie nu.cl~eire 

A, Entreprises communes 

10. Le Conseil a ~té saisi, au·oo~s de sa session des 14 ct 
15 novembre 1960, dlune ~tude sur l.e~;~ principes gén~:rau:x: d'une 
·politique relative à la création d~entrepriaea communes, éta
blie par le Comité des Représèntants :Permanenta en liaison 
avec les repréaentant..de la Commi~sion conformément au mandat 
qui iui avait été donné par le Conseil. 

Le Conseil a pris acte de ce 4ooument qui constitue une 
sorte de commentaire explicatif du, ohap. V du ~rai té et dé ... 
gage oertainè principes généraux 'Pouvant gUider les autorités 
compétentes dans 1 1 octroi de ce statut sans que le fait pour 
une entre.pr~se de r~pondre à c.es principes puisse constituer 
un droit de se voir automatiquement attrib~er un tel sta·tut, 

B. :Pclitigù.e en l!Ul.tière de brGVGts i 

11, Répondant au désir exprimé par le Conseil, qui avait 
souligné à plusieurs reprises l 1 impcrtance primordiale qu'il 
a.ttachilit, pour le développement dip l'industrie nucléaire de 
la Communauté, à voir définir la pblitiqu~ que la Commission 
entend suivre en matière de brevets, cette dernière a transmis 
au Conseil, le 2lnovembre 1960, un document précisant les 
principes directeurs qu'elle se propose d'appliquer, en ce 
qui concerne le r6gime des brevets' aux contrats de recherches 
passés en application de l'article 10 du ~raité. 

12, Au cours d'un échange do vues avec la Commission, le 
Conseil, lors-de sa session des 30 et 31 janvier l96I, s 1 ej;t 
déc~aré d'accord sur la majeure p tie des dispositions envi
sagées par la Commission. Celles-c visent à établir un parta
ge équitable des droits de brevet ntre la Communauté et le 
contractant, dans le respect du ~r ité en vue èe concilier 
les droits que l'art, 12 du ~raité reconnatt aux Etats membres~ 
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personnes ct entreprises de lQ Com:nunauté ct le désir légitime 

du contractant d'obtenir en contrepartie de ces apports, no
tacJment celui de son expérience toch..."lique, ·non seulement un 

:timmcet'lent '"ais aussi certe.ins dr ci ts de propriété .industriel
le. Le régime envisagé prévoit note.mment quo le c'ontraotCJ.lt de
meure, s'il lo désire, détenteur du brevet dana tous les pays 
mais que la Coomun<'.uté jouit sans limitation d'tune liconcc gra

tuite pour sos propres besoins ct que la Com'"ission a, d'autre 
part, le droit d'accorder, dans certaines conditions, aux Etro.ts 

mEmbres, personnes et entreprises de la Communaùté des sous

licences couvre.nt, pour les applications nucléaires, la fabri:... 

cation et la vente sur les territoires des Etats membres ainsi 

que l'exportation d'objets fabriqués dans ces territoires. 

13. En ce qui concerne la procédure pour la solution des 

conflits portant sur la concession de sous-licences, la Com

mission a prévu. la faculté pour les pe.rties de .solliciter une 

procédure de conciliation avant tout recours devant la Cour. 

La oaj·orité des mer<1bres du Conseil a, toutefois, marqué sa 

préférence pour le recours à. une procédure d'arbitrage pour 

la solution de ces conflits,. Il appartiendra à la Oommi<Jsion 

de décider .si elle entend maintenir ou modifier les dispo

sitions envisagées, 

Le Conseil a, d'autre•part, exprimé le désir que cet 
échange de vues soit complété ultérieurement par l 1 e:x:<~men 

des o.utres aspects de la politîque de lB. Coomunauté en ma
tière de brevets, tels que le problème des brevets de base3 

du "know how", etc. 

C. Réparation des dommages d''origine nucléaire 

14. Les Etats membres d'Euratom ayant ;bous signé la conven-
tion de l 1 0.E.C.E. sur la responsabilité civile des exploi
tants d'installations nucléaires, les travaux entr0pris pt'.!' 

les Six pour l'élaboration d.'une convention complémon'ttJ.irc 

sur la réparation des domr~ages d 1 origine nuÔléaire ont été 
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activement poursu~v~s au cours des derniers mois. Ces travaux 
ont d'ores et déjà permis d'aboutir à un accord de principe 
sur la structure générale du système de réparation des domma
ges nucléaires et sur un avant-projet de texte. 

15. Il est actuellement envisagé par les représentants des 
gouvernements des Etats membres dont les travaux se déroulent 
dans le cadre du Conseil, que l'ensemble du système de répa
ration des dommages comprenne trois tranches successives. 
A concurrence dtun montant à fixer par chaque loi nationale, 
la réparation des dommages serait effectuée grâce à un sys
tème d'assurance ou à une autre garantie financière. Pour la 
partie comprise entre le montant précité et 7'0 millions d •u .c .
A,M.E., cette réparation serait réalisée par des fonds publics 
alloués par l'Etat contractan~ sur le territoire duquel serait 
située l'installation de l'exploitant responsable de l'accident 
nucléaire. Enfin, pour la partie comprise entre 70 et 120 mil
lions d'U.C.- A,M.E,, cette réparation serait effectuée grâce 
à une intervention financiè're collective des Etats Parties 
Contractantes à la Convention complémentaire ; à noter néan
moins que deux délégations ont réservé leur position sur ce 
montant de 120 millions d'U.C.- A,M,E, 

16, Toutefois, le problème de la clé de répartition entre les 
Etats des charges financières de leur interyention collective 
éventuelle reste à résoudre. A cet égard, deux tendances se 
sont fait jour, Suivant l'une, l'intervention collective cons
tituerait une manifestation de solidarité : la clé de répar
tition devrait être basée de ce fait sur les possibilités fi
nancières de chaque Etat, en pratique, sur son revenu national. 
D'après l'autre, il s'agirait en outre, d'une sorte de réassu
rance : la clé serait basée de ce fait sur les risques présen
tés par les installations nucléaires de chaque Etat ou sur le 
développement nucléaire de chacun.d'entre eux, 

Une solution intermédiaire est actuellement à l'étude aux 
termes de laquelle la clé serait basée à concurrence de 50% sur 
les"revenus nationaux" et de 50"/o sur le "développement nucléaire" 
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de cha~ue Etat membre, mesuré par exemple par la puissance 
maximale thermi~ue installée des réacteurs en fonction. 

Lorsque les principes pour la solution de ce problème 
de la clé de répartition auront été dégagés, les Etats mem
bres effectueront la mise au point définitive du projet de 
Convention complémentaire, en liaison avec les autres pays 
membres de l'O.E.C,E. qui souhaiteraient éventuellement adhé
rer à cette Convention. 

D. Libre accès aux emplois qualifiés dans le domaine nucléaire 

17. La Commission, après avoir consulté le Col!lité Economique 
et Social, a transmis au Conseil par lettre en dete du 24 oc
tobre 1960 une première proposition de directives pour l'ap
plication d.e l'art. 96 du Traité prévoyant la suppression, par 
les Etats membres, de toute restriction fondée sur la nationa
lité, à l'accès aux emplois qualifiés dans le domaine nucléaire. 

A la suite d'un examen de cette proposition dans le cadre 
du Conseil, la Commission a établi une proposition révisée de 
directives qui a été adressée au Conseil le 1er maP8 1961, Le 
Conseil, conformément aux disposition~ précitées, a d\elllalfldé 
l'avis de l'Assemblée sur cette proposition. 

E. Comité Consultatif de l'Agence d'Approvisionnement d'Euratom 

18. Au cours de sa session des 30 et 31 janvier 1961, le 
Conseil a marqué son accord sur les candida·tures proposées par 
les Gouvernements pour le renouvellement des membres du Comité 
Consultatif de l'Agence d'Approvisionnement d'Euratom dont le 
mandat venait à expiration le 31 décembre 1960. 

Chapitre III - Relations extérieures 

A. Accord relatif à Halden 

19. Au cours de sa session des l7 et 18 octobre 1960, le Con-
seil, sur proposition de la Commission, a marqué son accord sur 
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la prolongation, pour une durée de 18 mois à partir du 
1er juillet 1960, de la participation d'Euratom à l'exploita
tion commune du réacteur à eau lourde bouillante de Halden 
et sur une augmentation de 584.000 u.c.-- A,M.E, de cette par
ticipation. 

La poursuite de l'exploitation en commun de ce réacteur, 
qui a fait l'objet le 11 juin 1958 d'un accord au sein de 
l'O.E.C.E. entre six pays membres de cette organisation et 
l'Euratom, s'est révélée nécessaire pour permettre d'effec
tuer des travaux sur une deuxième charge de combustible. 
Celle-ci permettra d'atteindre l'ébullition, objet réel du 
projet,_ de confirmer la validité des techniques d'expérimen
tation et d'évaluer les possibilités économiques des réacteurs 
à eau lourde bouillante. 

B. Accord de Coopération Euratom/Brésil 

20. A la suite de contacts pris par les Gouvernements italien 
et brésilien en vue d'établir entre eux une coopération dans 
le domaine nucléaire, la Commiss.ion a appelé l' atte~tion du 
Gouvernement italien sur le fait que cette coopération se ré
vèlerait plus fructueuse si elle s'étendait à la Communauté 
toute entière. Après accord de ce Gouvernement, des négocia
tions ont été entreprises par la Commission en vue de recher
cher les modalités d'un accord de coopération entre le Brésil 
et la Communauté concernant les utilisations pacifiques de 
l'énergie atomique. 

21. A fin février 1961, le Gouvernement brésilien a fait 
connaître son agrément sur le texte du projet d'accord établi 
à l'issue de ces négociations. Le Conseil, de son côté, a 
approuvé ce texte au cours de sa session des 20 et 21 mars 1961. 

22, Cet accord rev§t une importance non seulement technique 
mais aussi poli tique. En effet, il consti_tue le premier accord 
conclu par la Communauté pour la diffusion de ses connaissances 
et l'apport de son assistance technique à un pays d'Amérique 
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latine qui, en raison de ses possibilités, pourra certainement 
offrir à la Communauté un champ fructueux de collaboration. 

De plus, cette coopération s'intègrera dans le cadre plus 
général de la politique que les Six entendent suivre ~ l'égard 

!: 
des pays ,de l'Amérique latine. 

C, Relations avec l'Argentine 

23. L'Argentine ayant marqué à diverses reprises l'intérêt 
qu'elle attachait à établir une coopération avec Euratom dans 
le domaine de l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire, 
le Conseil, sur proposition de la Commission, a accueilli fa
vorablement cette suggestion lors de sa session des 20 et 21 
mars 1961 et a marqué son accord sur l'ouverture par la Commis
sion de pourparlers préalables avec le Gouvernement argentin 
en vue de rechercher avec celui-ci les bases d'un accord de 
coopération entre Euratom et l'Argentine. 

Le Conseil a estimé que la conclusion d 1 un tel accord pré
senterait non seulement un intérêt sur le plan polititlue, dans 
le cadre du resserrement des liens entre la Communauté et les 
pays d'Amérique latine, mais également sur le plan matériel en 
raison tant des ré,alisations de ce pays dans le domaine nucJ,éaire 
que des possibilités qu'il offre. 

D. Accord avec l'O.I.T. 

24. En novembre 196'0, un échange de vues a eu lieu au sein du 
Conseil sur un projet d'accord de coopération entre l'Organisa
tion Internationale du Travail et l'Euratom prévoyant notamment 
des consultations entre ces deux organismes sur des flUestions 
d'intérêt commun en vue d'atteindre leurs objectifs dans le do
maine social, notamment en matière de travail et de protection 
de la santé en vue d'éliminer tous les travaux faisant inutile
ment double emploi. Au cours de sa session des 30 et 31 janvier 
1961, le Conseil a été informé que oet accord avait été signé 
par la Commission le 26 janvier 1961. 
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ANNEXES 
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Les chiffres romains renvoient aux parties de l'Aperçu, 

les chiffres arabes aux paragraphes. 



- 97 - ANNEXE I 

TRAVAUX CLASSES PAR SESSION 
(1.10,1960 au 31.3.1961) 

11 octobre 1960 

C.E.C.A. (70ème session) 

- aide financière pour un pro
gramme de recherches portant 
sur la suppression des fumées 
rousses des convertisseurs 

- mesures tarifaires 
- Commission mixte d'études 

17/18/19 octobre 1960 

C,E,E, (38ème session) 

- tabac 
XVIIème session du G.A.T,T. 

- rapport du Comité spécial 
Agriculture 

- P,T,O,!il, 
- Grèce 
- Turquie 

C,E,E.A, (30ème session) 

- réacteur à eau bouillante 
de Halden 

- programme de recherches 
- budget de recherches et 

d'investissements pour 
l'exercice 1961 

- statut des fonctionnaires 

Questions communes C,E,E,(38ème 
session) C,E,E.A.(30ème session) 

- statut des fonctionnaires 
- groupe d'assistance technique 

aux pays en voie de dévelop
pement 

- préparation du colloqu& 
Conseil/Assemblée Parlementaire 
Européenne 

- projet de budget de la C.E.E. 
pour l'exercice 1961 

14/15 novembre 1960 

C.E.E. (39ème session) 

- rapport du Comité spécial 
Agriculture 

- prix minima 
- article 42 du traité 
- Grèce, Turquie et Antilles 

néerlandaises 

C.E.E,A. (31ème sessio~) 

- création d'entreprises commu
nes 

- rapport en matière de respon
sabilité civile dans le domaine 
nucléaire 

Questions communes·C.E,E.(39ème 
session) C.E.E.A,(31ème session) 

- colloque avec l'Assemblée 

29 novembre 1960 

C,E.C,A, (71ème session) 

- Comité consultatif 
- mesures concernant l'industrie 

charbonnière belge 
- subventions pour l'année 1961 
- problèmes sociaux liés à la 

persistance du chômage dans 
certains bassine 

- projet d'accord relatif aux 
transports internationaux de 
charbon et d'acier sur cer
taines voies navigables 

- trafic de perfectionnement 



6/7 décembre 1960 

C.E.E. (40ème session) 

- 98 -

- infrastructure et coat des trans
ports 

- accélération du rythme du traité 
en matière de transport 

- articles 85 et 86 du traité 
'- tabac 
- accélération dans le domaine de 

l'agriculture 
- association avec la Grèce 

c.E.E.A. (32ème session) 

- adoption du budget de recherches 
et d'investissements pour 1961 

Questions communes C.E.E.(40ème 
session) c.E.E.A.(32ème session) 

adoption du budget C.E.E. ~insi 
'que du budget de recherches et 
d'investissements et du budget 
de fonctionnement C.E.E.A. 

19/20 décembre 1960 

C.E.E. (41ème session) 

- Grèce 
- pâtes à papier 
- papier journal 
- accélération en agriculture 
- tabac 
- ouverture de contingents tari-

faires 
- système de prélèvements 

10 janvier 1961 

C.E.C.A. (72ème session) 

- problèmes sociaux liés au chô-
mage · 

- subventions à l'industrie char
bonnière belge 

- coordination des politiques 
énergétiques 

30/31 janvier 1961 

C.E.E. (42ème session) 

- prix minima 
- Grèce 
- Antilles née.rlandaises 
- Pays d'Amérique latine 

C.E.E.A. (34ème session) 

- programme de recherche 
- brevets et licences 
- responsabilité civile dans le 

domaine nucléaire 

23 février 1961 

C.E.E. (43ème session) 

- Grèce 
- P.T.O.M, 
- contingents tarifaires 

Questions communes C.E.E.(43ème 
session) C.E.E.A.(35ème session) 

- statut 
- impôt communautaire 

7 mars 1961 

Session des Ministres des Etats 
membres de la c.E.E., compétents 
dans le domaine de la concurrence 

- premier règlement d'application 
des articles 85 et 86 du traité 

C.E.C.A. (73ème se.ssion) 

- travaux de la Commission mixte 
d'études Haute Autorité/Conseil 

- coordination des politiques 
énergétiques 

- travaux de la conférence inter
gouvernementale sur la recon
version industrielle 

20 mars 1961 

C.E.E.A. (36ème session) 

- accord de coopération avec le 
Brésil 

- accord de coopération avec 
l'Argentine 

- dommages d'origine nucléaire 

20/21 mars 1 961 

c.E.E. (44ème session) 

- association avec la Grèce 
- association avec la Turquie 
- contingents tarifaires 
- politique conjoncturelle de 

la main-d'oeuvre 



~mm II 

REUNIONS TENUES PAR LES CONSEILS ET PAR LES ORGANES PREPARATOffiES 

N o rn b r e d e e e s s i o n s 0 u d e r é uni o~~ 
-

Réunions du Comité Réunions di l!l Réunions de Groupee 
Périodes ~essions des Conseile des Représentants Oomm:l,ssion de de 

( l) Permanente (2) Coo~dina ti!)JJ. travatl 
- CEE CEE CEEA CECA ll.EEA. CECA 

du 1er octobre 1960 
au 31 mars 1961 7 7 4 30 5 336 19 
(1) non compris une 
session des Ministres 
des Etats membres de 
la C.E.E., compétents 
dans oe domaine de ls 
concurrence • 
(2) Non compris les 
cinq réunions des re 
présentants permanats 
adjoints. 

du 1er av:rH 1960 
au 30 -eeptembre 1960 5 3 2 36 5 184 15 

du 1er avril 1~60 
au 31 mars 19611, 12 10 6 66 10 520 34 

du 1er janvier 1958 
au 31 mars 1961 43 35 26 165 47 :!: 1 ,220 1.32 

\!) 
\!) 
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ANNEXE III 

INDEX ALPHABETIQUE DES !IIATIERES 

- A -

-Accélération I/10, 118- III/2, 
3,13,18,90 

- Agriculture I/18 - III/67,85 
- Aides II!/17,31 

- Accès aux emplois qualifiés 
IV/17 -Aides à l'exportation III/16,17,85 

Accord d • association de la Fin- - Aide financière III/41, 1:05 
lande à l'A,E.L,E. III/46 -Aide aux mineurs belges II/12,13 

- Accord d'association avec la 
Grèce III/96 

- Accord commercial Benelux
Maroc III/40 

- Accord commercial Italo-sovié
tique III/40 
Accords commerciaux bilatéraux 
avec les pays tiers III/39 

- Accord de coopération Euratom/ 
Argentine IV/23 

- Accord de coopération Euratom/ 
Brésil IV/20,21 ,22 

- Accord de coopération Euratom/ 
O,I,T, :i:V/24 

- Accord finno-soviétique III/46 
- Accord international sur le 

blé III/71 
- Accord international sur le 

cacao III/73 
- Accord international sur le 

café III/72 
- Accord international sur le 

sucre III/70 
- Accra III/73 
-Acier II/16,18 
- Acier spongieux III/4 
- A,E,L.E, III/45,46,80,81 
- Agence d'approvisionnement 

IV/18 (v,également Comit.é Con
sultatif Euratom) 
Agence Européenne de Producti
vité III/85, 104 

- Agglomérés de houille II/8 

- Aide au~ ~ays en voie de développe
ment III/Chap,X 

- Aide spéciale temporaire II/12 
- Alcool éthylique III/25 

Alimentation III/85 
- Allemagne : v, République 
- Amélioration des techniques de com-

merce extérieur III/66 
-Amérique latine III/39,41,56-

IV/22 ,23 
- 1\ntilles néerlandaises III/92 
- Argentine IV/23 
- Article XXIV-6 du G.A.T.T. III/49 

Assainissement charbonnier II/5 
Assemblée Parlementaire I/4,6,7,8, 
10,12,13,14,15,16,17,18,19,20,21, 
22,23,24,25,26,28,29,32 - II/2 -
III/7,8,9,10 120,22,23,24,32,35,44, 
83 - IV/4,17 

- Assistance financière : v.aide fi
nancière 

- Assistance aux pays en voie de dé
veloppement III/66 

-Assistance technique III/67,99,102, 
105 - IV/22,41 
Association I/18- III/64,91,98 

- Association de pays tiers à la Com
munauté III/Chap.IX 
Assurance crédit III/99,101 

- Autriche II/20 - III/43 
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- B -

- Baisses de droits III/51 
- Balance des paiements III/59 
- Bananes III/43 
- Banque Européenne d'Investisse-

ment III/26 
- Bâtiment III/34 
- Belgique (charbon) II/8,9,10 
- Berne : v. Union de 
- Blé III/71 
-Brésil III/41 - IV/20,21,22 
- Brevets ( indv_strie nucléaire) 

IV /11 , 12, 1 3 
-Budget I/5,13,14,15,32,33,34, 

35 - IV/4 
-Budget de fonctionnement I/32, 

34 

-Charbonnages belges II/8,9,10 
- Chômage II/11 
- Circulation : v. libre 
- Clause C,E,E. III/40 
- Clauses de sauvegarde III/23 

Clé de répartition IV/16 
Coke II/16 
Colloque I/7,8,9,10,11,12 - III/44 1 

74,83 
- Colophanes III/4 
- Comité spécial agricultur!3 III/13, 

19 
- Comité du Commerce III/63 
- Comité Consultatif (C,E.C.A.) 

II/4 
- Comité économique et sociQl I/3 -

-Budget de recherches et d'inves- III/7,8,9,~0,32- IV/17 
tissement de la C .E .E .A. I/27, 
32 - IV/3,6,7,8,9 

- Bureau International du Travail 
III/12 

- c -
- Cacao III/73 (v. également Ac-

cord international sur le cacao) 
- Cadres scientifiques I/28 
- Cadres techniques I/28 
- Café III/72 (v.également Accord 

international sur le café) 
- Canada III/43,58,74 
- C.E.M.T. Conférence Européenne 

des Ministres des Transports 
III/28 

- Centrafricaine : v. République 
- Centre de Mol IV/2 

Centre commun de recherches nu
cléaires I/28- IV/2,3 
Céréales III/15 

- Changes III/36 
- Charbon II/18 

- Comité de l'Energie de l'O.E.C.E. 
II/23 

-Comité 111 du G,A.T.T. III/62 
- Co mi t<f Ministériel de 1' Agricul tu

re et de l'Alimentation III/85 
- Comité mixte Conseil/Haute Auto

rité II/2 ,7 
- Comité Monétaire III/35,36 
-Comité préparatoire (O.E.C,E.) 

III/76, 77, 84,85 
- Comité des Nations Unies III/63 
- Comité permanent (G.A.T.T.) III/60 
- Comité des problèmes agricoles de 

l'E.C.E. III/66 . 
- Comité des Questions de ,POlitique 

commerciale II/19 - III/'76, 78,79, 
83 

- Comité de Politique conjoncturelle 
III/33 

- Comité Consultatif de la re.cherche 
nucléaire IV/9 

- Comité Scientifique et Technique 
IV/9 
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- Comité de la sidérurgie II/23 
-Comité spécial (article 111) 

II/20 - III/49 
-Comité des Suppléants (O.E.C.E) 

III/85 
- Comité technique des assureurs 

crédit de la C.E.E. III/101 
- Comité des Vingt-et-un III/44 
- Commission des Affaires poli-

tiques I/8,12 
- Commission des budgets et de 

l'administration I714 
- Commission Economique pour 

l'Afrique III/63,64 
- Commission Economique pour 

l'Asie et l'Extrême-Orient 
III/63,65 

- Commission Economique pour 
l'Europe III/63,66 

- Commission des Présidents 
de la C.E.C.A. I/28,29,32 

- Concentrations d'entreprises 
II/2 

- Concurrence II/5 - III/13, l5, 
17,20,27,32 
Conférence des chefs d'Etats 
ou de Gouvernements I/20 

- Conférence interparlementaire 
euro-africaine I/21,22 

- Conférence tarifaire du 
G.A.T,T. I/10 

- Conférence tarifaire générale 
III/48 

- Congo : v. République 
- Conjoncture III/33 
- Conseil Econbmique et Social 

des Nations Unies III/63 
Conseil de l'Europe III/25 

- Conseil International du 
Sucre III/70 

- Consolidations douanières 
III/50,51 

- Construction III/34 

-Contingents II/8 - III/18 
- Contingents tarifaires III/5,6,43, 

51 
-Convention européenne sur l'arbi

trage commercial III/66 
- Convention européenne pour la pro

duction et la commer~ialisation 
des produits de la vigne et des 
spiritueux III/25 

-Convention de Stockholm I/10-
III/56, 81 
Convertisseurs II/16 

-Coordination II/6- I/10- III/1, 
36,40,47,52r61,63,66,67,68,80,85, 
99,100 
Cour de Justice I/28,29 - IV/13 

- Crédits à l'exportation III/101 
- Cuirs III/4 

- D!-

- D.A.G, III/76,99,105 
Dehousse (rapport politique exté
rieure) I/8 
Denrées alimentaires III/25 

- Département de la Réunion III/93 
- Diffusion des connaissances IV/21 
- Dillon (négociations) III/82 
- Distorsions de concurrence III/1•4, 

16' 23 . 
- Domaine nucléaire IV/20 

Dommages d'origine nucléaire IV/14, 
15' 16 
Droits de douane III/2,18 
Droit d'établissement III/7 
Droits fiscaux III/81 

- Durée du travail III/12 

- E 

- Ebauches en rouleaux pour tôle 
II/1•9 

- E,C.E, III/63,66 
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- Egalit~ de r~mun~ration entre 
les travailleurs masculins et 
f~minins III/11 

-Election ausuffrage universel 
direct I/26 

- Elimination des restrictions à 
1 'importation III/59 

-Energie II/5,7 
- Energie nucl~aire IV/20,23 
- Ententes II/2 
- Entreprises communes IV/10 
- Etablissement : v. libert~ 
- Etats-Unis II/20 - III/43,44, 

58,70,74 
- F-

-F.A.O. III/67,73 
- Faure (rapport, fusion Ex~cutifs) 

- G -

- Gabon : 1'. République 
- G,A,T.T. II/20- III/48,49,50,51, 

52,53,54,55,56,57,59,61,62,80,81 
- Gaz naturel I/25 
- Genève III/49 
- "Gesellschaft fUr Kernfore•hung 

mbH" IV/2 
- Grande-Bretagne : v. Royaume-Uni 
- Grèce I/18,94,95,96,97 - II/21 
- Gro~e d'assistance 

III/41, 103 
technique 

- Grou~e d'aide au développement 
III/76 

- Groupe de coordination des ~oliti
ques d'assurance-crédit, des garan
ties et des crédits financiers 
III/41 ,101 I/8 

F~d~ration bancaire de la c.E.E. - ~~o~~~~i~i~r~~~tional d'études sur 
III/101 
Fer III/4 

-Ferraille II/14,15 
- Finlande III/46 
- Fiscalité III/27 
- Florence I/27 

Fonds de développement III/93 
- Fonds européen de développe

ment d'outre-mer III/90 
- Fonds monétaire international 

III/36 
- Fonds social européen I/33,37 
- Formation accélérée des travail-

leurs III/34 
-Formation d'experts III/103 
-France III/31,58,65 

Frets II/17 
Fumées rousses II/16 

- Fusion des Exécutifs I/4,7 

- Groupe permanent your les questions 
commerciales III/41 

- Groupe de travail interexécutifs 
II/5,6,7 

- Grou;r>ements 
III/64 

économiques européens 

- Groupements 
III/53. 

- Halden IV/19 

économiques régionaux 

- H -

- Haute Autorité III/75 
- Haute-Volta : v. République 
- Houille II/8 

- I -

- Impôt communautaire I/24,29 
-Industries nucléaires IV/4,11 
- Infrastructure (Transports) III/26, 

27 
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- Installations nucléaires IV/14, 
16 

- Institut européen de développe
ment III/1 04 

- Institut européen de transura
niens IV/2 

- Institutions spécialisées 
III/63 

- Intégration I/10,42 
International Center for regio
nal ~lanning and Development 
III/104, 

- Iran III/43 
- Irlande III/36 
- Ispra IV/2 
- Italie III/28,43 

- J-

- Japon III/61 

-K-

- "Know how" IV/13 

- L -

- La Haye III/28 
- Libéra-tion des services III/7 
- Liberté d'établissement I/23 -

III/7 
- Libre accès aux emplois quali

fiés dans le domaine nucléaire 
I/24 

- Libre circula-tion III/Chap,I 
-.l:iibre circulation des travail-

leurs I/2 3 - III/1 0 
- Libre prestation des services 

I/23 - III/7 
- Licences (industrie nucléaire) 

IV/12 
- Lista G III/31 
- Logement des travailleurs 

III/12 
- Londres III/71 

- M-

- Madagascar : v. République 
- Marché du travail III/34 
- MauriDanie : v. République 
- Mesures monétaires discriminatoi-

res III/36 
- Métaux III/34 
-Modifications du traité C.E.C.A. 

II/2 
- Mol : v. Centre de Mol 

- N-

- Nations Unies III/63,69 
- Navigation aérienne III/30 
- Navigation maritime III/30 
- Navigation rhénane II/17 
- Négociations Dillon III/82 
- Négociations tarifaires II/20 
- New-York III/69 
- Niger : v. République 
-Nomenclature européenne des. mar-

chandises III/83 
- Norvège III/43 

- 0 -

- O,C.D.E. III/57,74,75,84 
- O.E.C.E. I/10- II/23- III/58,74, 

81,84,85,100,104- IV/14,16,19 
- Oeufs III/15 
- O.I.T. : v. Organisation Interna-

tionale du Travail 
- O.N.U. : v. Organisation des Na

tions Unies 
- Organisation Internationale du 

Travail IV /24 
- Organisation des Nations Unies 

III/63 

- p -

- Papier journal III/4,43 
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Papiei'-pour~ publications p~rio-
">diques III/4 

- Paris I/20 
- Pâtes à papier III/31 
-Pays-Bas I/23 - III/28,34,92 
- Pays exportateurs de produits 

agricoles III/55,62 
- Pays de production primaire 

III/69 
- Pays à salaires anormalement 
.oa~'·~·~{60,61 

- Pa,yd ners II/19 - III/5,26,38, 
40,49,51,80 

-Pays et territoires d'outre
mer I/18- III/42,64,86 

- Pa;r.s en voie de d~veloppement 
I/10- III/62,67,68,100,104 

- Peaux chamois~es III/4 
- Peaux de moutons III/4 
- P~rou III/36 
- Personnel I/28 
- P~trole I/25 
- Politique agricole commune 

III/13,14,15,19,51,55,64,65, 
71,97 

- Politique des structures III/14 
- Portugal III/43 
- Pr~lèvements III/14,15,20,51,66 
-Prix II/2 - III/14,90 
- Prix d'intervention III/22 
-Prix minima III/21,22 
- Prix d'orientation II/5 
- Problème charbonnier belge II/8, 

9,10 
- Problèmes institutionnels I/4 
- Problèmes sociaux II/11 - III/1!0 
- Produits "âgricoles 'I/23 - III/2, 

1.6, l7 ,20,23,51 ,81 ,90,97 
- Produits alimentaires HI/67 
- Produits de base III/68,69 
- Produits industriels III/2, 81', 97· 
- Produits laitiers III/85 
- Produits tropicaux III/90 
- Programme de recherches IV/2 
- Projets d'investissements ~cono-

miques (P,T.O.M,) III/93 
- Propri~té industrielle IY/12 
- Protection sanitaire IV/24 

- Politique commerciale II/19 - Protocoles sur les Privilèges et 
III/Chap, VII Immunités I/2 9 

- Politique commune des transports - P,T.O,M. III/88,90 
III/27 

- Politique'·ê-onjoncturelle III/ 
Chap.VI 

- Politique économique III/36 
- Politique énerg~tique I/25 -

II/5 ,6, 7 
- Politiques étrangères I/10 
-Politique extérieure I/7,10,12 
-Politique financière III/Chap.VI 
- Politique de marché III/14 
- Politique monétaire III/36 
-Politique de recherches I/18 
- Politique r~gionale III/26 
- Politique sociale III/12 

- Q -

- Questions parlementaires II/13 
- Quotas de production II/10 

- R-

-Rails usagés II/14,15 
- Réacteurs IV/4 
- R~acteur à eau lourde IV/19 
- Réacteur à gaz à moyenne tempéra-

ture IV/4 
- R~acteurs de puissance IV/4 
-Recherches IV/2,3,7,9 1 11 
- Recherche nucléaire IV/9 
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- Recherche technique II/14 - République de la Haute-Volta III/87, 
- Recrutement III/34 93 
- Reddition et vérification des - République Islamique de Mauritanie 

comptes I/38 III/87 
- Réduction des droits III/2 - République 1mlgache III/87 
-Réduction linéaire des droits -République du MSli III/!37,91,93 

de douane III/80,81 - République du Niger III/87 
-Réductions tarifaires III/51 -République du Sénégal III/87,93 
- Régime applicable aux autres - République du Tchad III/87 

agents de la Communauté I/28 
-République du Togo III/87,93 

- Régions en .voie de développe-
ment III/74 . - Responsabilité civile IV/14 

_ Règlements financiers I/5,36, - Restrictions à l'importation III/59 
37,38 -Restrictions résiduelles III/59 

;.. Règ~ee communes III/Chap. V - Réunion : v. JJépartement de la 
- Règles de concurrence III/30, - Rhin II/17 

31,32 -Rome I/22- III/67 
· - Relations bilatérales III/39 

et suivants -Royaume-Uni II/20 - III/36,45,74 
- Relations commerciales exté- - Rwanda-Eurundi III/93 

rieuree avec lee paye tiers _ S _ 
HI/39 

- Relations extérieures II/Chap.V - Salaires III/27 
IV/Chap.III - salaires masculine et féminins 

-Relations multilatérales III/44, III/11 
45,46 - Savone III/4 

- Reports de crédits I/36 - Sécurité sociale I/30 
- Représentations auprès de la 

C.E.E. III/89 - Sénégal : v. République du 
_République du cameroun III/87, -Services III/34 (v. aussi libre 

91,93 prestation) 
_ République centrafricaine - Sidérurgie II/Chap.III - III/34 

III/87,93 -Six et Sept III/44,45,46,82 
- République du Corigo ~13razzav.Llle)- Somalie III/87 

~;I/87,91 (Léopoldvi le) III/87 •_ Sous-licences ·(industrie nucléaire) 
IV /12,13 

- République de la C&te d'Ivoire S i it III/25 III/87,91',93' - P r ueux 
-République du Dahomey III/87,91,- Standstill III/29 

93 - Statut du personnel I/5,24,28,29, 
- République fédérale d'Allemagne 

II717 - III/t6,34,72 · 
-République Gabonaise III/87, 

91,93 

30,31 
- Stockholm : v. Convention de 
-Subventions (charbon belge) II/9,10 
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- Sucre III/15,70 
- Suède II/20 - III/36,43 
- Suppression des subventions à 

l'exportation III/58 

- T -

- Tabacs III/43,97 
- Tall oil III/4 
- Tapis III/43 
- Tarif douanier commun III/3, 

4,31 
- Tarif extérieur commun III/3, 

4,31,43,48,50,64,65 
- Taxes compensatoireA III/16, 

24 
- Taxes à l'importation I/23 
- Tchad : v. République du 
- Trafic III/28 
- Traité de Montévidéo III/42,56 
- Traité de Stockholm : v. Conven-

tion de Stockholm 
-Transports II/18- III/26,27,28, 

29 
- Transports ferroviaires III/27 

Transports fluviaux II/17 -
III/26 

- Transports .routiers II/18 
- Travailleurs III/10, 1.1 , 12,34 
- Turquie III/98 

- u -

- Union de Berne III/101 
- Union des industries de la C .• E.E. 

III/1 01 
- Union douanière III/56,97 
- Université européenne I/27 
- U,R.S,S, III/46 

- v -
-Viande III/15,16 
- Vigne III/25 
- Vin III/25 
- Vin (contingents) III/18 
- Virements I/36 
- Voies de communication III/26 

Voies d'eau non rhénanes II/18 
Voies navigables II/17,18 

- z -
- Zones de libre échange III/56 
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DOCU~TTS DE REFERENCE 

1ère PARTIE 

4 - R/1162/60 

Chapitre I 

8- R/1130/60 - R/1068/60-
R/1162/60 - R/1163/60 
Lux, 638/60 

10- 719/60 
11- 741/60 
13- 35/60 - 36/60 
14- 670/60 
15- 740/60 
16- 695/60 - 730/60 - 731/60 

R/1267/60 - R/1271/60 
18- 46/61 
20- 252/61 (AG 191) 
21- R/1144/60 
22- R/104/61 (MC/PV/R1) 
23- 637/60 - 43/61 (AG 35) -

234/61 (AG 183) -
233/61 (AG 182) - 217/61 
(AG 173) 

Chapitre II 

Chapitre III 

15- 819/60 
16- 610/60 - HA 2779/2/60 -

HA 5859/60- JO 27.10.60 n° 66-
HA 6906/2/60/1 

Chapitre IV 

Chapitre V 

21- Lux. 731/60 - Lux. 87/61 -
S/68/61 (HG 10) -

22- Projet d'accord art. 69 

2ème PARTIE 

Chapitre I 

4- JO 31.12,60, n° 84- 342/61 
(TDC 8) - 341/61 (TDC 7) 

5 - R/87/61 (ECO 7) + add. et corr. 
208/61 (TDC 1) 

6 - 299/61 (TDC 6) 
9 - CES 20/61 - CES 19/61 

!IThapitre II 
27- PV 670/60- JO 8.2,61, n°10 

11- 87/61 (MC/PV1) 
Chapitre III 12- R/11 83/60 - R/1180/60 

28- R/180/61 (STA 8, IMP 4) Chapitre III 
32- JO des 16,18,20.2,60,n°9,10,11 
33- 730/60 13- COM (60) 105 
35- R/69/61 (FIN 5) - 266/61 14- R/1162/60 

(FIH 17) 15- R/1214/60 - COM (60) 173 -
36- R/1215/60 7;<i0 60 annexé au 772/60 -
37- R/32/2/61 (FIN 2 rév.2) - 44 61 (AG 36) - 65/61 (AG 57) 

R/2911/61 (FIN 1 rév) 16--R 1214/60 - COM (60) 173 -
38- 238/1/61 (FIN 15 rév) R/1321/60 

17- COM (60) 173 - R/1321/60 
2ème PARTIE 18- R/1321/60 - 772/60 

20- COM(60) 160 final - 43/61 
Chapictre__I (AG 35) 

21- R/1110/60- COM (60) 148-
Chapitre II 221/61 (AGRI 15) 

. 22- 261/61 (AGRI 17) - 70/61 
5 - 378/60 - Annexe IV, 352 5/3/60 (AG 62) - 42/61 (AG 41) 

Annexe V -HA 3226/3/60 - 23- R/812/60 - COM (60) 135 final • 
HA 1557/1/60 R/1214/60 - COM (60) 173 

6 -HA 7920/1/60- 16/61 (AG 11) 24- 216/61 (AG 172) - 217/61 
8 - R/771/60 - A.Bl. 21/12/60 (AG 173) 

n• 81 
9- JO 16.12.60, n• 79 (HA 23/60) 
10- JO 25.1,61, n• 6 (HA 1/60) 
11- 636/60 - 771/60 
12- 16/61 (AG 11) 
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Chapitre IV 

27- R/648/60 
28- 730/60 
29- 730/60 
30- R/1179/60 

Chapitre V 

Chapitre VIII 

89- 635/60- R/1166/2/60 

Chapitre IX 

Chapitre X 

102-636/60 (Annexe III) 
31- JO 31.12.60 n° 84 103-AT/4/60 
32- R/1105/60 - R/1219/60 - 104-AT/5/60 

R/1220/60 - R/209/61 (RC 4) 
4ème PARTIE 

Chapitre VI 
Chapitre I 

Chapitre VII 
2 - 636/60 - EUR/C/3930/1/60 

41- 87/61 (MC PV 1) 3- EUR/C/3118/60 
42- R/59/1/61 (CO!ViER 19) - 4 - 731/60 

170/61 (CO!vŒH 4.0) 8 - R/174/61 (FIN 10) 
43- R/1063/60- R/189/61 9- 88/61 (EUR/PV.1) 

(COMER 37)- R/1174/60-
R/1029/60 - 301/61 (COl'IŒR 53)Chapitre II 
R/1274/60 

54- R/1251/60 10- 671/60 - R/1093/1/60 
56- R/1251/60 11- R/1189/60 
57- R/1245/60 G\nnexe IV) 12- 88/61 (EUR/PV. 1) 
58- R/1251/60 17- RP/CRS/6/60 - RP/CRS/8/60 
59- R/1251/60 256/61 (RP/CRS/11) 
60~ R/1251/60 18- 88/61 - R/60/61 (ATO 6) 
62- R/1010/60 - 350/61 (CONŒR 65) EUR/C/759/58 

R/1030/60- 349/61(COMER 64) 
63- 315/61 (RELEX 12) - 316/61 Chapitre III 

(RELEX 13) 
64- R/123/61 ÜTOM 12) - 19- EUR/C/759/58 

R/183/61 (PTOM 19) 21- R/655/59 - 187/61 (ATO 26) -
65- 317/61 \RELEX 14) 293/61 (EUR/PV.3) 
66- R/1283/60 - R/1204/60 23- 293/61 (EUR/PV.3) 

R/196/61 (COMER 43) 24- R/1103/60- 88/61 (EUR/PV,1)-
67- R/1080/60- 320/61(CO!IŒR 57) JO 9.3.61 no 18 
69- 275/61 - 320/61 (COMER 57) 
70- R/1275/60 - R/110/61(COMER 38) 
71- R/1187/60 
72- R/46/61 (COThŒR 15) 
73- 225/61 (COMER 47) 
83- 628/6 0 
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